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      Prologue


      1722. La Galerie des glaces est déserte. Le vaste espace, vidé de son mobilier, offre un décor démesuré, improvisé. Il résonne alors des pas alertes d’un garçon de douze ans qui se laisse choir sur les carreaux du plancher.


      On évoque souvent dans les livres d’histoire cette scène de l’enfant-roi de retour à Versailles. Sur place, le visiteur dont l’imagination s’égare dans ce château mythique a tout le loisir de goûter cet instant de retrouvailles.


      L’enfant lève les yeux au plafond décoré de peintures, œuvres de Charles Le Brun. La voûte met en scène Louis le Grand, représenté en empereur romain. L’orphelin – il n’a connu ni père ni mère – se rappelle ce cher papa roi qui en imposait tant. L’enfant sourit. Quelques jours avant sa mort, Louis XIV s’était adressé à lui, son unique héritier. Il avait alors cinq ans : « Vous allez être un grand roi1. » Il retiendra ces mots toute sa vie comme un testament, quoi qu’il lui en coûtât. Bientôt, il sera majeur. Un roi de France l’est tôt depuis Charles V à cause des contagions meurtrières et fréquentes au Moyen Âge. Reims le sacrera roi de France et de Navarre à l’âge de treize ans.


      L’enfant est précoce. Il possède déjà des notions d’histoire et de géographie, se passionne de sciences. En somme, il est de son siècle. On voudrait qu’il s’intéresse davantage à la marine, mais les rois de France, Louis XIV en tête, n’avaient que trop tendance à braquer leurs regards sur le continent européen. Louis XV sait-il qu’il possède un vaste domaine en Amérique septentrionale ? Possiblement, en raison de l’engouement du jour. Précisons qu’à l’époque le public évoquait plus facilement le mirage louisianais que le Canada. Un des compagnons de jeu de Louis est un jeune Iroquois qui vivait aux Tuileries avant le relogement à Versailles. Tout jeune, Louis XV n’a pas de mal à situer sur une carte qu’il lit comme ferait un homme, nous assure sa gouvernante, cette Iroquoisie qui lui causera bien des soucis plus tard.


      La duchesse de Ventadour, qu’il appelait affectueusement maman Ventadour, avait remplacé sa mère, la duchesse de Bourgogne, emportée par la petite vérole. Depuis, il était passé aux hommes sous la tutelle du rude Villeroy et de l’abbé de Fleury, le futur cardinal.


      Les invités l’ont enfin rejoint, essoufflés, et, comme lui, ont pris place à même le sol. Ce retour à Versailles avait été prévu initialement pour l’année suivante, mais Louis avait obtenu de son grand-oncle de devancer son arrivée. Le régent avait acquiescé. Il veillait sur lui depuis la mort du Grand Roi.


      Les sept années suivantes voient l’orphelin à Vincennes, puis aux Tuileries où il fait l’apprentissage de son métier de roi, un jour sur deux.


      La succession de feu le roi


      L’héritage politique légué par Louis XIV n’abuse personne. La paix bâclée d’Utrecht pèse sur le nouveau règne. Louis XV se laissera entraîner dans deux guerres qui, faut-il le préciser, lui seront imposées. La paix d’Aix-la-Chapelle (1748) ne réglera rien, et celle du traité de Paris (1763), mal ficelée, trouvera son issue ultime au deuxième traité de Paris en 1783. C’est Louis XVI, son petit-fils, qui clôt le cycle de cette guerre de Cent Ans, commencée au siècle précédent au temps du roi Louis XIV et de la guerre de Hollande2.


      Le Canada sera au cœur du conflit entre la France et la Grande-Bretagne. L’opinion publique, puisqu’elle existe, se mobilisera, fortement divisée sur la pertinence d’un empire français et les responsabilités royales. S’il y a continuité entre le maintien de la civilisation en France et en Nouvelle-France, on ne peut en dire autant de la responsabilité du roi concernant la croissance et l’expansion de cette civilisation. La constitution (non écrite) de la France impose au roi l’obligation de sauvegarder et de défendre le territoire français. Ce devoir de sauvegarde s’étend-il aux territoires outre-mer ? Telle est la question débattue à la Cour, dans les salons et… les cafés.


      Le concept d’empire colonial apparaît après la découverte de l’Amérique. Les Espagnols, les Portugais, ensuite les Anglais, les Hollandais et les Français créeront des empires commerciaux et leurs intérêts se heurteront, forçant chacun à se doter d’une flotte de guerre. La France sera la dernière à le faire grâce à Colbert. Le nouveau roi de France, que son éducation portait impérativement à la paix, sera-t-il prêt à conserver intact un domaine que la loi fondamentale du royaume déclare inaliénable ?


      Le roi est réservé par nécessité et par nature. Louis XIV, son bisaïeul, cultivait le secret d’État et le justifiait ainsi : « Les rois doivent un compte public de toutes leurs actions à tout l’univers et à tous les siècles et ne peuvent toutefois le rendre à qui que ce soit dans le même temps sans manquer à leurs plus grands intérêts et découvrir le secret de leurs conduites3. » Plus loin, Louis XIV, prenant à témoin son héritier, lui confie : « Vous aurez ici de quoi redresser l’histoire si elle vient à s’écarter ou à se méprendre, faute de rapporter fidèlement ou d’avoir bien pénétré mes projets et leurs motifs4. » Louis XV connaît ces contraintes obligées pour la sécurité de l’État ; tout jeune, on lui a appris la discrétion. Mais il y a plus : celui qui préside à la destinée de la France et du Canada s’enfermera obstinément dans le secret, moins par souci de dissimulation qui ne lui fait pourtant pas défaut, que parce que son caractère taciturne l’y porte. On le décrit timide. L’orphelin, si entouré qu’il soit à cause de son rang, ne se sent pas moins seul, privé de parents depuis sa plus tendre enfance. Nous devons au duc de Croÿ5 un portrait qui nous laisse voir un homme silencieux, ennuyé et peu sûr de lui. Le sort de la France et de la Nouvelle-France repose sur un roi d’une « modestie outrée », et qui se défie de lui-même sans raison. Il a, selon les dires de Croÿ, « un esprit singulièrement juste, et le meilleur bon sens » comme on peut le voir lorsqu’un gouverneur de la Nouvelle-France l’invite à s’impliquer davantage dans le conflit américain ; il veut bien faire la guerre, mais il ne peut la faire partout. Lucidité et timidité ne font pas bon ménage quand la seconde prend le dessus sur la première.


      Soulignons l’attitude contradictoire du roi selon qu’il est en son Conseil ou dans des activités privées. À croire que le roi est un particulier avant d’être un monarque. Il se sent à l’aise à la chasse, ou avec ses favorites, en particulier madame de Pompadour6, ses deux obsessions. Il règne auprès du dauphin et de ses six filles qu’il affuble de surnoms baroques : Babet, Loque, Graille, Coche, Chiffe… En dehors de ce cercle, il est tout autre, trop peu fier de lui-même, contrairement au Grand Roi.


      On retiendra aussi qu’un roi ne peut se soustraire à l’obligation de l’être. Il ne peut renoncer ou démissionner, les lois du royaume l’interdisant. Louis XV se résigne : le pouvoir l’ennuie, comme l’exercice de l’autorité suprême répugnera à son fils et à son petit-fils, le malheureux Louis XVI. Ses hésitations, sa timidité feinte ou réelle et son indifférence notoire expliqueraient la difficulté qu’ont ses proches contemporains, et après eux les historiens, à saisir la personnalité de ce roi malgré lui.


      Cette attitude ne fait pas de Louis XV un roi fainéant. Le monarque ne ménage pas sa peine pour gouverner une France perdue dans des querelles religieuses et politiques sans fin, impliquée de surcroît dans des guerres dont elle ne veut pas, et qui se questionne sur son destin européen et international. Il nous reste à découvrir le roi au moyen de ses interventions en faveur de la Nouvelle-France, comme le prouvent les arrêts du roi en son Conseil ainsi que la correspondance officielle ou secrète.


      On sait que le roi écrit beaucoup. « Rédiger lui-même notes, lettres ou billets, apostiller des documents : toutes ces activités lui devinrent très tôt une habitude, qu’il sut accorder avec sa bougeotte7 », écrit Michel Antoine. On connaît à Versailles le grand secrétaire à cylindre de Riesener et la table de travail portative de l’ébéniste Gilles Joubert8 ; ils attestent de l’activité d’écriture du roi. Mais, comme il ne restait pas en place, voyageait d’un château à l’autre, ou se rendait chez des amis, on lui avait confectionné une écritoire plus commode et pratique. Le roi a quinze ans quand l’ébéniste François Guillemard lui remet son premier bureau de campagne. En 1740, l’ébéniste Antoine Robert Gaudreaux lui en façonne un autre afin de remplacer le premier, usé.


      Que reste-t-il de cette activité paperassière ? Les archives personnelles du monarque ont disparu dans la tourmente révolutionnaire. Ces lettres auraient pu nous livrer le sentiment du roi sur les graves décisions à prendre, parfois contre ses propres ministres. Nous aurions pu apprendre de façon claire et nette pourquoi il s’était résolu à céder le Canada à la Grande-Bretagne au risque de rayer de l’Amérique septentrionale la civilisation française. Heureusement, tout n’a pas été perdu : on trouve des traces de sa pensée politique dans sa correspondance secrète conservée par le comte de Broglie9. Est-ce suffisant pour cerner et analyser la relation existant entre le roi de France et le Canada ?


      Considérée sous cet angle, la question risque de ne pas aboutir. Par suite de circonstances fortuites, la documentation écrite ne se prêtait dans les faits qu’à une analyse partielle. Pour pallier l’inconvénient d’une documentation officielle limitée, un recours s’offrait, celui de l’ethnographie et de l’ethnologie. Habituellement appliquées aux sociétés anciennes disparues, les méthodes suggérées par ces sciences peuvent aider à comprendre la structure et l’évolution d’une société. Entre 1743 et 1763, on assiste justement à une reformulation de la structure de la société française.


      L’étude sur le terrain, comme le veut l’ethnographie, nous a amenés à Paris (École militaire, Musée de la marine), à Versailles (appartements privés de Louis XV et Jardin royal du Trianon), à Rochefort qui renoue avec sa tradition de ville-arsenal grâce à la construction d’une réplique de L’Hermione10. Le supplément d’histoire, que vous retrouverez à la fin de cet ouvrage, met en relief son importance stratégique et ses liens privilégiés avec le Canada.


      Nous avons parcouru les deux forteresses, Québec et Louisbourg, verrous indissociables de la défense de la Nouvelle-France. À Louisbourg, historiens et archéologues unissent leurs efforts afin de reconstituer ce bastion dont la construction avait coûté si cher à la France. Nous nous sommes arrêtés aux forts qui s’égrènent depuis Québec jusqu’au lac Champlain : Saint-Frédéric, Ticonderoga (Carillon) et William Henry, un fort anglais sur le lac George. Là aussi historiens et archéologues s’affairent sans parti pris à redresser l’histoire.


      L’ethnographie n’a pas réponse à tout. Notre démarche se veut aussi une réflexion sur le XVIIIe siècle. Que pouvait signifier une présence française en terre d’Amérique ? Quel sens fallait-il donner à une colonisation en terres lointaines au détriment des premières nations (Abénaquis, Micmacs, Outaouais, Iroquois, Hurons…), colonisation d’ailleurs contestée par d’autres puissances européennes comme l’Angleterre et la Hollande ?


      Le sentiment de Louis XV se résume en trois propositions qui peuvent paraître au premier abord surprenantes.


      1. Les colonies, le Canada en particulier, ne valent que par ce qu’elles rapportent dans le cadre étroit du mercantilisme tel qu’il est pratiqué aussi bien en France qu’en Angleterre.


      2. La faiblesse de la marine royale et l’éloignement de cette colonie disproportionnée font en sorte que sa défense est presque impossible.


      3. Il est illusoire de vouloir garder une colonie peuplée et riche.


      La réponse canadienne depuis Vauban suggère une approche différente.


      1. Les colonies de l’Amérique septentrionale servent de rempart à l’expansionnisme britannique.


      2. Seul un peuplement poussé peut compenser l’infériorité de la marine royale.


      C’était la position de Maurepas, secrétaire d’État à la Marine, et de La Galissonière, l’homme de confiance du roi et de son ministre.


      L’opinion


      L’opinion publique a joué un rôle certain au XVIIIe siècle. Nous ne pouvons ignorer l’influence de Voltaire dont l’ouvrage Précis du siècle de Louis XV réimprimé en 1768 retrace les moments douloureux de l’histoire de France depuis le traité d’Utrecht. Le roi avait retenu ses services comme historiographe officiel. Louis XV, qui apprécie peu les gens de lettres et qui ignore l’opinion publique manipulée par ces hommes, n’hésitera pas à se défaire de Voltaire alors à la cour de Frédéric II de Prusse, à plus forte raison quand il se déclarera anglophile, ce qui n’a rien pour aider sa cause auprès de lui.


      Voltaire, grâce à ce souci de clarté qui caractérise sa plume, a su exprimer une sensibilité la plupart du temps opposée à celle du roi, sans que l’on puisse lui donner nécessairement et toujours raison. Il est difficile de le suivre sur la piètre opinion qu’il a de la marine royale, du peu d’aptitude des Français sur l’eau, enfin du partage du monde dominé par la France en Europe et par sa rivale, l’Angleterre, dans le reste du globe. Si nous lui reconnaissons volontiers ses qualités journalistiques et ses mérites d’enquêteurs, nous accueillons avec réserve ses points de vue.


      La critique a pignon sur rue à Paris, au Procope, un café où des clients choisis discutent de nouvelles et d’idées. Café littéraire11 et café politique, le Procope réunit des habitués dont « l’esprit, affirme Voltaire, tenait lieu de carte d’invitation12 » : Diderot, d’Alembert, Rousseau. Montesquieu note dans ses Lettres persanes : « Le café est très en usage à Paris. Il y a une maison où l’on apprête le café de telle manière qu’il donne de l’esprit à ceux qui en prennent13. » Les clients y commentent librement les nouvelles parues dans la gazette affichée sur un tuyau de poêle. Comme on est en droit de s’y attendre, ils discutent, philosophent sur tout et ne s’entendent sur rien. Voltaire qui y travaille (il a sa propre table, coutume qui s’étendra à la suite pour d’autres écrivains célèbres) décrit l’atmosphère qui règne au Café des Procope Couteau14 : « Nous sommes d’accord sur deux ou trois points que nous entendons et nous disputons sur deux ou trois mille que nous n’entendons pas15. » Après 1749, Voltaire n’y paraîtra plus. Il faudra attendre en 1776 pour voir le révolutionnaire Benjamin Franklin et le philosophe causer de constitution… américaine.


      Louis XV et le Canada


      Versailles ou la Cour désignent en raccourci le roi, ou, si l’on préfère, le roi en son Conseil, formé en particulier de rapporteurs appelés secrétaires d’État. Ceux-ci ont beau afficher des noms prestigieux, ils sont révocables, ce que leur maître leur rappellera sans cesse. L’accession au sommet voisine avec la chute, jamais trop éloignée sous Louis XV, et l’exil d’où l’on ne revient pas. Maurepas, Bernis, les Choiseul, d’autres aussi, l’apprendront à leurs dépens. C’est le roi qui décide. C’est donc le maître qu’on doit questionner quand il s’agit des intérêts du Canada.


      Mon essai Louis XIV et le Canada, 1658-167416, se terminait avec la prémonition de Vauban sur l’avenir de la Nouvelle-France : « Si le roi [Louis XIV] ne travaille pas vigoureusement à l’accroissement de ces colonies, à la première guerre qu’il aura avec les Anglais et les Hollandais (qui s’y rendent de jour en jour plus puissants), nous les perdrons ; et pour lors nous n’y reviendrons jamais, et nous n’aurons plus en Amérique que la part qu’ils nous en voudront bien faire17. » La prémonition ne se réalisera pas. La guerre annoncée par Vauban eut lieu et se termina avec le traité d’Utrecht.


      Mais le temps passe et court…


      Le présent ouvrage assume la continuité de cette histoire commencée sous Louis XIV. Le Canada n’a pas laissé Louis XV indifférent. Il fait souvent les manchettes au cours de la période allant de 1743 à 1763, et le roi, soucieux des besoins de sa colonie mise à mal par les exactions des Anglais, veille à sa destinée. Le choix sensé de gouverneurs, tels La Jonquière, La Galissonière, Vaudreuil, et d’intendants, tel Hocquart, le soin qu’il prend pour prévenir les sujets de friction des commandants militaires entre eux – pensons aux heurts du marquis de Vaudreuil, un Canadien, et du marquis de Montcalm –, sa lettre pathétique au roi de Grande-Bretagne, George II, et son appui ferme aux armées françaises et canadiennes lors de la French and Indian War démontrent que ce ne fut pas de gaieté de cœur qu’il a accepté de céder le Canada à ses pires ennemis. En connaît-on les raisons profondes ? Le traité de Paris de 1763 nous livre les volontés du roi, les dernières qu’il aura exprimées concernant le Canada. On peut s’interroger sur la pertinence de cette décision. Deux têtes fortes s’affrontaient, Pitt sur le point d’atteindre son but, la disparition de l’empire français, et Choiseul prêt à la revanche. Le roi doit choisir entre la guerre et la paix. Il tranche pour la paix en jurant que l’on ne le reprendrait plus à quitter le mont Pagnote18. Il utilisait cette métaphore pour montrer que les intérêts du royaume exigeaient parfois qu’il ne se mêle pas des affaires des autres.


      Louis XV mettra du temps avant de saisir les rênes du pouvoir. Ce n’est qu’en 1743, après la mort du cardinal de Fleury, son mentor, qu’il fait connaître son intention de gouverner comme l’avait fait son bisaïeul. Comment entend-il exercer son métier de roi ? Quelle part entend-il prendre depuis ce moment jusqu’en 1763 pour gouverner l’autre France, la nouvelle ? Le rêve d’un grand royaume en Amérique septentrionale est tombé dans l’oubli depuis longtemps, mais la vision d’une civilisation française en Amérique se défend puisqu’elle s’avère un remède à l’expansionnisme britannique. Ainsi jugent les défenseurs des colonies françaises en Amérique, tels entre autres le gouverneur de la Louisiane, Pierre Le Moyne d’Iberville au début du XVIIIe siècle, et le gouverneur de la Nouvelle-France par intérim, La Galissonière, avant l’affrontement final. Ses détracteurs n’y verront qu’un obstacle à la paix. Ces deux écoles de pensée s’affrontent et divisent l’opinion.


      Les incohérences du roi en matière de défense dans la première partie de son règne n’empêcheront pas les institutions mises en place par Colbert de jouer leur rôle jusqu’à l’abandon définitif de la Nouvelle-France. Elle survivra justement grâce à ces institutions. On ne perd pas de vue que le Canada dépend du secrétariat d’État à la Marine, rétabli par le jeune roi en 1723. Un Phélypeaux renoue alors avec la tradition de la Marine royale, née avec Colbert, poursuivie par son fils le marquis de Seignelay et les deux premiers Pontchartrain19. C’est Jean Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepas, qui suggérera à Louis XV de nommer au poste de gouverneur de la Nouvelle-France Charles de la Boische marquis de Beauharnois, parent des intendants Bégon20.


      S’engage alors cette longue lutte pour la survie du Canada sous l’œil attentif et intéressé du roi de France. Desservi par la chance, il cédera, après vingt ans de lutte, sa colonie américaine à l’Angleterre, sans l’espoir, d’ailleurs bien incertain, de la reconquérir, dans tous les cas sans la conviction nécessaire pour y parvenir.
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      CHAPITRE 1


      Un roi en devenir


      Louis XV assume les pleins pouvoirs en 1743. « Je veux suivre en tout l’exemple du feu roi mon bisaïeul21. » Le roi avait passé la trentaine. Il avait partagé jusque-là le pouvoir effectif d’abord avec le régent, son grand-oncle, puis à sa majorité avec des ministres dont le plus influent était le cardinal de Fleury.


      Peut-on parler de tutelle ? En quelque sorte, puisque la régence du duc d’Orléans et le mentorat de Fleury en ont les caractéristiques. Quoique roi, il ne prend pas d’initiative ; il est même difficile de lui attribuer une seule prise de décision personnelle. Le roi et l’homme ne sont pas encore superposables. De 1723 à 1743, Louis XV abandonne à ses tuteurs l’administration du royaume ; cette démission coïncide avec le déclin de la marine, du commerce et des colonies. Après 1743, le roi prend les affaires en main. C’est durant cette période qu’il donne à la France une orientation personnelle, contrariée toutefois par les ambitions de la Grande-Bretagne lors des guerres de la Succession d’Autriche et de Sept Ans. En 1763, il aura perdu sa marine, son empire et une bonne part de son crédit. Double versant d’un règne qui s’annonçait heureux et se termine dans la honte au traité de Paris.


      La régence


      La régence dure sept années au cours desquelles il apprend son métier de roi. Les historiens s’entendent pour affirmer qu’il est précoce, et qu’il est servi par une intelligence vive et une mémoire supérieure.


      Son couronnement à treize ans changera peu les affaires de l’État puisqu’il cède la gouvernance du royaume à des premiers ministres : le cardinal Dubois, puis l’ex-régent, le duc d’Orléans, et enfin le prince de Bourbon-Condé. Avec la disgrâce de ce dernier commence une longue période où le roi donne l’illusion de gouverner alors que, au vu et au su de tous, le cardinal de Fleury22, son mentor, exerce les fonctions de premier ministre sans en porter le titre.


      Louis XV est considéré comme le successeur du Grand Roi. Personne, pas même le régent, ne conteste ce droit de succession. Mais l’enfant-roi n’a que cinq ans au moment de son avènement. Sur ses frêles épaules repose le poids de l’héritage bourbon singulièrement absolutiste.


      Un ambassadeur perse en visite à Paris au temps du Grand Roi décrit le jeune Louis, le futur Louis XV, comme le prince nécessaire. L’expression souligne la position extraordinaire d’un jeune garçon condamné à régner sans qu’il puisse échapper à cette condition. À la mort de Louis XIV, il est roi absolu avec tout ce que ce titre comporte de devoirs et de privilèges.


      Un premier obstacle à l’exercice absolu de la royauté vient du fait même de sa minorité. Le régent, son grand-oncle, neveu de Louis XIV, exerce le pouvoir sans partage. Il gouverne au nom du roi, empêché d’agir à cause de son jeune âge.


      Il n’est pas empêché de régner pour autant. Le régent met tout en œuvre pour que le roi soit bien en vue. Il le ramène à Paris, d’abord au château de Vincennes, puis aux Tuileries. La propagande monarchique le veut ainsi. Le peuple de Paris apprécie la présence de ce petit roi très beau, très intelligent, s’amuse de ses facéties, l’adopte si bien que, selon certains, Louis XV aurait mieux fait de rester à Paris plutôt que de retourner à Versailles. Hélas ! Il s’ennuyait du grand air.


      Une autre restriction viendra gêner l’action du roi, sans trop de conséquences pour le moment. Philippe d’Orléans, afin d’obtenir la régence pleine et entière avec la faculté de nommer qui il entendait au conseil de régence, avait promis de redonner aux Parlements le droit de remontrance si étroitement encadré par Louis XIV pour qui il fallait d’abord « sanctionner » avant de « réprimander ». Les Parlements l’entendaient autrement, la réprimande devant précéder la sanction.


      Le premier obstacle n’en était pas un puisque la régence prenait fin à la majorité du roi. Par ailleurs, la clause rétablissant le droit de réprimande empoisonnera l’atmosphère politique du règne à la suite de la prétention des Parlements à représenter le peuple. Il faudra la patience du roi et, in extremis, l’appui de Voltaire pour rappeler aux parlementaires qu’ayant acheté leurs charges, ils ne pouvaient prétendre parler ou agir au nom du peuple23. Rien ne les désignait comme élus. Ces querelles d’autorité mineront le pouvoir royal et auront indirectement un effet néfaste sur la conduite de la guerre, comme nous le verrons par la suite.


      Sous la régence, nous l’avons entrevu, Philippe d’Orléans et les membres du conseil désignés par lui administrent la France et le Canada. Le secrétariat d’État à la Marine, jusqu’alors responsable des colonies, est mis en veilleuse au profit d’un conseil de la Marine.


      Quelle est la part du roi ? Nulle, si l’on excepte le « devoir de représentation » lié à la majesté du souverain, fût-ce un enfant. Il est de toutes les réceptions officielles, accueille aux Tuileries Pierre le Grand fortement impressionné par ce roi « puissant et chargé d’années24 » – il n’en a que sept, précise-t-il ironiquement –, ne se dérobe ni à ses devoirs d’État ni à ses obligations de cour. S’il ne peut encore prétendre suivre en tout l’exemple de son bisaïeul25, pour ne pas être en reste, il évolue avec grâce dans l’opéra-ballet Les Éléments26 comme l’avait fait son arrière-grand-père, danseur émérite, dans Le Ballet de la Nuit. Sa participation dans la galerie des Tuileries, pour exceptionnelle qu’elle soit, n’a guère amusé Louis XV, mais lui a donné la satisfaction d’avoir répondu aux exigences de la Cour.


      Entretemps, l’apprenti-roi poursuit ses études. Il accroît son savoir dans les sciences, ses matières de prédilection étant la géographie et son corollaire, la cartographie. Le milieu se prêtait à des expériences concrètes dans ce domaine. Le Louvre accueillait dans ses galeries des compétences dans toutes les sciences. Louis n’avait qu’à choisir. Son savoir, nous le verrons, lui sera une aide précieuse lorsque surviendra le contentieux opposant la France et la Grande-Bretagne en Amérique.


      Son retour à Versailles ne change rien à ses habitudes d’études. Même quand il s’adonne furieusement à son nouveau passe-temps, la chasse, il ne se prive pas de chercher la compagnie des savants de son temps. Louis XV est de son siècle, le siècle des Lumières.


      À la veille du sacre, on accélère la formation du roi. Flanqué de Philippe d’Orléans, l’ex-régent, et de l’évêque de Fréjus, le futur cardinal de Fleury, il écoute les leçons de son premier ministre27, le cardinal Dubois. Ce sont de véritables cours de sciences politiques sur les affaires de l’État sous une monarchie… absolue. Ce gavage royal a pour but de parfaire les connaissances du jeune roi déjà averti puisque, depuis l’âge de dix ans, au grand étonnement de tous et du régent qui n’en demande pas tant, il assiste silencieux (sans bouger, lui qui ne reste pas en place) au Conseil-d’en-Haut.


      Les événements de l’année 1723 forcent la maturité du roi. Coup sur coup disparaissent les premiers ministres, le cardinal Dubois d’abord, et quelques mois plus tard Philippe d’Orléans, frappé d’apoplexie. Le duc de Bourbon-Condé profite du désarroi de Louis XV pour demander le jour même sa succession. On connaît la duplicité de Louis XIV et sa dissimulation quand il s’agissait de perdre quelqu’un. Son arrière-petit-fils use du même stratagème pour se défaire du duc de Bourbon qui s’était servi de l’influence mal assurée de sa jeune épouse pour lui forcer la main. Bourbon voulait rencontrer le roi en l’absence de son mentor. Louis prend mal l’affaire ; il feint le lendemain de se réconcilier avec son cousin Bourbon, l’invite à Rambouillet pour jouer, selon son expression. Comme dans l’affaire du surintendant Fouquet au siècle précédent, ce n’est pas d’Artagnan qui l’attend, mais le duc de Charost, capitaine des gardes. Celui-ci lui remet un billet du roi lui intimant l’ordre de se rendre à son château de Chantilly et de ne pas s’en éloigner jusqu’à nouvel ordre. Il était le premier d’une longue liste de collaborateurs à prendre le chemin de l’exil pour lui avoir déplu. La remarque de Voltaire visant Louis XIV s’appliquait aussi bien à Louis XV : « Je ne sais pourquoi la plupart des princes affectent d’ordinaire de tromper par de fausses bontés ceux de leurs sujets qu’ils veulent perdre28. » Le duc de Bourbon l’apprit à ses dépens. En attendant le prochain…


      Le ministère Fleury


      La France est en attente du roi. Il règne, mais ne gouverne pas, tant l’emprise du cardinal est grande. Le roi assiste au Conseil-d’en-Haut ou au Conseil des dépêches. Il suit à la lettre les directives de Fleury. On se croirait revenu au temps de Richelieu et de Mazarin quand les rois se déchargeaient du poids de l’État pour des raisons qui tombent sous le sens. Aujourd’hui, tel est le bon plaisir, non du roi consentant, mais de monsieur le Cardinal qui décide du sort de la France et de sa marine condamnée à dépérir, ou du sort des filles du roi jugées encombrantes à Versailles, et reléguées à l’abbaye de Fontrevault.


      Fleury a le bons sens de le tenir au courant de tout, et cette attitude lui vaut de gouverner jusqu’à sa mort. Si le roi s’éloigne de Versailles, des coursiers assurent la liaison permanente entre les deux hommes. C’est Louis XV qui décide. En cela, il se plie à une consigne de façon presque naturelle puisqu’il a écouté les avis du conseil avant d’arrêter une décision, sauf que le conseil est dominé par Fleury : celui-ci, faut-il le souligner, n’a rien d’un visionnaire quand il s’agit du commerce et de la marine qui en est le nerf. La France paiera le prix pour ce long retard dans ces domaines.


      Ce n’est que plus tard, après la mort du cardinal, qu’on communiquera à Louis XV les recommandations de son bisaïeul. Pourtant, lui-même ne pensait pas différemment du Grand Roi quand il avisait le Conseil-d’en-Haut, le 16 juin 1726, que désormais il assurerait en personne le gouvernement de son État, et qu’à cette fin il avait « jugé nécessaire de supprimer et d’éteindre le titre et les fonctions de premier ministre29 ». Louis XV se livre ici à un manège conforme à sa personnalité instinctivement défiante.


      Quoi qu’il en soit, cette longue éclipse, réelle ou apparente, donnera à la monarchie absolue telle que l’entendait Louis XV une stature différente, plus administrative, avec le retour en force d’un premier ministre sans département, et de membres de la noblesse d’épée au gouvernement. Plus important encore, le recours aux enquêtes ou commissions administratives menées par des hommes compétents et efficaces révèle ce souci de se renseigner davantage avant d’agir. Par exemple, Michel Barrin, marquis de la Galissonière, n’est pas un fonctionnaire au sens moderne du mot, tant s’en faut, mais le roi et son secrétaire à la Marine le nomment directeur du Dépôt des plans et des cartes à la veille des pourparlers de Paris en 1750. On ne peut nier l’importance de cette nomination pour l’avenir du Canada, comme nous le verrons plus loin.


      Fleury, au début du règne, sert de paravent au roi, ce timide heureux de le déployer, en attendant de se sentir assez fort pour assumer seul le pouvoir. Le duc de Croÿ, son ami, écrivait : « Louis XIV fut trop fier, et lui trop peu30. » Sa modestie et sa timidité lui joueraient-elles des tours ?


      Quand il assume de fait les pleins pouvoirs en 1726 – il a alors seize ans –, l’administration implique un fort mouvement de personnel. Cette instabilité chronique durera jusqu’à sa mort. Le roi est à la recherche de compétences, se plaint sans cesse d’être mal servi ou de l’être par des gens incapables. Combien de fois ne l’entend-on pas exprimer son insatisfaction après le décès du cardinal de Fleury ? « C’est singulier comme nous manquons de sujets pour toutes les places31. »


      Le temps est révolu où Louis XIV réunissait autour de lui ses quatre secrétaires d’État à la Guerre, à la Marine et aux Colonies, aux Affaires de la religion protestante et aux Affaires étrangères. Colbert, Tellier, Phélypeaux et Lionne, leurs survivanciers Seignelay et Louvois, ainsi que le chancelier Séguier, se joignaient au roi pour gouverner la France. Avec la minorité de Louis XV, la monarchie s’adapte aux circonstances. Elle se complique du fait de sa jeunesse.


      Le pire obstacle au caractère absolu de la royauté, nous l’avons vu, était la présence à côté du roi d’un premier ministre, à plus forte raison quand celui-ci veut se rendre l’arbitre souverain de l’État. Henri IV et Louis XIII supportaient la présence pesante d’un Sully ou d’un Richelieu pour autant qu’ils ne leur fassent ombrage. Louis XIV ne pouvait tout simplement pas la tolérer ; Louis XV adoptait une attitude ambiguë : pourquoi pas un premier ministre sans le titre ?


      C’est le roi qui décide, peu importe la manière, pourvu que le dernier mot lui appartienne. Il a besoin d’un guide, sans plus. C’est le sens à donner à la déclaration de Louis XV, le 16 janvier 1726 au Conseil-d’en-Haut : « Il est temps que je prisse moi-même le gouvernement de mon État et que je me donne tout entier à l’amour que je dois à mes peuples pour leur marquer combien je suis touché de leur fidélité32. » Le roi se doit tout entier à ses peuples. Voilà pour l’essentiel.


      Une première mesure concerne le premier ministre : « J’ai jugé nécessaire de supprimer et d’éteindre le titre et les fonctions de premier ministre33. » Les Parlements de Paris et d’ailleurs seront prévenus de sa résolution de prendre en main le gouvernement de son royaume. Il ne prétend pas innover. Il ne fait que suivre en tout l’exemple du feu roi. Il insiste : « Mon intention est que tout ce qui regarde les fonctions des charges auprès de ma personne soit sur le même pied qu’elles étaient sous le feu roi34. » Rien à changer ? Si, les hommes. Le roi redistribue les rôles : un Le Pelletier de Forts devient contrôleur des Finances ; Le Blanc devient secrétaire d’État à la Guerre ; Fleuriau de Morville passe aux Affaires étrangères. Le plus important pour le Canada, c’est Jean Frédéric Phélypeaux35, comte de Maurepas, maintenu au poste de secrétaire d’État à la Marine.


      Poste glorieux s’il en est depuis Colbert. Lié intimement au destin du Canada, il joue le rôle d’intermédiaire entre le roi, d’une part, et, d’autre part, les gouverneurs et les intendants de la Nouvelle-France, ceux-ci36 faisant partie de la parentèle et de la clientèle des Phélypeaux. Maurepas se maintiendra jusqu’en 1749. Pendant vingt-six ans, jusqu’à son exil, il veillera à la sécurité du Canada.


      La Nouvelle-France


      L’intégrité du territoire, au premier chef, incombait au roi selon les lois fondamentales du royaume. Il était tenu de promouvoir, garantir et défendre le domaine royal, « imprescriptible et inaliénable37 » selon François Bluche. Se profile ici le plus grand défi qu’aura à relever le roi à partir de 1743 jusqu’au premier traité de Paris, vingt ans plus tard.


      Le Canada fait partie du domaine royal depuis 1674, année de la dissolution de la Compagnie des Indes occidentales. Le bon droit de Louis XV se heurte très tôt aux prétentions de George Ier, roi de Grande-Bretagne et électeur de Hanovre, accréditées à tort ou à raison par les dispositions des traités de Ryswick et d’Utrecht pour contenir la puissance française en Amérique. Le roi George II succède à son père en 1727. C’est sous le règne de ce dernier que la France aura à supporter deux guerres contre la puissance anglaise : celle de la Succession d’Autriche et la guerre de Sept Ans.


      Très tôt, Louis XV prend quelques mesures, moins anodines qu’elles le laissent voir. Sur la suggestion de Maurepas, le roi, avec l’aval de son mentor, nomme au poste de gouverneur général de la Nouvelle-France Charles de la Boische, marquis de Beauharnois. Ce dernier reçoit l’ordre de construire le fort Saint-Frédéric38, à trois lieues de Ticonderoga39, en un point de rétrécissement du lac Champlain. Ce « bolwerc40 » était situé à la limite sud du Canada, aux confins de l’Iroquoisie et des colonies anglaises de New York et de la Nouvelle-Angleterre.


      L’emplacement est de tout temps stratégique. En 1665, le Grand Portage de Ticonderoga avait servi aux soldats du régiment de Carignan-Salières en route vers l’Iroquoisie. La même année, l’intendant Talon avait garanti la liberté de commerce et la sécurité du passage au moyen de six forts établis sur la rivière Richelieu et en partie sur le lac Champlain. Ces derniers devaient servir de magasins pour les troupes et de lieux de retraite pour les soldats malades ou blessés. Le fort Saint-Frédéric terminait le boulevard au sud du lac. On mettra sept ans à le construire. L’enceinte en pieux, puis en pierres, pourra recevoir une centaine d’hommes des Compagnies franches de la Marine. Son artillerie décourageait les envahisseurs éventuels à cause de l’étroitesse du lac à cet endroit.


      Dans l’esprit de Maurepas et Beauharnois, la forteresse de Louisbourg, inaugurée en 1713, et le fort Saint-Frédéric servaient de remparts contre une éventuelle poussée anglaise en Amérique. Pour le reste, le Canada allait se débrouiller avec les moyens consentis par le cardinal de Fleury…


      Le Conseil du roi


      … puisqu’il fallait compter sur le cardinal. Tous – les Parlements, les secrétaires d’État, les gouverneurs, les intendants de province – sont prévenus de la volonté royale : « Je fixerai des heures pour un travail particulier auquel l’ancien évêque de Fréjus assistera toujours41. » Cette particularité de la monarchie française sous Louis XV n’échappait à personne, au point même que chacun préférait s’adresser à Fleury avant le roi. On dut se plier à cette présence continue de l’ancien précepteur du roi, devenu son mentor, en plus d’être ministre d’État sans département. André Hercule de Fleury, nommé cardinal par le désir du roi et la volonté du pape, domina la politique française à partir de 1726. C’est, réalisée, l’union du trône et de l’autel, du sceptre et de la mitre. Depuis l’âge de sept ans, Louis XV s’était habitué à la présence rassurante de l’évêque de Fréjus qui avait obtenu le privilège exceptionnel de monter dans son carrosse, et qui pouvait intervenir auprès du monarque lors même de ses déplacements.


      Le roi n’a rien d’un autocrate. Il décide non sans avoir consulté son conseil. Était-ce si différent au temps de Louis XIV ? Non. Pour l’essentiel. Un projet ne prend vie que si le roi l’approuve. Son gouvernement, une expression nouvelle en 1723, peut tomber sans que son autorité soit entamée.


      Dans les faits, le Conseil du roi prend différentes formes selon que le roi besogne avec tous ses ministres ou qu’il travaille séparément avec eux. Les membres du gouvernement se réunissent au Conseil-d’en-Haut ou au Conseil des dépêches qui supplante assez tôt le premier42. Le gouvernement présidé par le roi se réunit au cabinet du Conseil, une pièce voisine de la chambre royale. Porte close, on siège de chaque côté de la table au bout de laquelle préside le monarque. Il lance la discussion, chacun exprime brièvement son opinion. Au temps de Colbert, le Conseil, debout au complet, donnait son avis. Sous Louis XV, les conseillers disposent d’une chaise pliante sans bras ni dossier. C’est une façon de rappeler que là où est le roi, là est le Conseil : à Versailles, à Fontainebleau, à Marly, à Compiègne, à Saint-Hubert… Le roi de France, depuis le Moyen Âge, est un nomade. S’ajoute la manie de Louis de bouger qui laisse à penser qu’il est bien où il n’est pas. Personne ne s’en formalise. Le roi se déplace. Le gouvernement suit. Et s’il ne peut se réunir au complet, un service de coursiers assure la liaison.


      Louis XV travaille aussi avec ses ministres séparément. Sous son bisaïeul, on appelait cette convocation la liasse en raison d’une serviette remplie de documents qu’un ministre présentait au roi. Le terme avait changé de nom ; la liasse s’était transformée en Travail du roi. Il recevait le visiteur dans son cabinet privé. Ce travail particulier ne pouvait se faire qu’en présence de Fleury, comme nous l’avons vu. Le roi est le maître incontournable ; le cardinal, un trait d’union imparable. Cette situation pèsera lourd sur le bilan de santé de l’État quand viendra le temps de le faire après ces vingt longues années.


      Qu’il suffise de montrer l’action du roi dans l’exercice de sa fonction. Les documents, les lettres, les mémoires défilent devant lui, autant de propositions annotées avec les mentions bon, approuvé, ne se peut. Les événements, tels la Révolution française, ont détruit en grande partie les archives royales, une correspondance qu’on dit abondante, dont il reste pourtant quelques traces. Il s’en trouve dans nos archives nationales québécoises pour attester l’appui du roi de France au Canada.


      Fausse alerte en Amérique


      En 1733, le retour des vaisseaux en France ébruitait des rumeurs discordantes sur les intentions des Anglais. Maurepas se fait du souci ; il remet au roi, alors à Marly, une note au sujet de la situation dans la région du lac Champlain et de la vallée de l’Ohio : « Les Anglais, continuellement attentifs à augmenter leurs possessions en Amérique, profitent de la paix pour s’avancer dans le pays de Canada et mettent tout en usage pour gagner les Sauvages43. »


      Louis XV n’aura pas fini d’entendre parler de cette région du Canada, objet d’envie des colonies anglaises d’Amérique : New York, Nouvelle-Angleterre et Virginie. Maurepas lui explique : « Pour prévenir un établissement qu’ils projetaient de faire sur le lac Champlain, on a fait construire un fort de pieux à la Pointe-à-la-Chevelure44, en attendant qu’on y puisse en faire un plus solide45. » Maurepas craint que les Anglais construisent un fort en face de celui de Saint-Frédéric, « n’ayant aucun droit sur ce terrain qui appartient incontestablement à la France46 ». Les Anglais prétendront naturellement le contraire.


      Le gouverneur général du Canada, au dire de Maurepas, ne s’inquiétait pas outre mesure, les Anglais ne s’étant manifestés ni à la Pointe-à-la-Chevelure ni dans les environs de la rivière Ouabache47. Les marchands français, fort actifs dans la région, empruntaient cette voie d’eau qui les amenait aussi loin qu’en Louisiane.


      Les deux territoires, l’Ohio et le lac Champlain, étaient éminemment stratégiques. Le secrétaire d’État, Maurepas, savait que ses moyens d’intervenir étaient fort limités par le cardinal de Fleury, et il comptait sur l’appui du roi pour qu’on redouble de vigilance : « Il paraît convenir d’approuver l’attention de M. de Beauharnois à veiller sur les démarches des Anglais et de lui recommander de ne se point négliger sur ce point48. » Le roi, de son écriture droite, annota en marge au moyen d’une apostille : Accordé. L’Anglais ne se montra pas, mais l’alerte était donnée.


      Louis XV aura bientôt vingt-trois ans. Maurepas le tient au courant des affaires du Canada en dépit de la forte influence de Fleury qui limite singulièrement son ministère.


      Une monarchie absolue


      La monarchie absolue de Louis XV s’accommode d’un gouvernement à caractère administratif. Il faut pourtant nuancer cette affirmation puisqu’il s’agit davantage d’une bureaucratie spécialisée, laquelle requiert les services de peu de personnes. Cette bureaucratie n’a rien à voir avec les lourdeurs des services publics modernes. Le secrétariat d’État à la Marine compte au total moins d’une centaine de personnes, dont huit premiers commis et soixante-deux commis. Ces employés travaillent dans l’aile donnant sur l’avant-cour du château de Versailles. Les conditions sont minimales : on copie ou recopie des lettres, des instructions, des rapports. Des coursiers attendent l’ordre de livrer les documents à leurs destinataires. Il est intéressant de comparer le personnel des ministères (départements) à celui de la Cour, beaucoup plus important en nombre, car on ne lésinait pas sur les moyens, même obsolètes ou parfaitement inutiles. Par contre, on cherchait à faire des économies dans des services essentiels.


      La marine coûte cher, et monsieur le cardinal n’apprécie pas la dépense. En 1737, Maurepas envoie un mémoire au gouverneur Beauharnois et à l’intendant Hocquart au nom de Sa Majesté qui « a approuvé que les deux barques du lac Ontario aient navigué l’année dernière alternativement et Elle recommande au Sieur Hocquart d’en faire user de même chaque année, afin d’entretenir deux barques49 ». Deux barques ! Il y a lieu de s’étonner que Sa Majesté intervienne dans l’utilisation de moyens si modestes, et on est davantage surpris d’apprendre que le roi n’engagera ces dépenses qu’à bon escient : « Si l’on peut naviguer avec les bâtiments de cette espèce dans le lac Champlain, il pourra être utile d’y en faire construire un pour le transport des munitions de la Pointe-à-la-Chevelure50 ; mais avant que de hasarder cette construction, il convient de faire sonder ce lac51 pour connaître les écueils qui peuvent s’y rencontrer. Lorsque les sieurs de Beauharnois et Hocquart auront pris des connaissances certaines à cet égard, ils en rendront compte et Sa Majesté leur fera savoir ses intentions52. » Les détails n’échappent donc pas à l’attention du roi, mais il ne semble pas mesurer l’importance des investissements à faire. Qui de Louis XV ou de Fleury retarde ces investissements ?


      Si personne ne souhaite la guerre, ni le ministre anglais Walpole ni le ministre français Fleury, elle est pourtant imminente. Les colonies anglaises d’Amérique s’agitent et, quand elles déclareront la guerre, elles auront déjà une longueur d’avance même sur la Royal Navy, comme l’illustrera la prise de Louisbourg par des forces coloniales.


      Autre source de conflit non encore abordé, le partage des pouvoirs. Le roi administre le Canada indirectement par son secrétaire d’État à la Marine et par un gouverneur général au pouvoir plus étendu qu’il en aurait en France. Il représente la personne du roi. Son pouvoir d’ordre politique peut l’entraîner dans des disputes avec l’intendant et, plus tard, avec le général en chef des forces terrestres. Le roi devra personnellement arbitrer ces conflits d’intérêts et de personnalités. Il ne s’agit pas ici d’un « mal français ». Les mêmes oppositions divisaient les sujets de Sa Majesté britannique. Elles constitueront pour les deux camps une entrave sérieuse dans le déroulement des actions militaires à venir.


      Quant aux intendants, ils ont un pouvoir délégué. Ils représentent l’État. Recrutés parmi les maîtres des requêtes, ils exécutent les ordres du roi. Comme en France, sans qu’on l’ait bien compris, le roi avait confié à la Cour supérieure53 du Canada l’exercice de la justice et de la police. Ce pouvoir est limité toutefois, ainsi que le leur rappellera une Lettre du Roy au conseil supérieur54 concernant les enregistrements : « Je vous fais cette lettre pour vous dire que je veux et entends que vous procédiez à l’enregistrement d’aucuns titres (de noblesse)… que lorsqu’il vous apparaîtra d’une permission expresse de ma part, que je n’accorderai que sur le compte qui me sera rendu desdits titres par mon secrétaire d’État ayant le département de la marine et des colonies55. » Sa participation dans le gouvernement du Canada, peut-on noter, se fait déjà plus pressante depuis le décès du cardinal.


      Notons que le roi n’a pas de secrétaire particulier ; il écrit ses lettres privées de sa main. Les documents émanant du Conseil d’État sont rédigés par ses vrais secrétaires, c’est-à-dire les secrétaires d’État ayant un département précis. Dès que le roi appose sa signature sur un décret, il devient un ordre avec force exécutoire. Les titres de Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepas, précisent le rôle qu’il joue dans la transmission de la volonté du maître : secrétaire d’État et des commandements et finances de Sa Majesté.


      Louis XV, roi de France et de Navarre


      Le roi grandit et vieillit dans un environnement politique où les ambiguïtés et les contradictions entravent la bonne marche du royaume. Si la France donne l’apparence de la grandeur au point d’agacer l’Angleterre, qu’on ne se méprenne pas : il ne manque pas de raisons pour expliquer cette valse-hésitation où s’est engagée la France, il n’y a pas si longtemps menacée de démantèlement. C’était en 1711. Depuis, affaiblie militairement, ruinée financièrement, surveillée par une Angleterre sourcilleuse, elle songeait seulement à se redresser. D’Orléans, Dubois et Fleury y étaient parvenus à toute force, au prix d’une paix non armée. Là était le piège.


      Fleury savait se faire oublier. Il prodiguait ses conseils au roi qui s’empressait de les transmettre aux autres, comme s’il s’agissait d’ordres royaux. Ce jeu de dupe durera dix-sept années. En 1726, le roi a seize ans. Fleury en a 73. Le premier ne tient pas en place et se perd dans le domaine giboyeux de Versailles, de Saint-Hubert ou de Fontainebleau tandis que le second ne s’éloigne pas d’Issy aux portes de Paris. Jamais le lien de communication n’est brisé entre les deux. Laquais et employés courent à brides abattues de l’un à l’autre.


      Pendant ces dix-sept ans de mentorat, quelle part faut-il faire au roi ou à son homme de confiance ? On incline à croire que le mérite revient en premier lieu à Fleury. Chose certaine, le roi qu’on voit exposé à tout vent, ce roi remuant qui occupe tout le devant de la scène, n’est toujours qu’un monarque timide qui n’ose pas encore s’affirmer.


      Le cardinal meurt en 1743. Faut-il voir dans l’attitude chagrine de Louis XV cette défiance de lui-même qui le suit toujours et partout ? Fleury disparu, il lui faut un filet de sécurité. S’ouvre alors une autre voie, plus discrète s’il est encore possible. Ce n’est pas encore le Secret du roi dirigé à partir de 1756 jusqu’à la mort du roi par le comte de Broglie56. Mais l’entrée en scène du duc de Noailles en 1743 annonce un changement d’orientation, le roi prenant des assurances contre sa propre faiblesse. Il ajoute un cabinet secret parallèle aux conseils. Il devient alors plus difficile de le suivre, de connaître ses mobiles.


      Dans quel état le cardinal de Fleury avait-il laissé la France après tant d’années d’une politique prudente dictée par la crainte des réactions anglaises ? La tentation avait été forte de s’enfermer dans les guerres du passé au lieu de se tourner résolument dans les guerres de l’avenir où se disputera l’hégémonie mondiale. Cette suprématie passait évidemment par la marine comme s’en était convaincue la Grande-Bretagne. Il fallait voir aussi loin que les Anglais57. Par manque de clairvoyance, Louis XV avait perdu l’occasion d’affirmer la domination de la France sur le monde, à l’instar de l’Angleterre. Il eut fallu aussi une opinion ralliée autour de lui.


      Que fait le roi ? Il s’enferme dans ses appartements pour pleurer à loisir le mentor disparu. C’est alors qu’il trouve sur son bureau une lettre du maréchal de Noailles. Adrien Maurice, comte d’Ayen et duc de Noailles, avait servi Louis XIV lors de la guerre de la Succession d’Espagne. Un soir qu’il se trouvait avec lui, il avait sauvé de la destruction par le feu les papiers personnels de Louis XIV qui avait accepté de les lui confier, sachant qu’il en ferait bon usage. Parmi ces papiers58, on trouvait entre autres les Mémoires du Roi, et ses Instructions au duc d’Anjou, son petit-fils59 appelé au trône d’Espagne.


      C’est une copie des Instructions au duc d’Anjou écrite de la main de Louis XIV que le duc de Noailles remettait sous pli à Louis XV. Ces instructions arrivaient à point nommé, elles étaient en quelque sorte une interpellation, presque une abjuration à se prendre en main. Louis XIV ne s’adressait plus seulement à Philippe V, mais aussi à Louis XV, roi de France et de Navarre : « Si vous m’en croyez, mon fils, et tous vos successeurs après vous, le nom (de premier ministre) en sera pour jamais aboli en France, rien n’étant plus indigne que de voir d’un côté toutes les fonctions et de l’autre le seul titre de roi60. » Louis XIV traçait la voie à ceux qui, à la tête de l’État, ne répondent de leurs actes que devant Dieu. « Je finis par un des plus grands avis que je puisse vous donner : ne vous laissez pas gouverner ; soyez le maître… ; écoutez, consultez votre Conseil, mais décidez61. »


      Louis XV est à la croisée des chemins. Finis les faux-fuyants, les hésitations, les doutes ! C’est en lui qu’il devra trouver les ressorts de ses décisions. Dieu lui viendra en aide : « Dieu qui vous a fait roi vous donnera les lumières qui sont nécessaires tant que vous aurez de bonnes intentions62. »


      Encore faut-il que le roi surmonte ses excès de modestie, une qualité poussée au vice, déclare le duc de Croÿ63. Dorénavant, on ne s’adressera plus qu’à lui puisqu’il est le maître. Il a trente-trois ans.


      Louis XV ne pouvait ignorer deux autres instructions de son aïeul : « N’ayez de guerre que lorsque vous y serez forcé et que vous en aurez bien considéré et bien pesé les raisons dans votre Conseil64. » Réflexion étonnante venant de Louis XIV ! Il ajoutait cette considération encore plus surprenante de sa part : « Veillez aux Indes et à vos flottes65. » Colbert avait mis si longtemps à convaincre Louis XIV de la nécessité d’une flotte puissante pour contrer celles de l’Angleterre et des Pays-Bas. Après la paix, les grandes lignes d’une politique autant offensive que défensive étaient résumées en ces quelques mots : les colonies et la flotte.


      Le raisonnement de son aïeul a-t-il prise sur l’esprit de Louis XV qui, par éducation et par nature, entend régner pacifiquement ? Pour son malheur, il se laissera entraîner dans une guerre qui ne le concerne pas, celle de la Succession d’Autriche, et dans une autre sans motif, qu’il est convenu d’appeler la guerre de Sept Ans, faute de termes plus appropriés. Le roi souhaitait la paix, une paix qu’il ne cessera jamais d’offrir au pire de la tourmente. La paix lui échappera parce qu’il n’avait pas su se donner les moyens de la soutenir à la fois contre les ambitions de la Grande-Bretagne et les prétentions des colonies anglaises d’Amérique. On est ici au cœur du drame du Bien-Aimé qui, pour cette raison, deviendra le mal-aimé avant même le traité de Paris.


      Louis XV est-il prêt à faire la guerre en 1743, alors que toute l’Europe s’est déjà embrasée ? Il peut compter sur le maréchal de Saxe qui a préparé son armée. Il en va tout autrement sur mer, où l’attend une douloureuse surprise.


      Notes


      
        
          21. Déclaration faite par Louis XV en 1726. Citée par Michel Antoine, op. cit., p. 162.

        


        
          22. André Hercule de Fleury, évêque de Fréjus, puis cardinal. Il gouvernera jusqu’en 1743.
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          24. Propos rapportés par Saint-Simon, Mémoires, Paris, Bibliothèque de la Pléiade, Gallimard, 1965, 16 volumes.

        


        
          25. Le jeune Louis XIV avait dansé dans le Ballet de la Nuit de Benserade et avait remporté un vif succès. Dans le ballet La naissance de Vénus, la fille de Mme de Sévigné, Mme de Grignan, avait été sa partenaire.

        


        
          26. Destouches et Delalande l’avaient composé sur un livret de Pierre-Charles Roy.
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          37. François BLUCHE, op. cit., p. 257.

        


        
          38. Nommé ainsi en l’honneur du secrétaire d’État.

        


        
          39. Ticonderoga tire son nom de la langue iroquoise et signifie « à la jonction de deux eaux ». Le jésuite Jogues désigna sous le nom de La Chute la rivière en cascades qui relie le lac Saint-Sacrement (Lake George) et le lac Champlain. Ce lieu était connu des Français depuis 1609. Le nom de La Chute est toujours en usage.

        


        
          40. Ce mot emprunté au néerlandais désignait un fortin de pieux. Maurepas et La Galissonière le traduiront par boulevard, synonyme de rempart, bastion.

        


        
          41. Michel ANTOINE, op. cit., p. 161.

        


        
          42. Autres conseils : le Conseil de conscience pour les affaires religieuses, le Conseil des finances, etc.

        


        
          43. Instruction à M. de Beauharnois au sujet des desseins des Anglais, 18 février 1733, dans NOUVELLE-FRANCE, Correspondance échangée entre les autorités françaises et les gouverneurs et intendants, volume 1, p. 78.

        


        
          44. Crown Point. L’actuel Crown Point se situe à trois lieues en amont des ruines du fort Saint-Frédéric. La palissade de pieux sera remplacée quelque temps après par un rempart de pierres.

        


        
          45. Instruction à M. de Beauharnois au sujet des desseins des Anglais, ibid., p. 78.
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          47. Wabash River. La rivière se jette dans l’Ohio, elle-même un affluent du Mississippi. Cette région sera un des enjeux de la French and Indian War (1754-1766).

        


        
          48. Instruction à M. de Beauharnois au sujet des desseins des Anglais, op. cit.
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          54. Cette lettre a été écrite à Versailles, le 9 décembre 1746, donc après le décès du cardinal. Le roi a signé, ainsi que « Phélypeaux, comte de Maurepas ».
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      CHAPITRE 2


      La Royale


      Le traité d’Utrecht ratifiait une politique de retenue dont la France avait un besoin pressant. La reine Anne de Grande-Bretagne se vantait d’avoir obtenu ce qu’elle voulait, une reconnaissance de sa légitimité et l’abaissement de la puissance française. La demi-victoire de Malplaquet et la défaite du prince Eugène à Denain66 l’incitaient à se montrer conciliante. Du coup, le danger de démantèlement de la France, imaginé par les généraux67 de la coalition et jugé irréalisable par la diplomatie anglaise, se trouvait écarté.


      Les parties impliquées dans la guerre de la Succession d’Espagne (1701-1714) s’inclinèrent devant la volonté affichée de la reine Anne et de Louis XIV. Paix nécessaire. Paix imposée. Tout paraissait fragile dans ce traité. Utrecht réglait au plus mal les relations entre l’Espagne et l’Empire. L’empereur Charles VI, un Habsbourg, acceptait sous la contrainte son évincement du trône d’Espagne. Pour ajouter à son mécontentement, l’arrivée imminente d’un électeur du Saint-Empire romain germanique sur le trône de Grande-Bretagne n’arrangeait rien, Georg Ludwig de Braunsweig-Lüneburg de Hanovre, en tant qu’électeur, pouvant éventuellement jouer un rôle dans sa propre succession. Dans les faits, il succédera à la reine Anne sous le nom de George Ier en 1714, mais se rangera du côté de Marie-Thérèse d’Autriche lors de la guerre provoquée par sa succession.


      Le roi d’Espagne, de son côté, s’était vu priver de ses droits de succession au trône de France. Petit-fils de Louis XIV, il pouvait prétendre au titre eu égard à l’extrême jeunesse du dauphin de France, un enfant de quatre ans.


      Pour résumer, le traité d’Utrecht mécontentait les dynasties68 espagnole et autrichienne. L’Angleterre et la France avaient donc de bonnes raisons de garder la paix et de la maintenir autour d’elles, la première pour s’assurer la pleine et entière maîtrise de la mer, la seconde pour calmer les tensions et arbitrer les conflits qui pourraient naître chez ses voisins immédiats, l’Espagne et l’Autriche.


      D’abord sous la régence, puis sous son gouvernement personnel, Louis XV réussit ce tour d’équilibriste pendant vingt ans. Sa tâche fut facilitée par deux personnages dont le parti pris pour la paix allait entretenir un climat de concorde entre les États européens jusqu’en 1741 : le premier ministre de Grande-Bretagne, Walpole69, et le ministre Fleury70.


      La paix désarmée


      Cette paix avait un prix. On mit du temps à en comprendre les effets pervers puisque seule la France accepta d’en payer le prix fort. Fleury mit tout en œuvre pour ne pas froisser les Anglais en sacrifiant la Royale, cette marine qui avait fait l’orgueil de la France depuis Colbert.


      L’anglophile Voltaire écrit dans son Précis du siècle de Louis XV : « Jamais les Anglais n’ont eu tant de supériorité sur mer, mais ils en eurent sur les Français dans tous les temps… Quelle est la raison de cette supériorité continuelle ? N’est-ce pas que les Anglais ont besoin de la mer dont les Français peuvent à toute force se passer et que les nations réussissent toujours, comme on l’a déjà dit, dans les choses qui leur sont absolument nécessaire71 ? » L’ouvrage de Voltaire, commencé alors qu’il était l’historiographe attitré de Louis XV, connut des remaniements successifs. La version de 1768, réunissant le Précis du siècle de Louis XIV et le Précis du siècle de Louis XV, montre l’évolution de la pensée de Voltaire sur la marine de guerre. C’est sur le tard, comme nous le verrons, qu’il fera montre d’un jugement plus pondéré sur la question. Pour le moment, il dénie à la France une aptitude quelconque à construire et à maintenir une flotte de guerre. Il pousse loin l’a priori pour justifier sa prétention en affirmant : « La Capitale (Londres) est un port de mer… et Paris ne connaît que les bateaux de la Seine72. » Si les Anglais sont supérieurs aux Français, il ne faut pas s’en étonner : « Le climat et le sol anglais produisent des hommes d’un corps plus vigoureux et d’un esprit plus constant que celui de la France, comme il produit de meilleurs chevaux et de meilleurs chiens de chasse73. » Son admiration pour les institutions anglaises l’avait entraîné vers une anglomanie excessive. Il aura l’occasion de se reprendre.


      Le cardinal de Bernis74 jugera sévèrement l’absence de vue du cardinal de Fleury sur le commerce et la marine. Quoi qu’en pense Voltaire, la France avait une tradition maritime bien établie. Toulon, Rochefort et Brest avaient longtemps abrité une flotte de guerre efficace. Fleury l’avait laissé dépérir délibérément.


      Avant de se libérer de la tutelle du cardinal, Louis XV s’était-il interrogé sur les objectifs d’une politique de défense sur mer et sur terre ? Il semble que le vieux dicton75 si vis pacem, para bellum ne l’ait pas inspiré. Il était par nature pacifique. Son esprit s’était imprégné des leçons de Fénelon76 relayées par son précepteur, l’évêque de Fréjus, Hercule de Fleury. La formation militaire du jeune roi n’avait pas été négligée pour autant. Son éducation sur le terrain s’était limitée, il est vrai, à la mise en scène, sur un terrain bien préparé, d’une attaque contre un fort défendu par de faux Hollandais, et une autre en rase campagne en présence des maréchaux de Villars et de Berwick. À douze ans, le jeune roi ne pouvait qu’apprécier un spectacle amusant où l’on tirait d’authentiques bombes… de carton, où les morts se portaient bien, et les ennemis, des faux, avaient droit aux honneurs militaires. Il en profita pour étudier non sans intérêt les cartes du champ de bataille dessinées pour lui. On connaît ses goûts pour la cartographie.


      Quant à son instruction navale, elle fut sommaire ; c’était celle d’un marin à son entrée dans la marine. On se contenta de lui exposer la maquette d’un vaisseau de ligne77, le Louis XV, construit pour lui. Il ne poussa pas plus loin sa formation.


      À trente-deux ans, Louis XV fait face à un exercice autrement sérieux. Il apprend un peu tard et à ses dépens que la paix se gagne s’il a une force de dissuasion. Il s’avise aussi que, s’il y a une guerre à livrer, ce sera contre l’Angleterre, et non contre l’Autriche. Sur le tard enfin, il découvre que, s’il y a une guerre à gagner, ce ne sera pas sur terre, mais sur mer. C’est, résumé, le drame de ce roi indécis aux prises avec les aléas des alliances.


      Telle est la situation en cette année 1743 au moment où il hésite encore à engager des forces terrestres sur les continents et des escadres sur les mers. De leur côté, le maréchal de Saxe78 et le duc de Noailles79 ont mis sur pied en quelques années des armées capables de tenir tête aux Anglais et aux impériaux. Pour sa part, Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepas, n’a à opposer à la Royal Navy qu’une flotte diminuée, rarement victorieuse par manque de préparation et parfois de chance.


      En 1740, l’empereur d’Autriche, Charles VI, mourait à Vienne. En vertu de la Pragmatique Sanction80, sa fille Marie-Thérèse devait lui succéder. Le roi de Prusse profite du désarroi général pour s’inviter en Silésie et, sans déclaration de guerre, annexer cette province autrichienne.


      Tous s’en mêlent, sauf le roi de France. Il déclare à qui veut l’entendre qu’il n’a pas l’intention d’intervenir dans les affaires d’Autriche. « Je demeurerai les mains dans les poches81 », allusion à son attitude à la chasse lors de la curée. Fidèle à la métaphore, il ajoute : « Nous n’avons qu’une chose à faire, c’est de rester sur le mont Pagnote82 », une butte d’où l’on observerait un combat sans prendre de risque. Le roi tint la pose un temps, mais ne put rester sur le mont Pagnote. La curée ne se passa pas comme prévu, chacun voulant sa part de la Bohême et de la Hongrie.


      Seul Frédéric II de Prusse y réussit en ravissant à Marie-Thérèse la Silésie. Or, Frédéric II était lié à Louis XV par un traité d’alliance. C’est donc par ce jeu des alliances que le roi de France trouvait en face de lui George II, électeur de Hanovre et roi de Grande-Bretagne. Toutes les conditions étaient réunies, propices à une guerre continentale.


      Piégé par Frédéric II, pressé par une opinion publique qu’il ne maîtrise pas, d’autant plus qu’elle est nouvelle, Louis XV, sans s’écarter de la position prudente de Fleury83 excluant qu’il étende ses frontières, s’engage aux côtés du roi de Prusse contre l’ennemi héréditaire, l’Autriche. Il n’y a pas lieu ici d’expliquer en détail cette guerre, sauf pour rappeler que les imprudences et l’indiscipline de ses généraux amenèrent le roi à prendre le commandement de ses armées. Il était entré en guerre pour soutenir son allié Frédéric II, mais se retrouva presque seul à lutter contre l’impératrice Marie-Thérèse sur le continent, et contre l’Angleterre sur mer.


      La prise de Louisbourg


      C’est ici que se produisit un événement aux conséquences incalculables dans l’immédiat, et irrémédiables dans un avenir à peine éloigné. Sans même le concours du commodore Peter Warren de la Royal Navy qui se contente de bloquer le port de Louisbourg et de dénigrer l’expédition, les colons de la Nouvelle-Angleterre, de la province de New York et du New Jersey, obéissant à l’appel lancé par le gouverneur de la province de Massachusetts Bay, William Shirley, s’emparent de l’île Royale84 et de la forteresse de Louisbourg. L’affaire donne une tournure tout à fait inattendue à cette guerre et change la donne. Les incertitudes créées par l’entrée en guerre des colons anglais d’Amérique s’ajoutent aux imprévues d’une guerre qui change de nom : la King George’s War.


      Jean Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepas, marqua le coup. En tant que secrétaire d’État à la Marine, la forteresse relevait de son ministère. Louisbourg, c’était en quelque sorte une compensation non négligeable, en tout cas inespérée, pour la perte du port de Plaisance à Terre-Neuve et de Dunkerque dans le nord de la France, dont le sort avait été scellé par les articles 985 et 1386 du traité d’Utrecht : cession de la première et démolition de la seconde. Dès 1713, Louis XIV avait confié à Jérôme de Pontchartrain, père de Maurepas, le soin de construire une forteresse à un endroit de l’île Royale nommé Havre-à-l’Anglois. Louisbourg était née. Le Semslack, un navire français, évacuait la population civile de Plaisance (116 hommes, 10 femmes et 23 enfants) pour les déménager sur l’île Royale, soit à Saint-Pierre, soit à Sainte-Anne ou à Louisbourg. Les débuts furent modestes, mais, grâce à une clause87 du traité d’Utrecht, Louisbourg s’avéra un bon investissement pour la pêche à la morue et le commerce. Ces placements onéreux rapportaient gros. Sous Maurepas, nommé secrétaire d’État à la Marine en 1726, Louisbourg recevait bon an mal an en moyenne 150 navires de commerce venus de Bretagne, du Pays basque, des Antilles, et même d’Angleterre ou de ses colonies. Les entrepôts de Louisbourg étaient bondés de barils et de tonneaux de marchandises de transit ; en tête de liste des matières premières se trouvait la morue séchée transformée sur place, source de richesse et objet du commerce international et intercolonial pourvu que ce dernier ne déroge pas aux règles protectionnistes en vigueur à l’époque. Parmi les nouveautés, le café et même le thé faisaient leur apparition à Louisbourg, provenant du Moyen-Orient ou des Indes orientales où la France avait quelques colonies. On servait à l’Hôtel de la Marine un chocolat chaud additionné de sucre ou d’épices. Cependant, ces boissons offertes aux consommateurs louisbourgeois étaient avant tout des produits destinés à l’import-export.


      Quoi qu’en ait pensé Voltaire, le commerce né des activités commerciales à Louisbourg était florissant et peut expliquer à lui seul la présence de 1 400 civils, un nombre élevé si l’on considère que la population de la ville de Québec atteignait à la même époque (1737-1740) 4 600 habitants.


      La construction des remparts suivit l’installation portuaire ; ils étaient achevés en 1741. On comprend mieux l’immense déception de l’homme qui avait contribué au succès de la forteresse de Louisbourg, à la fois une ville bruissant d’activités et un fort qui, sans être reconnu comme imprenable de l’aveu même des ingénieurs royaux – ce que confirmera quelques années plus tard le gouverneur général de la Nouvelle-France par intérim, Barrin de La Galissonière –, pouvait jouer un rôle important dans la défense du Canada. Louisbourg, c’était l’œuvre de Maurepas. Une porte de la ville portait son nom88.


      Urgence


      À la fin de décembre 1745, au lendemain de la prise de Louisbourg, le secrétaire d’État à la Marine remettait au roi un mémoire sur la marine et le commerce. C’était un plaidoyer pro domo et un reproche à peine voilé de la politique suivie par Fleury et soutenue par le monarque jusqu’au décès du cardinal. Le mémoire fit long feu parce qu’il remettait en avant-scène les idées de Colbert et de ses successeurs au département de la marine et des colonies, Seignelay et Pontchartrain : favoriser le commerce par une marine forte, accompagner les navires marchands par des vaisseaux de guerre et assurer la sécurité du front maritime soumis aux attaques des Anglais tant en France qu’au Canada. « Depuis 23 ans que le roi m’a confié le département de la marine et celui du commerce maritime, j’ai eu l’occasion de faire bien des réflexions sur les deux parties de cette administration… Le commerce fait la richesse et conséquemment la puissance des États… Les forces navales sont absolument nécessaires pour le soutien du commerce maritime et pour la défense d’un État bordé par la mer89. »


      Qu’en était-il du Canada, souvent laissé pour compte, même sous Louis XIV ? Avant 1674, ce dernier avait manifesté de l’intérêt pour la Nouvelle-France. Comme le signifiait son nom, celle-ci laissait présager une France nouvelle, dotée de tous les moyens d’une civilisation authentiquement française. Les Canadiens, des Français habitués au pays, croyaient en la possibilité d’instaurer en Amérique un royaume aussi puissant et riche que la France. Les succès de leurs voisins de la Nouvelle-Angleterre et de la Nouvelle-Hollande90 s’étalaient sous leurs yeux. Mais le réalisme politique de Louis XIV avait eu raison de l’idéalisme visionnaire du gouverneur Pierre Boucher et de l’intendant Talon.


      Cet idéalisme prometteur n’était pas sans fondement. En 1699, au lendemain de la paix de Ryswick, le maréchal de Vauban, insatisfait des conclusions du traité, envisagea la création de deux royaumes : la Nouvelle-France et la Louisiane. Empêtrés dans une autre guerre continentale, Louis XIV et Pontchartrain, le secrétaire d’État à la Marine, ne donnèrent pas suite au rapport de Vauban91, pourtant un observateur lucide de la réalité du royaume.


      Le grand dessein de Louis XIV s’étendait à tout le Domaine de la Couronne, y compris les territoires outre-mer. Colbert lui avait suggéré la création de deux entités distinctes sur le modèle hollandais, la Compagnie des Indes occidentales et la Compagnies des Indes orientales. Celles-ci se partageraient l’empire colonial. Le roi déléguerait ses pouvoirs souverains, laissant aux mains des sociétaires le soin de nommer les administrateurs, les gouverneurs et les intendants, quand les circonstances le permettraient.


      L’aventure dura dix ans. Le roi supprima la Compagnie des Indes occidentales en 1674, et la Nouvelle-France retourna au Domaine royal au moment où la France s’engageait dans l’interminable guerre de Hollande92. Peut-on considérer cet épisode comme un échec ? Le roi et Colbert se sont illusionnés sur le nombre de colons envoyés en Amérique septentrionale, moins de 9 000 habitants en 1676. Colbert voyait grand quand il rêvait d’une marine marchande canadienne engagée dans le commerce triangulaire France-Antilles-Canada, chaque convoi marchand accompagné par des navires de guerre. Toutefois l’ambitieux projet de construire en Nouvelle-France trois vaisseaux de ligne par année n’eut même pas un début de commencement. La Royale made in Canada devra attendre. Alors on peut raisonnablement parler d’échec en s’inspirant du rapport de Vauban écrit en 1699 : « C’est une grande honte entre nous […], c’est une très grande honte, dis-je, pour nous que cette colonie soit encore dans l’enfance et qu’elle ne puisse subsister par elle-même et sans le secours de la vieille France93. »


      Toutefois les principes énoncés par Colbert lui survécurent. Le fils de Colbert, le marquis de Seignelay, puis les Pontchartrain relayèrent la tradition défendue par l’actuel secrétaire d’État à la Marine, Maurepas. L’après-Utrecht avait remis en cause ces principes. La France, repliée sur elle-même, semblait avoir renoncé au grand commerce international, préférant s’appuyer pour un temps sur le mirage louisianais, puis tablant sur un redressement interne des finances plus réaliste, enfin sur les retombées commerciales de la pêche à la morue, non négligeables.


      L’équilibre européen


      La déclaration de guerre de 1745 avait surpris tout le monde. Il y avait urgence. Deux ans auparavant, le duc de Noailles, profitant de sa position privilégiée, avait alerté le roi sur la faiblesse de son armée et, avec son accord, avait pris un train de mesures afin de la réformer : elles concernaient la cavalerie, l’artillerie et l’infanterie. Sur mer, personne n’était prêt, comme l’avait prouvé la prise de Louisbourg.


      Le secrétaire d’État à la Marine, Maurepas, entreprit le roi. Son mémoire visait à le convaincre de modifier sa politique de défense. Il tenait à démontrer, contre une certaine opinion, que le commerce de la France dépendait de l’importance et de la puissance de la Marine royale. Le cabotage de port en port le long des côtes françaises ne créait pas la richesse. C’est le grand commerce mondial en Afrique, aux Indes et en Amérique qui rapportait le plus. Les puissances maritimes, l’Espagne, l’Angleterre et la Hollande, se partageaient ces richesses. Pourquoi la France s’en exclurait-elle ?


      L’Angleterre en particulier, s’appuyant sur sa marine, cherchait de toute évidence à s’emparer du commerce espagnol et français. Maurepas insiste : « On ne peut douter qu’ils [les Anglais] n’eussent pour objet, en s’appropriant le commerce, de se rendre dans la suite les maîtres du reste de l’Amérique94. » Il cite en exemple « le siège de Louisbourg dans l’île Royale, qui était regardée comme le boulevard de la Nouvelle-France95 ».


      Il se dissocie de la politique menée par le cardinal de Fleury dont l’attitude avait toujours consisté à ne point froisser les Anglais. « Il n’est pas concevable que, pour des raisons de politique, l’on se contente d’avoir de médiocres forces navales, sous prétexte de ne pas donner de jalousie aux États qui en ont de plus considérables et d’entretenir par ce moyen la paix avec eux96. » La régence avait ménagé la Grande-Bretagne en cultivant une paix souvent incertaine, toujours contraignante. Une drôle de paix, dirait-on aujourd’hui pour paraphraser celle des années 1939-194097, une paix qui, faute de mieux, rassurait le ministre anglais Robert Walpole sur les intentions françaises et, sous le couvert d’un désarmement affiché, laissait à la France de Fleury le temps de se régénérer. Hypocrisie ? Oui, si on l’entend dans son sens étymologique de comédie qu’on se joue mutuellement. Maurepas concluait qu’à ce jeu la France était perdante : « Un État qui aurait une marine puissante serait plus respectée que tout autre par les puissances maritimes98. » C’était le cas de l’Angleterre, pas celui de la France.


      L’historiographe de Louis XV, Voltaire, entretenait un préjugé défavorable envers les colonies, surtout le Canada, considéré trop coûteux et inutile. Au moment de la guerre de la Succession d’Autriche, il se faisait le porte-parole de l’opposition jugeant inepte l’aventure maritime en Amérique. Ne vaudrait-il pas mieux que la France se contente d’une hégémonie sur le continent que personne ne lui conteste en vertu d’un équilibre européen ? C’est d’ailleurs ce que les Anglais souhaitent99.


      Maurepas pensait tout autrement. La France s’ouvrait sur deux horizons, l’un continental, l’autre atlantique. « Les forces navales ne sont pas moins nécessaires pour le soutien et la conservation des colonies éloignées qui, ne pouvant se maintenir par elles-mêmes, ont un besoin indispensable de l’appui et du secours des États dont elles dépendent. Cet appui et ce secours ne peuvent leur être fournis que par le moyen de forces navales100. » La prise de Louisbourg l’irrite d’autant plus qu’on aurait pu et dû éviter cette déconfiture : « Les Anglais ne se sont-ils pas emparés dans la précédente guerre101 de l’Acadie qui nous appartenait et des établissements que nous avions dans les îles de Terre-Neuve et de Saint-Christophe ? Et ne viennent-ils pas de se rendre maître de l’île Royale ? » Et Maurepas de rappeler au roi contre l’avis de Voltaire que la France, de tout temps, a eu à se défendre d’attaques venant de la mer comme de la terre, d’où la nécessité des forces navales et terrestres pour sa protection.


      Le ministre révise la règle de l’équilibre européen à laquelle sont astreintes les puissances continentales et, tout en lui reconnaissant du mérite, voudrait qu’on l’étende aussi sur la mer. Il insiste sur l’idée de balance de puissance entre elles, mais croit en la nécessité de l’étendre aux puissances maritimes : « Je ne comprends point qu’il ne se soit jamais agi d’établir aussi un équilibre qui ne serait pas moins nécessaire, du moment que la puissance des États maritimes consiste dans leurs forces de mer, comme celles de terre102. » Le ministre rappelle que le roi George d’Angleterre, chef d’une puissance maritime, entretenait des armées103 en Allemagne. Ce qui valait pour l’électeur de Hanovre s’appliquait aussi au roi d’Angleterre. Maurepas en tire une conclusion : « Cette prétendue balance du pouvoir peut bien à la vérité n’être qu’un terme spécieux dont on se sert pour faire valoir ses prétentions et se procurer des avantages particuliers, et qui par conséquent a plus l’apparence dans la forme que de réalité dans le fonds…104 » Les États bordés par la mer auraient intérêt à « se joindre et se liguer pour arrêter le progrès d’une puissance telle que la Grande-Bretagne qui s’arroge le titre fastueux de maîtresse de la mer et qui la deviendrait en effet, si l’on ne mettait pas enfin des bornes à ses prétentions et à ses entreprises, en limitant ses forces navales, comme on limite les places frontalières des autres États105 ».


      La Marine royale


      Louis XV accepterait le raisonnement de son ministre si la Royale égalait la Navy. Où en était la marine au moment de la déclaration de guerre en 1745 dans un conflit déjà engagé ? Rappelons qu’au xviie siècle le commerce international, encore à ses débuts, avait contraint les puissances maritimes à armer des flottes. Les plus entreprenants, les Hollandais, avaient ouvert des comptoirs sur tous les continents. Ils possédaient des boulevards sur le fleuve Hudson. Pour ne pas être en reste, l’Angleterre entretenait des postes sur la côte atlantique, dont Boston, la rivale de Louisbourg. Sa flotte de plus de 120 vaisseaux de ligne réduisait l’espace commercial des concurrents espagnols, français et même hollandais tout en protégeant ses colonies en pleine expansion.


      La France n’allait pas rester les bras croisés. Colbert avait suggéré à Louis XIV, qui n’y connaissait rien, de créer une flotte capable de rivaliser avec celles de ses rivaux anglais et hollandais. En 1665, il avait confié à son cousin Colbert de Terron106 la création de la ville-arsenal de Rochefort sur les bords de la Charente, où l’on trouvait tout ce qui était nécessaire à la construction et à l’entretien des navires, à l’abri des attaques ennemies. D’autres villes107 participeront à cet effort destiné à redonner à la France cette balance des forces navales. En moins de six ans, Jean-Baptiste Colbert, secrétaire d’État à la Marine, au Commerce et aux Colonies, avait réussi l’exploit peu commun de créer une marine de 120 vaisseaux de ligne dont le rôle avoué et avouable ne se limitait pas à l’accompagnement des convois marchands.


      Le déséquilibre des forces terrestres joua en faveur de Louis XIV aussi longtemps qu’une coalition ne se nouera pas contre lui. Pour Colbert, l’équilibre des forces sur mer, même s’il comportait un prix exorbitant, situait la France dans le peloton de tête, si bien que l’Angleterre, surprise par les résultats obtenus en si peu de temps, se rangea au côté de la France lors de la guerre de Hollande, du moins au début. Les Provinces unies menacées sur terre – l’armée française campait sur ses frontières – liguèrent plusieurs pays contre la France. Ainsi débutait une autre guerre de Cent Ans108 d’où elle sortira amoindrie.


      Les deux Colbert, le ministre et l’intendant de marine, avaient attiré à Rochefort les meilleurs charpentiers de marine, et envoyé en Italie, en Angleterre, en Suède des émissaires chargés de colliger des données sur les techniques de fabrication des navires, voire les manœuvres lors d’affrontement sur mer. Jean-Baptiste Colbert était sans contredit le père de la Marine royale, comme le rappelait le Mémoire au Roi de Maurepas : « Ce ne fut que dans le dernier siècle qu’en France, comme dans les autres États, l’on bâtit des arsenaux dans les grands ports, qu’on y entretint un nombre réglé de vaisseaux de force et un corps d’officiers de marine, et qu’on fit des règlements pour le service dans les ports et à la mer, pour l’administration de toutes les parties de la marine109. »


      Maurepas résume pour Louis XV l’état de la marine de 1660 à 1716, au lendemain de la mort de son bisaïeul : « Ce ne fut qu’en 1669 que la Marine commença en France à être composé d’un certain nombre de vaisseaux de force. De 9 qu’il y en avait seulement en 1660, le nombre fut augmenté successivement jusqu’à 120 à proportion des fonds qui furent destinés à leur construction et à leur armement, et c’est à ce nombre de 120 vaisseaux, non compris les frégates légères, que le feu roi avait fixé ses forces navales en 1682110. » La France maintint un nombre à peu près égal jusqu’en 1710.


      Sous la régence, le Conseil de la Marine se substitue au secrétariat d’État confié aux Phélypeaux depuis 1690 en attendant qu’un autre Phélypeaux111 soit en mesure de prendre la relève. C’est ce dernier, Jean Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepas, qui fut nommé secrétaire d’État à la Marine en 1723, et qui le restera jusqu’en 1749.


      On assiste entre 1710 et 1716 à la dégradation de la force navale, réduite à 66 vaisseaux dont la plupart sont en mauvais état et hors de service. Que s’est-il passé ? Le fonds réservé à la Marine, explique Maurepas, avait été, de 1682 à 1688, de douze millions de livres. Il avait ensuite augmenté à vingt millions, pour atteindre trente-deux millions en 1697. La guerre de la Succession d’Espagne n’avait rien changé à cette situation, certifie Maurepas. Il y eut une réduction des dépenses consécutives à la paix d’Utrecht. Après la mort de Louis XIV, le fonds de la marine fut réduit à huit millions : « Cette réduction excessive du fonds de la Marine obligea de faire beaucoup de retranchements de toute espèce pour proportionner les dépenses à la recette112. » On affecte alors 2 500 000 livres aux colonies, dont le Canada, 1 500 000 pour les galères et, enfin, 4 000 000 pour les autres dépenses.


      La Royale, c’est 49 vaisseaux, la plupart mal entretenus. Le rapport de Maurepas souligne les « motifs qui avaient pu engager à prendre le parti extrême de réduire la Marine sur un plus bas pied113 ». Après ces années de guerre, les raisons d’épargne s’expliquaient. L’état des finances était catastrophique. Au-delà de ce constat s’exprimait la volonté politique du régent d’adopter pour la France un profil bas. Il s’agissait « de ne point donner de jalousie aux puissances maritimes, surtout à la Grande-Bretagne114 ». Sans porter de jugement, Maurepas se contente de noter le fait : « L’on crut que le plus sûr moyen pour cela et pour entretenir la paix pendant la minorité du roi, c’était d’abaisser la marine au point qu’elle ne fit plus d’ombrage à ces puissances115. »


      Maurepas reconnaît la valeur de cette politique. Était-elle encore valable depuis la déclaration de guerre à la Grande-Bretagne116 ? Il avait fallu la ménager alors qu’elle ne se privait pas de « faire le plus grand nombre de prises117 » que le secrétaire d’État évaluait à 150 millions de livres. Il jette un regard peu amène sur les moyens mis en œuvre par le gouvernement pour atteindre ses objectifs de paix. Les contrôleurs généraux118, responsables des finances que le roi ne cesse de changer, ont perpétué l’état dénoncé par Maurepas. Ce dernier leur reproche de s’être attribué le gouvernement de la Compagnie des Indes qui, jusque-là, relevait du secrétariat de la Marine. La Royale s’était vu amputer d’une part importante de ses forces vives. « La Compagnie des Indes s’était formée une marine particulière, ayant fait bâtir un grand nombre de vaisseaux de 40 jusqu’à 72 canons, et entretenir un corps d’officiers pour son service, à l’instar du Corps d’officiers de la Marine entretenus pour le service du roi119. » L’aveu étonne : la Compagnie des Indes entretiendrait ses propres escadres de navires de ligne pour la défense de ses navires de commerce, alors qu’en face la Royal Navy, une et indivisible, protège tous les navires marchands anglais. Maurepas dénonce le morcellement des forces navales françaises : « Si l’on avait suivi l’exemple de l’Angleterre, non seulement la Compagnie des Indes aurait épargné bien des millions qu’elle a dépensés pour former et entretenir sa prétendue marine, mais on aurait pu lui éviter aussi la perte de riches navires qui viennent de lui être pris au moyen de vaisseaux de guerre que la Marine aurait été en état de destiner pour la protéger120. »


      Il souligne l’état lamentable de la Marine royale : « Je dirai seulement ici que, pendant tout le temps de la paix, il a été armé peu de vaisseaux et qu’il y a même eu des années où il n’en a point été donné121. »


      Le roi abandonnera une attitude attentiste qui avait fait le plaisir de ses ennemis. Sur les insistances de son secrétaire d’État, qui chaque année lui remet un mémoire, le roi fixera à 54 le nombre de vaisseaux de ligne, et augmentera le budget de la marine à 9 millions de livres. C’était encore trop peu. Le ministre ne pourra faire mieux qu’une mise à jour ; la Royale devra affronter un ennemi deux fois supérieur durant toute la guerre de la Succession d’Autriche.


      Maurepas revient sur les événements des deux dernières années. « Au mois d’octobre 1743122, sur les apparences d’une déclaration de guerre prochaine entre la France et l’Angleterre, j’exposais par un mémoire détaillé les mesures qu’il y avait à prendre du côté de la marine pour protéger le commerce et pour mettre les colonies et les côtes du Royaume en état de défense123. » Il avait alors demandé 20 millions de livres afin « d’armer tous les vaisseaux du roi et en construire de neufs à la place de vieux124 ». On lui en avait accordé la moitié.


      Au moment de la déclaration de guerre (Louis XV et le maréchal de Saxe marchaient alors sur les Pays-Bas autrichiens où ils espéraient en découdre avec les coalisés du duc de Cumberland125), Maurepas déplore les maladresses du gouvernement et du roi lors de la déclaration de guerre à l’Angleterre. Louis XV voulait un effet de surprise, mais il n’avait prévenu personne de son intention, de sorte que les navires marchands éparpillés en Méditerranée et sur l’Atlantique avaient constitué pour la Navy des proies faciles : « La guerre ayant été déclarée subitement, sans que le commerce en eut été prévenu, nous avions une infinité de bâtiments marchands répandus en Amérique et dans le Levant qui se trouvaient exposés à être enlevés par les ennemis, s’ils n’étaient pas protégés par des vaisseaux de guerre126. » La réciproque était vraie, les bateaux anglais eurent la mauvaise surprise d’apprendre au moment d’être saisis qu’ils étaient en guerre. Rien n’était prêt. « On ne doit pas être surpris, maugrée Maurepas, qu’ayant été réduit de moitié, [on] n’ait pas continué les armements qui avaient été faits d’abord, et que par conséquent les ennemis nous aient pris un si grand nombre de navires marchands127. »


      Autre déception prévisible : « Il ne faut pas s’étonner non plus que les Anglais se soient rendus maîtres de l’île Royale128. J’avais demandé au mois de janvier dernier (1745) un fonds particulier de sept à huit cent mille livres pour reprendre l’Acadie, et mettre par là [sic] l’île Royale en sûreté, ainsi que le Canada, mais ce fonds ayant été refusé, il n’y a pas lieu de rien imputer à la Marine sur cela, non plus que sur les autres pertes que nous avons faite en mer129. » Deux mois plus tard, Louisbourg capitulait130.


      Située dans le golfe du Saint-Laurent, la forteresse défendait l’entrée du Canada. À ce titre, elle constituait une pièce maîtresse de l’empire français tout entier. Elle se trouvait au carrefour des routes maritimes et commerçantes. C’était, au dire de Maurepas, le « boulevard de l’Amérique131 ». Les vaisseaux de ligne de la Compagnie des Indes et de la Royale y faisaient escale. Louisbourg pouvait au besoin contenir les débordements de ses voisins d’Annapolis132 et des non moins bouillants bostoniens.


      La prise de Louisbourg était l’œuvre de William Shirley, le gouverneur anglais de Massachusetts Bay. Boston ne voyait pas d’un bon œil les puissantes fortifications de Louisbourg, une entrave au trafic maritime et une menace constante à l’existence même de la ville. Ce n’était un secret pour personne que la France songeait à prendre Boston et à la détruire. Shirley prit les devants. Il rameuta les colons de la Nouvelle-Angleterre ; William Pepperell improvisa un débarquement sur l’île Royale et prit par surprise la forteresse défendue par une garnison mutinée. Le 27 décembre 1744, les mercenaires suisses et allemands du régiment Karrer, bientôt rejoints par les soldats des Compagnies franches de la Marine, s’étaient rassemblés dans la cour du bastion royal de Louisbourg pour présenter leurs doléances au gouverneur Louis Du Pont Duchambon. Ils se plaignaient de la nourriture, des uniformes, des baraquements, etc. Ils reprochaient aussi au gouverneur les promesses non tenues à la suite des attaques contre Canso et Annapolis l’année précédente. Le gouverneur avait acquiescé à toutes leurs demandes. Mais il ne se faisait aucune illusion sur leur fidélité en cas de coup de main par les Anglais. Aussi livra-t-il la place sans combattre le 27 juin 1745. La population de Louisbourg, civils et militaires, fut ramenée en France133.


      La Navy n’avait pas pris part à l’attaque, et s’était contentée d’observer. S’il y avait dissension chez les Français, la mésentente ne faisait pas défaut chez leurs vis-à-vis anglais. On notait déjà une rivalité entre les insulaires de Grande-Bretagne et les colons anglais d’Amérique. Le même phénomène s’observait au Canada, mettant aux prises Français et Canadiens.


      William Shirley, le bouillant gouverneur de Boston, triomphait. Ce personnage qui avait voué toute son énergie à la destruction de l’empire français se trouvera à plusieurs reprises sur la route de la conquête de la Nouvelle-France.


      Au secours du Canada


      Le roi n’avait pas attendu le rapport de Maurepas pour agir. Le recouvrement de l’Acadie était une priorité pour Louis XV et son secrétaire d’État. Ils songeaient à attaquer l’Acadie depuis le Canada. « On fut informé dès le mois de décembre 1744 que le commandant de l’île Royale avait pris les arrangements avec le gouverneur du Canada134 pour exécuter au printemps de 1745 une entreprise qu’il avait préparée et entamée l’été précédent sur l’Acadie135. » L’intervention de Shirley contre Louisbourg avait contrecarré ces plans.


      Le ministre para au plus pressé : « Ayant appris le 19 avril la révolte de la garnison de Louisbourg, on envoya des ordres de Brest pour faire partir l’un des vaisseaux Le Vigilant, lequel était en rade, et mit effectivement à la voile le 26 du même mois. Et depuis sur la nouvelle qu’on reçut qu’à la faveur de la révolte de la garnison de Louisbourg qui avait subsisté pendant l’hiver, les Anglais avaient attaqué cette colonie136. » Maurepas dépêche une escadre de six vaisseaux et frégates « pour aller la soutenir, ou en cas que les ennemis s’en fussent emparés, tâcher de sauver les vaisseaux de la Compagnie des Indes qui avaient encore eu ordre de relâcher à Louisbourg137 ».


      L’émoi était grand à Versailles. On avait mis espoir et argent dans Louisbourg. Il fallait réagir en profitant de l’effet Fontenoy. Louis XV et le maréchal de Saxe avaient remporté une éclatante victoire sur les Austro-Anglais commandés par le duc de Cumberland. Cette bataille arrivait au dernier tournant de la guerre de la Succession d’Autriche. C’était l’occasion pour Louis XV de préparer le recouvrement de Louisbourg. Il chargea de cette mission le duc d’Anville. Cette opération de grande envergure débordait le cadre d’une simple expédition et ne visait rien de moins qu’à nettoyer le littoral de la domination anglaise depuis Boston jusqu’à Terre-Neuve.


      L’escadre de dix vaisseaux de ligne, de trois frégates et de quarante navires de transport joua de malchance. En aucun moment elle ne fut à même d’atteindre un seul de ses objectifs. Vents contraires, tempêtes, épidémies de typhus et de scorbut, rien ne manqua pour que cette expédition fût un échec. Plusieurs milliers d’hommes moururent. Pour ajouter au désastre, le chef d’escadre succomba à une crise d’apoplexie138 et son second fit une tentative de suicide. C’est le marquis de la Jonquière139, commandant le navire amiral Le Northumberland, qui hérita de la tâche de ramener en France le reste de la flotte.


      L’année suivante, Louis XV, qui a nommé le marquis de la Jonquière gouverneur et lieutenant général du Canada, de l’Acadie, de la Louisiane et autres pays en dépendant, le commissionne pour accompagner un convoi de ravitaillement vers la Nouvelle-France. Un deuxième convoi marchand de la Compagnie des Indes se joint au premier. Encore une fois, La Jonquière joua de malchance même si son action au cap Ortegal140 permit aux deux flottes marchandes de s’échapper. Le Weston Squadron des amiraux Anson141 et Warren142 intercepta l’escadre française le 14 mai 1747. Cap Ortegal fut un désastre auquel d’autres s’ajouteront jusqu’en 1761. Le gouverneur La Jonquière, blessé, fut fait prisonnier et amené en Angleterre. Seule consolation : la résistance acharnée des nouveaux vaisseaux de ligne de 74 canons. Cette nouveauté n’échappera pas aux Anglais qui copieront L’invincible143. Il naviguera maintenant sous le nom de HMS Invincible.


      Une fin attendue


      L’Europe était à bout de souffle. La Royal Navy avait eu fort à faire pour protéger ses côtes menacées par le fils du prétendant catholique au trône d’Angleterre, Charles-Édouard Stuart. En Flandre autrichienne, les places tombaient les unes après les autres, moins rapidement que l’aurait souhaité le roi. Mais les victoires du maréchal de Saxe laissaient présager une fin avantageuse. Les capitales se préparaient à une sortie de crise.


      Le roi de France joua un rôle non négligeable lors des pourparlers officieux. Fidèle à lui-même, il n’avait cessé d’offrir la paix. Il prit tout le monde par surprise lors du traité d’Aix-la-Chapelle en 1748 en renonçant à ses conquêtes ; il remettait à l’impératrice Marie-Thérèse les Pays-Bas autrichiens. Selon le ministre Saint-Séverin144, Louis XV réglait en roi et non en marchand la question de la succession d’Autriche.


      Il ne refusa rien à l’Angleterre. Le prétendant Stuart fut chassé de France. Des inspecteurs anglais s’assuraient que le port de Dunkerque ne réarmait pas. Échange de bons procédés : l’Angleterre récupérait l’île de Madras à laquelle la Royal Navy tenait, et rendait Louisbourg à la France, au grand dam des Bostonnais. Les deux rois s’engageaient à examiner le problème des frontières canadiennes. Une commission bipartite serait créée à cette fin.


      Utrecht avait semé le doute sur le fondement juridique des possessions françaises et anglaises en Amérique ; Aix-la-Chapelle reportait à plus tard la question de la validité de ces mêmes territoires. On était revenu à la case départ. Chacun s’interrogeait sur le sens à donner à cette guerre qui ne semblait avantager que le roi de Prusse. Les concessions du roi ne pouvaient en rien persuader l’Angleterre du bien-fondé des prétentions françaises. Louis XV le Bien-Aimé, victorieux, était seul à croire à la paix.


      Les négociations terminées en octobre 1748, il fallait maintenant célébrer la paix. On se réjouit à Londres et à Paris. Rameau faisait jouer Naïs, un opéra louant les mérites de la paix. Londres ne fut pas en reste : Haendel composa la Music for the Royal Fireworks. Louis XV s’empressa d’annoncer la bonne nouvelle au gouverneur général par intérim : « Monsieur le marquis de la Galissonière, après avoir signé les articles préliminaires de la paix avec le roi de la Grande-Bretagne et les États généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas, je n’ai point perdu de temps à travailler à la conclure définitivement. Les conférences tenues à Aix-la-Chapelle, pour cet effet, ont eu les succès que je pouvais espérer. Mes ambassadeurs y ont signé le 18 octobre dernier un traité définitif de paix, auquel la reine de Hongrie et de Bohême, impératrice, a depuis accédé145. »


      Louis XV était un homme de paix. On l’avait entraîné malgré lui dans ce malheureux conflit. Il en sortait la tête haute. « L’ouvrage de la paix étant par là entièrement consommé, mon intention est de rendre à Dieu de nouvelles actions de grâces de la tranquillité parfaite qu’il veut bien accorder à mes peuples et que je regarde comme l’un des plus précieux dons de Sa Miséricorde divine146. » Le roi invitait le gouverneur à assister au Te Deum chanté dans l’église cathédrale de Québec.


      Cette lettre écrite à Versailles le 1er janvier 1749 porte la signature de Louis XV et de Phélypeaux, le secrétaire d’État à la Marine. Ce fut probablement le dernier document signé par Maurepas. Était-ce une façon pour le roi, qui avait la mauvaise habitude d’user du secret avant de destituer quelqu’un, de rappeler qu’il était le maître ? Il aurait pu lui pardonner ses reproches à peine voilés de la conduite de la guerre et du mauvais sort qu’on avait fait à la Marine sous monsieur le cardinal. Toutefois, il semble que Maurepas tomba à la suite d’une peccadille, fruit de sa légèreté et de son ironie mordante. Les Phélypeaux147 faisaient partie du groupe privilégié de robins qui depuis plus d’un siècle vivaient dans l’entourage des rois de France. Le comte de Maurepas, dit-on, n’avait pas résisté à la tentation de faire la leçon au maître des lieux en se moquant de ses amies, dont la dernière, madame de Pompadour. Le roi signifia à Maurepas l’ordre de quitter Versailles le 23 avril 1749 et le remplaça par Antoine-Louis Rouillé. Il n’y reviendra que sous le règne de Louis XVI. Le roi se privait d’un bon ministre. Celui-ci n’avait jamais eu la chance de donner sa pleine mesure, sauf après le décès du cardinal de Fleury. Ses réformes arrivaient trop tard après des années d’une paix larvée.


      Dans son testament, Louis XV dit beaucoup de mal de tous et de lui-même. Il se blâme de son manque de talents et de volonté. Son peu d’assurance tournait à la défiance des autres.


      Il affirme ne pas avoir été secondé comme il l’aurait désiré. Il n’avait qu’à s’en prendre à lui-même. Il traitait sans ménagement ses meilleurs ministres sous prétexte qu’ils lui avaient déplu ou qu’ils faisaient montre de trop d’ambition. À leur décharge, il faut dire qu’étant hommes de décision, ils pouvaient paraître trop résolus aux yeux d’un roi hésitant à l’excès.


      Il faudra vivre avec la paix d’Aix-la-Chapelle, une drôle de paix. Ne disait-on pas à l’époque : « Bête comme la paix » ?


      Notes
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      CHAPITRE 3


      Le pari de Louis XV


      Un pari sur la paix ! Au siècle des Lumières, on pouvait raisonnablement adopter cette vue. Le roi de France, né au début du XVIIIe siècle, fait le pari peu commun d’imposer à ses commensaux européens une paix dont il ne cesse de vanter les mérites. Il le peut, il le doit puisqu’il a gagné la guerre de la Succession d’Autriche. Il en va autrement de George II, à la fois roi en Angleterre et électeur de Hanovre dans l’empire germanique. Les Anglais n’ont pas oublié le « traité de paix et d’amitié entre la France et la Grande-Bretagne » de 1713. Utrecht, selon l’opinion anglaise, avait accordé une paix que ne méritait pas la France. Utrecht avait signifié en outre l’abandon d’une politique agressive suivie par Marlborough et le prince Eugène contre la France. N’avaient-ils pas rêvé de son démembrement ? On eut un moment l’impression de revivre l’épisode final de la guerre contre Carthage. À la veille de la bataille décisive de Zama, les Romains croyaient à un arrangement qui aurait débouché sur une paix définitive. La preuve : Scipion l’Africain négociait avec Hannibal. Mais, pour Scipion, la rencontre ne signifiait rien, il fallait détruire Carthage.


      Voilà pour l’histoire ancienne.


      Après Utrecht, Walpole et Fleury empruntèrent la voie de la paix. Ils temporisèrent en écartant les écueils de la provocation. Néanmoins, l’étoile montante de la politique britannique, William Pitt, souhaitait réduire la France pour de bon, convaincu que celui qui imposerait son hégémonie sur mer serait assuré de gagner la guerre ; aussi il la sait ou la veut inévitable. Il attend son heure.


      Contestations


      Au lendemain du traité d’Aix-la-Chapelle, deux flottes de guerre, il n’y a pas si longtemps ennemies, naviguaient librement sur les mêmes océans, sur les mêmes mers. Ironie de l’histoire, le HMS Invincible, une belle prise de la Royal Navy aux dépens de la France, arborait fièrement ses nouvelles couleurs. Pour faire bonne figure, le Northumberland, capturé aux Anglais au début de la guerre de la Succession d’Autriche, ramenait à Québec le nouveau gouverneur général de la Nouvelle-France, le marquis de La Jonquière. Le gouverneur relevait Roland Michel Barrin, marquis de La Galissonière, à qui le roi avait confié le poste laissé vacant pendant la captivité à Londres du premier. Les obligations de ces deux hommes issus de la Royale les avaient amenés au Canada pour le défendre ou simplement le ravitailler.


      La Galissonière, gouverneur malgré lui et par intérim, ainsi que La Jonquière, le gouverneur en titre, tombèrent d’accord lors de leur rencontre à Québec sur la nécessité d’alerter la Cour des dangers qui guettaient la colonie. Une lettre de Barrin, datée du 25 juillet 1749, reflète leurs préoccupations et leurs inquiétudes communes. Rappelons qu’un gouverneur cumule les fonctions de représentant du roi et de lieutenant général148 et, à ce titre, il est responsable de la sécurité du domaine royal passablement fragilisée en Amérique. On n’a qu’à penser à Louisbourg, heureusement rétrocédée.


      La lettre adressée au nouveau secrétaire d’État à la Marine, Antoine-Louis Rouillé, comte de Jouy, sera lue au Conseil des dépêches. Elle concerne les négociations à mener pour tirer au clair l’article 12 du traité d’Utrecht, véritable imbroglio relayé par le nouveau traité d’Aix-la-Chapelle.


      Voltaire n’avait pas tort quand il soulignait dans son Précis d’histoire de Louis XV l’ineptie des ambassadeurs français et britanniques en 1713. Le journaliste traçait en un raccourci remarquable le tableau de la confusion née de l’incompétence des plénipotentiaires au traité d’Utrecht. Pour minimiser le contentieux qui met aux prises la France et l’Angleterre, il s’emploie à rappeler les principes qui auraient dû renvoyer dos à dos les parties impliquées dans ce bras de fer interminable.


      Est-ce que cette sagesse fondée sur le bon sens avait eu cours dans les pourparlers qui avaient suivi la guerre de la Succession d’Espagne (1701-1714) ? Voltaire tient à relever cette carence pour le moins étrange : « Une légère querelle entre la France et l’Angleterre pour quelques terrains sauvages vers l’Acadie inspira une nouvelle politique à tous les souverains d’Europe. Il est utile d’observer que cette querelle était le fruit de la négligence de tous les ministres qui travaillèrent en 1712 et 1713 au traité d’Utrecht. La France avait cédé à l’Angleterre par ce traité l’Acadie, voisine du Canada, avec toutes les anciennes limites, mais on n’avait pas spécifié quelles étaient ces limites149, on les ignorait. C’est une faute qu’on n’a jamais commise dans les contrats entre particuliers. Des démêlés ont résulté nécessairement de cette omission150. »


      Quels étaient ces « ambassadeurs extraordinaires et plénipotentiaires du Roi Très-Chrétien et de Sa Majesté Britannique » ? De grands noms : Huxelles151, Mesnager152, Bristol, Strafford. Savoir : les très nobles, illustres et excellents seigneurs Nicolas, marquis d’Huxelles, maréchal de France, chevalier de ses ordres et lieutenant général du duché de Bourgogne, et Nicolas Mesnager, chevalier de l’ordre du roi de Saint-Michel. Sa Majesté britannique est représentée par le très révérend Jean, par la permission divine évêque de Bristol, garde du sceau privé, membre du Conseil privé de Sa Majesté, comme aussi le très noble, très illustre et très excellent seigneur Thomas, comte de Strafford, vicomte de Wenworth. Ces ambassadeurs chargés de titres ne se sont pas expliqués sur les termes de l’article 12. Que pouvait signifier cette formule générale : « l’Acadie en son entier conformément à ses anciennes limites » ?


      Mais Voltaire s’interrogeait moins sur la compétence des plénipotentiaires d’Utrecht que sur leur légitimité, fustigeant au passage la France et l’Angleterre pour leur ingérence dans des régions où elles avaient imposé leurs lois sans y être invitées : « Si la philosophie et la justice se mêlaient des querelles des hommes, elles leur feraient voir que les Français et les Anglais se disputaient un pays sur lequel ils n’avaient aucun droit, mais ces premiers principes n’entrent pas dans les affaires du monde153. » Le philosophe avait doublement raison, mais l’argument arrivait bien tard154, les affaires du monde exigeant qu’on se prononce non sur le droit, mais sur des prétentions.


      Michel Barrin de La Galissonière joua un rôle non négligeable dans les négociations d’entre-deux-guerres. Dans sa dépêche à Rouillé155, le nouveau secrétaire d’État à la Marine en remplacement de Maurepas, il révèle les prétentions anglaises « sur des terrains qui sont indubitablement du Canada156 ». Il faut s’en inquiéter. « Ce n’est pas d’aujourd’hui que les Anglais ont formé ces ambitieux projets157. » Il rapporte un antécédent sur lequel les Anglais appuient leurs revendications : « J’ai déjà cité une grande carte que j’ai vue et à laquelle ils ont donné pour titre158 : L’empire anglais dans l’Amérique avec les conquêtes sur les Espagnols et sur les Français159. » Cette carte de six mètres carrés détaillait les possessions faisant large la part des Anglais. « Ils étendent leur Nouvelle-Écosse jusqu’au fleuve Saint-Laurent dont le bord du sud leur appartiendra presque jusqu’à Québec si on s’en reporte à cette carte160. »


      On est au cœur du problème. Le traité d’Utrecht cédait-il à l’Angleterre seulement la presqu’île de l’Acadie comme le prétendait La Galissonière, ou l’Acadie et ses limites étendues comme l’assurait un personnage qui n’était pas un inconnu pour lui, le gouverneur de Massachusetts Bay (Boston), William Shirley ? L’entente, si elle était possible, reposait sur l’interprétation à donner à l’expression « l’Acadie et ses limites ». À défaut de s’entendre, une guerre se déclencherait sans autre motif, objet ou sujet, une guerre sans nom qui laisserait sur les champs de bataille et en mer un million de morts.


      Les Anglais, du moins ceux d’Amérique, tiraient un autre argument d’une carte de Jacques-Nicolas Bellin dans un ouvrage du jésuite Charlevoix. Celui-ci, après avoir voyagé en Amérique sur ordre de Louis XV, avait publié en 1744 une Histoire et description générale de la Nouvelle-France. Le cartographe français Bellin, directeur du Dépôt des Cartes, Plans et Journaux de la marine à Paris, avait accepté d’illustrer le texte. Il s’en expliquait dans les Remarques161 en tête du livre :


      L’histoire de la Nouvelle-France semble être faite pour prouver ce que j’avance ; son auteur l’a traitée de façon que la géographie de ces pays s’y trouve développée d’une manière aussi claire et aussi juste qu’elle est agréable et amusante : chose d’autant plus rare, que cette science est souvent obscure, et ses détails presque toujours secs et ennuyants. Il est vrai que notre auteur a un avantage bien grand. C’est qu’il a vu par lui-même. Il a parcouru ces vastes pays par ordre de la Cour… Les cartes que j’ai dressées pour cette histoire sont si différentes de tout ce qui a paru en ce genre, que je ne puis me dispenser de rendre compte des principaux changements que j’ai été forcé de faire162.


      Bellin accréditait l’œuvre de Charlevoix au moyen de cartes dessinées par lui. Mais quelqu’un se serait trompé en reproduisant en partie une autre carte que la sienne.


      La Galissonière résume la situation pour le roi et Rouillé. Il avoue que la carte de Popple « n’est pas aujourd’hui leur seul titre et ils [les Anglais] font beaucoup de fond sur celle qui se trouve dans l’Histoire du Canada du révérend père Charlevoix, dans laquelle on a copié par inadvertance une partie de cette carte anglaise163. » L’erreur était d’autant plus gênante qu’elle avait été commise supposément par M. Bellin, ingénieur de la Marine et du Dépôt des plans, censeur royal de l’Académie de Marine, et bientôt de la Société royale de Londres. Ce genre d’erreur était moins rare qu’on peut le croire. Les cartographes du XVIIIe siècle, tout compétents qu’ils fussent, n’étaient pas à l’abri des méprises. L’illustre Bellin lui-même pouvait se tromper de 2 000 km en se basant sur le seul témoignage d’un voyageur164.


      Fait à noter, les cartographes ne se gênaient pas pour plagier les cartes de leurs collègues anglais ou français. On possède un exemplaire d’une carte de John Mitchell traduite par Georges-Louis Le Rouge en 1756. Par ailleurs, Thomas Jefferys, un cartographe anglais, interprète à sa manière une carte de Jean-Baptiste Bourguignon d’Anville (1760). Dans ce cas précis, on est à la limite de la décence, excusée vraisemblablement par l’amour des cartes ou de la patrie, les exigences de la propagande165 brouillant la réalité des faits. Quant à l’amour de la vérité…


      Nicolas Bellin se reprit. En 1755, il publia une carte intitulée Partie orientale de la Nouvelle-France ou du Canada166. Cette fois-ci, l’Acadie se trouvait à la bonne place, à la satisfaction du nouveau directeur du Dépôt des cartes, Barrin de La Galissonière. La carte de Bellin précisait qu’elle était « communiquée au public par les Héritiers de Homan167 (sic) », une recommandation destinée à lui donner plus de poids.


      Mis à part les cartes de Henry Popple et de Nicolas Bellin, les Anglais pouvaient-ils appuyer leurs prétentions sur un titre moins contestable ? La Galissonière, soucieux de bien informer le roi, écrit : « Je ne dois pas dissimuler un titre plus apparent, mais que je ne connais que par les citations de leurs lettres168, c’est une concession faite par Louis XIII dans laquelle on a joint à l’Acadie toutes les côtes depuis la Nouvelle-Angleterre jusqu’à Gaspé169. » Il enchaîne en précisant que le traité d’Utrecht n’avait pas mentionné ce titre. « Mais il est manifeste que les plénipotentiaires d’Utrecht n’ont eu nulle connaissance de cette pièce, car ils n’auraient pas déclaré aussi positivement qu’ils ont fait que le golfe Saint-Laurent nous appartenait en entier170. » La Galissonière rejette du revers de la main ce titre : « Cette pièce n’a pas pu donner au continent le nom de l’Acadie connu de tout le monde pour une presqu’île et “l’Acadie suivant ses anciennes limites” est la presqu’île bornée par son isthme171. »


      L’affaire est entendue pour lui : « Après ces préliminaires et pendant la longue paix qui a suivi le traité d’Utrecht, les Anglais ont essayé d’établir de fait leur domination qui n’était qu’idéale172. » Nous savons qu’en 1621 le roi d’Angleterre Jacques Ier avait concédé à son ami William Alexander un territoire qu’il nomma New Scotlande. Carte à l’appui173, il assurait occuper un territoire aux noms à forte consonance écossaise. Les rivières Clyde et Tweed se jetaient dans la baie fictive d’Argall, du nom du corsaire174 qui s’était emparé de l’Acadie en 1613, dans le but très net de la rendre vraisemblable. Fable et réalité faisaient bon ménage. Mais, dans les faits, sir Alexander n’avait jamais donné suite à un quelconque projet d’installation.


      La question acadienne, insiste La Galissonière, ne devait pas occulter le problème des autres territoires contestés : Oswego (Chouagen) et Saint-Frédéric. « Je ne dis rien sur leur récrimination contre le fort Saint-Frédéric ; elle n’a pas le moindre fondement, étant connu de tout le monde non seulement que ce lac175 a été découvert par le Sieur Champlain avant qu’aucun anglais ou flamand176 en eut approché, mais encore que nous avons conquis sur les Iroquois tout ce canton et jusqu’aux villages des Agniers (Mohawks) inclusivement177. » La Galissonière s’étonne des protestations anglaises, d’autant plus que la construction du fort n’avait soulevé aucune difficulté. À l’opposé, « le marquis de Vaudreuil178 s’était toujours plaint du fort Saint-George179… et le marquis de Beauharnois a protesté contre celui de Chouagen180 ».


      La Galissonière, en quête de solutions diplomatiques, suggère que l’on renonce au fort Saint-George en échange de Chouaguen. « Il n’y a nulle apparence que l’Angleterre eut voulu soutenir ce poste, l’usurpation était alors trop manifeste181. » Chouagen situé sur le lac Ontario ne peut rester aux mains des Anglais parce qu’il enlève au Canada « une grande partie des pelleteries… et inspire aux Sauvages un esprit de révolte au milieu même de la paix182 ».


      La Galissonière fait aussi remarquer, à juste titre, « que Chouagen [Oswego] ne dépend pas à proprement parler de la Nouvelle-Angleterre…, mais [de la province] de New York ou plutôt d’Orange183 qui est celui de leurs établissements à l’Amérique à qui les Anglais de Boston s’intéressent le moins parce qu’il est habité principalement par des Flamands (Hollandais) que les Anglais méprisent et haïssent184 ». Louis XV, renseigné sur les dispositions qui unissent les habitants au sud de la Nouvelle-France, devra songer à prendre Oswego à la suite d’un échange ou par la force s’il le faut. Quant à Saint-Frédéric, il faudra renforcer sa position, comme lui-même l’avait déjà fait en construisant le fort Saint-Jean sur le Richelieu. Il songe à y élever un village.


      Il aborde enfin la délicate question des alliances avec les Indiens, à savoir si les Abénaquis et les Iroquois sont des sujets du roi. Sans hésiter, il répond que la France peut regarder les Abénaquis comme tels. Au sujet des Iroquois, il affirme autrement : « Je n’ai jamais prétendu que les Agniers185 reconnaissent le roi de France pour leur souverain, quoique nous le puissions prétendre avec plus de droits que les Anglais n’en ont sur les Abénaquis186. » Le gouverneur Vaudreuil dénonçait les usurpations anglaises sur les terres des Abénaquis. La Galissonière allait plus loin en considérant « ces attaques comme faites sur le territoire français187 ». Rappelons que ces terres se trouvaient, selon les cartes anglaises, en Nouvelle-Écosse élargie, il va sans dire. D’où la protestation énergique du bouillant marin.


      Tous les ingrédients étaient réunis pour une rencontre musclée entre les deux Couronnes. Pour aucune, la partie n’était gagnée d’avance.


      Les Conférences de Paris (1750-1755)


      La Galissonière quitte Québec le 24 septembre 1749 sur Le Léopard, fait un détour à Louisbourg pour en inspecter la forteresse que le traité d’Aix-la-Chapelle a rendue à la France et s’assurer que le retour au statu quo ante s’est fait selon les règles. La courtoisie exigeait que les Anglais amènent leurs couleurs et que les Français hissent le drapeau blanc du roi. Il y avait eu un Te Deum pour célébrer la paix conclue, puis roulement de tambours suivi de vingt et un coups de canon. Les vaisseaux français avaient transporté les troupes coloniales anglaises à Chibouctou, renommé Halifax ; ils étaient de retour à Louisbourg avec les restes de l’amiral D’Anville inhumé dans la chapelle Saint-Louis. Les colons anglais avaient quitté avec un sentiment mitigé la forteresse où plusieurs des leurs avaient laissé leur vie lors de sa prise en 1745 et des hivers rigoureux qui avaient suivi188. Ils ne doutaient pas qu’elle connût un essor démographique et économique redoublé maintenant qu’elle était de nouveau entre les mains des Français. Aussi continuaient-ils de croire qu’il fallait détruire Louisbourg.


      La Galissonière est à Versailles à la fin de l’année 1749. La suivante sera une année charnière parce qu’elle engagera l’avenir de la France et du Canada. Il importe de s’y arrêter. Le roi avait lu la dépêche de Michel Barrin. La Galissonière terminait sa lettre en se plaignant de n’être pas « suffisamment instruit, n’ayant actuellement presque point de livres et très peu de titres189 ». Louis XV le prend au mot. Le 1er janvier 1750, il le nomme directeur du Dépôt des cartes, des plans et des journaux de la Marine, succédant ainsi à Nicolas Bellin. On se plaît à imaginer une rencontre entre le souverain et le marquis. Qu’ont en commun les deux hommes ? L’amour des cartes et des plantes. Depuis son enfance, nous l’avons vu, Louis XV s’intéresse aux cartes. Ses maîtres géographes – la plupart font partie de l’Académie des sciences – portent des noms prestigieux : Philippe Buache, Guillaume Délisle, François Cassini, Jean-Baptiste Bourguignon d’Anville.


      Depuis peu, le roi se passionne pour la botanique ; il songe même à doter Trianon d’un jardin de plantes190 exotiques, une sorte de pendant au Jardin du roi191, qu’il confie à Lemonnier192, Richard193 et Jussieu194. Le marquis a déjà le sien à son château de Monnières près de Nantes. Il s’était assuré, lors de son séjour en Amérique, de la collaboration des officiers français et canadiens pour la cueillette de plantes et de graines : Liénard de Beaujeu (fort Niagara), Dazemard de Lusignan (fort Saint-Fréderic), Chaussegros de Léry (Détroit), Chartier de Lotbinière (Michillimakinac). Les deux hommes, le roi et le marin, étaient faits pour s’entendre.


      Louis XV le nomme chef d’escadre quelques jours plus tard. Ces promotions cachent autre chose qu’une simple reconnaissance des services rendus : Roland-Michel Barrin, marquis de La Galissonière, est en réserve du roi, les Conférences de Paris devant s’ouvrir sous peu afin de régler le contentieux franco-britannique relatif aux frontières du Canada. Tous les points mentionnés dans la lettre du 25 juillet 1749, la question de la restitution des prises de guerre et de l’échange des prisonniers, devaient être examinés par deux commissaires, avec obligation de remettre un rapport.


      Les Conférences de Paris opposent dans un face-à-face irréductible La Galissonière et Shirley. Le roi a adjoint à La Galissonière Étienne de Silhouette195, appelé à jouer un rôle secondaire. L’autre vis-à-vis, William Mildway, fonctionnaire à qui l’on confie spécifiquement la mission de rapatrier les prisonniers anglais, représente George II. Shirley prendra part aux délibérations jusqu’en 1752, après quoi Rumigny de Cosne196 lui succédera.


      Très tôt, les discussions prennent le large. Les parties s’entendent pour discuter de l’Acadie et de ses frontières, mais les commissaires français souhaitent aborder aussi la question de l’île antillaise de Sainte-Lucie. De leur côté, dès la troisième conférence, Shirley et Mildway réclament toutes les terres de la rive droite du Saint-Laurent, et même l’île Royale sur laquelle est bâtie la forteresse de Louisbourg. Le 28 septembre, ils vont jusqu’à exiger la présence des Hollandais à la table des discussions. Dès lors, les négociations sont dans une impasse.


      La Galissonière connaissait trop bien la question pour céder sur quoi que ce soit. C’est à lui et à Silhouette qu’on doit un rapport197 sur lequel s’appuiera la politique de Louis XV et son gouvernement jusqu’en 1760. La quatrième conférence les ayant convaincus de la nécessité d’être fermes devant les prétentions anglaises, les deux commissaires français remettent au secrétaire d’État à la Marine, Antoine-Louis Rouillé, un rapport préliminaire des Conférences de Paris dont La Galissonière pourrait être le rédacteur principal. C’est un plaidoyer qui doit sous-tendre toutes les négociations concernant les colonies de l’Amérique septentrionale, et plus particulièrement le Canada.


      Les commissaires attirent l’attention du roi, après l’avoir mis en garde contre la position affichée par les Anglais et leurs prétentions en Amérique septentrionale, sur la nécessité de peupler le Canada et de pourvoir à sa défense. Ils ciblent particulièrement les objectifs militaires communs aux deux royaumes : Louisbourg, la vallée de l’Ohio et l’axe Montréal-Québec, repris point par point en prévision d’un plan à la fois défensif et offensif.


      « Les prétentions qu’ont annoncées les Commissaires de Sa Majesté Britannique sur l’étendue de l’Acadie et les mesures que l’Angleterre poursuit pour s’établir dans cette partie du continent de l’Amérique sont de nature à exiger de la part du Gouvernement l’attention la plus sérieuse198. » L’avertissement s’adresse au roi et à son secrétaire d’État à la Marine. « Tandis que la paix paraît avoir comme assoupi la jalousie des Anglais en Europe, elle éclate dans toute sa force en Amérique ; et si on n’oppose, dès à présent, des barrières capables d’en arrêter les effets, cette Nation se mettra en état d’envahir entièrement les colonies françaises au commencement de la première guerre199. C’est dans cette vue qu’ils voudraient s’assurer de toutes les avenues du Canada. »


      La Galissonière s’adresse avant tout à Louis XV, à qui est commise la sauvegarde du Domaine royal étendu jusqu’en Amérique. Il connaît la culture du roi, ses connaissances en géographie et en cartographie. Il lui décrit la baie d’Hudson, les établissements du golfe du Saint-Laurent, l’île Royale, l’Acadie. Il parcourt avec lui le centre du Canada avec ses postes importants, tels Niagara, Détroit, et même Oswego tenu illégalement par les Anglais. Enfin il s’attache à montrer l’importance de la Belle Rivière (Ohio), pivot de la communication du Canada et de la Louisiane.


      Sept articles du rapport sont destinés à démontrer l’importance des colonies françaises en Amérique. La conclusion résume la situation : « Le résultat de ce mémoire, écrit La Galissonière, est qu’on ne doit omettre aucun moyen pour augmenter et fortifier le Canada et la Louisiane ; surtout pour établir solidement les environs du fort Saint-Frédéric et les postes de Niagara, du Détroit et des Illinois200. »


      Plan de défense et peuplement


      La défense du Canada repose sur deux axes. Le premier suit le Saint-Laurent de Québec à Niagara. Le second va de Québec au fort Saint-Frédéric en suivant la rivière Richelieu et le lac Champlain. L’idée même de ce triangle défensif Québec–Niagara–Saint-Frédéric remonte à l’explorateur Champlain et à l’expansion territoriale des Français vers le sud jusqu’à l’embouchure du Mississippi. Sa réalisation repose depuis ce temps sur la capacité des armes françaises à tenir ce que les Anglais considèrent comme l’élément vital201, le cœur de cette défense : les voies d’eau que représentent le Saint-Laurent, d’une part, et le Richelieu et le lac Champlain, d’autre part.


      La concrétisation de ce plan dépendait de la détermination du roi « à envoyer beaucoup de monde à la Nouvelle-France afin de mettre ceux qui en ont l’administration en état de travailler en même temps aux différents établissements proposés202 ». Des soldats pourraient en peu de temps faire de bons habitants. Que l’on fasse venir des contrebandiers en quête de réhabilitation, voire des mendiants. Et, s’il le faut, des filles de mœurs légères, encore que La Galissonière doute de leur utilité. Ces propos sont récurrents depuis les colonisateurs du siècle précédent, le gouverneur Pierre Boucher, l’intendant Talon, le maréchal de Vauban. Ce refrain, si souvent repris, risquait de ne pas être entendu puisque Louis XIV et Louis XV, comme Voltaire et Montesquieu, s’étaient depuis toujours convaincus du dépeuplement de la France203.


      Plutôt que de remettre en question les causes du dépeuplement pressenties par Montesquieu et Voltaire, à savoir le despotisme et les avantages excessifs du clergé sur les laïcs, il importe de s’arrêter sur les remèdes à la dépopulation imaginés par les deux philosophes. Montesquieu écrit204 : « Dans cette situation, il faudrait faire… ce que les Romains faisaient : distribuer des terres à toutes les familles qui n’ont rien ; leur procurer les moyens de les défricher et de les cultiver. » Voltaire ne pense pas autrement quand il juge nécessaire la cession du Canada à l’Angleterre et l’investissement en France des sommes d’argent ainsi économisées : « Le Canada coûtait beaucoup et rapportait peu. Si la dixième partie de l’argent englouti dans cette colonie avait été employée à défendre nos terres incultes en France, on aurait fait un gain considérable, mais on a voulu soutenir le Canada, et on a perdu cent années de peine avec tant d’argent prodigué sans retour205. »


      La Galissonière voyait différemment. Il fallait peupler le Canada ; il fallait donner des terres à défricher aux habitants désireux de s’installer au pays. Pourquoi tant de monde ? Il souhaitait voir s’établir en peu de temps des soldats-colons afin de compenser la faiblesse de la Marine royale. Ici, il touche du doigt un point très sensible. Ce marin de Rochefort savait de quoi il parlait : « On ne doit rien épargner pour mettre ces colonies en force puisqu’on doit les considérer comme le boulevard206 de l’Amérique contre les entreprises anglaises207. » Il souligne la nécessité de ce bastion défensif : « Elles [les colonies] peuvent suppléer au défaut des forces maritimes208. » Souhaitait-il qu’une Nouvelle-France fortement peuplée assure sa propre défense, avec sa propre armée et, pourquoi pas maintenant que l’on construisait des vaisseaux à l’arsenal de Québec, sa propre marine ? Il en est convaincu et voudrait en persuader le roi : « Les dépenses qu’elles occasionneront en épargneront de plus considérables, et beaucoup moins certaines dans leurs effets209. » La France a tout à gagner à conserver le Canada : « On ne peut abandonner les colonies à leurs seules forces actuelles, sans les livrer en quelque sorte aux Anglais à qui la supériorité en Amérique et les richesses qu’ils en retireraient à l’exclusion des autres nations donneraient très certainement la supériorité en Europe210. »


      La Galissonière évoque ici un risque pour la France. Pourtant, l’avenir le dira, une victoire anglaise en Amérique n’assurera pas au roi George II une emprise sur ses propres colonies sujettes déjà à l’insubordination, encore moins une supériorité en Europe. Sa maîtrise des mers reposait en grande partie sur l’équilibre entre les puissances européennes. Une France se battant sur mer et sur terre avantageait dans l’immédiat l’Angleterre, mais la montée en puissance de la Prusse et de la Russie rendait aléatoire le rapport des forces en Europe. Or l’Angleterre, qui a besoin de la paix en Europe pour assurer son hégémonie sur mer, espérait n’y intervenir que lorsque ses intérêts l’y pousseraient211.


      En résumé, l’Angleterre, après avoir fait main basse sur l’Amérique septentrionale, posséderait la pleine maîtrise des mers. Ce fut vrai, un court temps seulement. De là à conclure qu’elle aurait la supériorité en Europe, rien n’était moins sûr212.


      Louisbourg


      Les articles 5, 6 et 7 du rapport dressent la liste des postes qui, bien défendus, formeraient le boulevard contre les entreprises anglaises. D’abord Louisbourg, restituée à la France, grâce à sa position favorable à l’entrée du golfe du Saint-Laurent. Il l’a visitée avant son retour en France et ne lui attribue pas une importance exagérée : « On a éprouvé que le Canada pouvait se soutenir sans cette place ; mais il n’en est pas moins vrai qu’elle lui est d’une grande utilité en temps de guerre213 », à plus forte raison en temps de paix comme port de relâche et refuge des bateaux marchands soumis aux attaques des corsaires. « En sortant de ce port, tient-il à préciser, on se retrouve presque sur le passage de tous les navires riches du monde214. »


      Il se soucie davantage de la seule route praticable entre Louisbourg et le fleuve Saint-Laurent. La rivière Saint-Jean offrait l’avantage de relier six mois par année Québec et Louisbourg, sans compter qu’elle favorisait les attaques surprises des Sauvages abénaquis et mikmaqs, alliés des Français et « capables de déconcerter les projets des Anglais215 ». Ils étaient au premier chef concernés par la défense de leurs propres territoires216. Sous certaines conditions, La Galissonière se montre disposé à faire des concessions aux Anglais, mais dans le respect des limites naturelles du partage des eaux. C’est qu’il cherche au moment où il écrit ces lignes un terrain d’entente en vue de régler le différend d’Utrecht sur l’Acadie et ses limites. « À l’avenir les eaux pendantes serviront de bornes réciproques aux deux nations et les autres colonies qui règnent le long de la même côte jusques et y compris la Géorgie d’une part, et de l’autre le Canada et la Louisiane, ce qui entraînerait de la part des Anglais l’abandon du Fort Chouagen (Oswego), sans quoi il sera impossible d’entretenir une paix solide entre les deux colonies217. » La Galissonière introduit dans le débat une notion originale, aussi éloignée que possible des cartes pour la frime et des titres fantaisistes. À défaut de s’entendre sur des données contestées, un compromis basé sur des observations scientifiques pourrait être adopté, la ligne de partage des eaux218 devant servir de limites objectives. Mais son vis-à-vis était l’intraitable William Shirley.


      Le triangle défensif


      L’obsession des commissaires français transparaît ici : Chouagen et Saint-Frédéric. La Galissonière écrit à propos du fort Frontenac219 : « Il est au débouché du lac Ontario, sur lequel les Anglais ont établi un poste ou fort appelé Chouagen, qui est une des usurpations des plus manifestes, et en même temps des plus nuisibles au Canada220. » Il affirme que le terrain sur lequel les Anglais ont construit Oswego (Chouagen) a toujours appartenu aux Français, les Anglais l’ayant construit en dépit des protestations du gouverneur du Canada. Oswego n’était en 1722 qu’un poste de traite et d’échange avec les Indiens. Une palissade de bois le fortifiait. Il aurait dû être détruit dès l’origine, mais le régent et les gouvernements qui ont suivi n’avaient eu que peu de moyens à opposer aux prétentions anglaises. Pour lors, l’établissement avait été vu comme un droit acquis en vertu de l’article 15 du traité d’Utrecht où il est précisé que les Français ne brimeront pas les Iroquois : « Les Habitants du Canada et autres sujets de la France ne molesteront point à l’avenir les cinq nations ou cantons des Indiens soumis à la Grande-Bretagne, ni les autres nations de l’Amérique amies de cette couronne. »


      Les commissaires contestent énergiquement l’interprétation que font les Anglais de cet article : « L’engagement que la France a contracté par cet article se réduit à ne point attaquer les Iroquois auxquels les Anglais craignaient alors que les Canadiens221 ne fissent la guerre ; mais au surplus ce qui est dit de l’autorité des Anglais sur les Iroquois est une simple énonciation. Elle ne forme pas un titre222. » Non seulement les Anglais avaient étendu un protectorat sur l’Iroquoisie, protectorat non souhaité par les Iroquois eux-mêmes, mais voici qu’ils prétendaient l’assujettir. « Les Iroquois, affirme La Galissonière, ne relèvent de l’Angleterre, ni de fait, ni de droit ; ils ont fait la guerre et la paix, avant et depuis le traité d’Utrecht sans l’aveu et contre le gré des Anglais. Ils ont réclamé publiquement leur indépendance et en ont joui constamment sans que les Anglais aient osé ni osent les contredire en Amérique223. » Dans les faits, la Ligue des Cinq-Nations et la Province de New York réglaient leurs rapports selon une chaîne d’alliance assez souple reposant sur des ententes occasionnelles et au besoin sur des aides substantielles dont les colonies anglaises faisaient les frais. Souvent, ces aides visaient sans plus à garantir la neutralité des Iroquois. La chaîne de fer qui finit par rouiller pouvait se muer en chaîne d’argent selon les circonstances.


      La Galissonière dénonce cette attitude des Anglais qui considèrent leur seule présence ou même celle des Iroquois où qu’ils soient comme une zone d’influence. Il démontre l’absurdité de leurs prétentions selon lesquelles « partout où les Iroquois transporteront leurs habitations, fût-ce aux environs de Montréal où il s’en est formé deux villages224, ils y transporteront en même temps la domination de l’Angleterre225 ».


      Oswego présente un cas particulier. Les Anglais y ont construit en temps de paix un fort qui ne se trouve pas en territoire iroquois. Il peut « causer la ruine entière du Canada226 » parce qu’il s’y exerce un commerce illégal. Par exemple, la distribution d’eau-de-vie aux Indiens désavantage les Français, astreints à ne pas leur en procurer. Les Anglais poussent la déloyauté jusqu’à corrompre les Indiens au moyen de présents. Cette enclave anglaise sur un territoire que la France prétend posséder l’oblige à maintenir une présence militaire même en temps de paix. Les commissaires concluent : « Il ne faut rien épargner pour détruire ce dangereux poste à la première occasion de représailles que les Anglais en fourniront par quelqu’une de ces hostilités qu’ils ne sont que trop accoutumés de commettre en temps de paix, supposé qu’on ne puisse le faire céder gré à gré moyennant quelque équivalent227. » Les commissaires songent à une solution négociée, mais ne se font guère d’illusions.


      La vallée de l’Ohio


      Les Anglais pourraient envahir le Canada à partir de la Pennsylvanie ou de la Virginie, depuis la Belle-Rivière où ils seraient tentés d’y établir un poste « bien plus à portée de nuire que ne fait Chouagen seul228 ». La rivière Ohio, autrement appelée la Belle-Rivière, « prend sa source proche du pays occupé aujourd’hui en partie par les Iroquois, dirige son cours vers le midi, tombe dans le Ouabache229, et avec lui dans le Mississippi230 ». La vallée de l’Ohio a une importance stratégique du fait qu’elle constitue pour les Français un lien nécessaire et ininterrompu entre le Canada et la Louisiane. Une conclusion s’impose d’elle-même : établir des postes sur la Belle-Rivière, sans négliger de renforcer les postes de Niagara et surtout de Détroit231, ce dernier étant le plus important par sa position. À propos de Détroit, une réflexion vient naturellement à l’esprit du directeur des cartes et des plans : « Il suffit d’en voir la position sur la carte pour en sentir l’utilité. Elle serait située sur le fleuve Saint-Laurent, à portée de l’Ohio des Illinois, du fleuve Mississippi et en situation de protéger tous ces différents endroits, et même les postes du Nord des Lacs232. » Une chaîne de postes comblerait les vides dont les Anglais pourraient profiter.


      Québec et Montréal


      Après avoir traité des marches exposées aux attaques en provenance des provinces anglaises d’Amérique, La Galissonière jette un regard critique sur la défense intérieure du Canada, mais sans approfondir la question. La prise de Montréal ne fait pas de doute, et celle de Québec n’est pas totalement exclue. « Une des principales précautions pour éviter ce malheur est de fortifier de plus en plus non seulement Québec et Montréal, mais encore le fort Saint-Frédéric233. » Il suggérait que l’on peuple les seigneuries du lac Champlain, celle de Hocquart existant déjà234, et qu’on y fonde des villages de Canadiens et même d’Indiens.


      De son côté, Québec, sans être une forteresse inexpugnable, pouvait soutenir un long siège : « On ne parlera point des entreprises que les ennemis pouvaient faire par mer pour conquérir Québec. Quand elles réussiraient, ce qui ne pourrait arriver que par une combinaison très rare de circonstances pour eux, on ne sent pas qu’il leur fut aisé de garder cette place seulement un hiver235. » L’avenir, empruntant un sillage capricieux, lui donnera tort.


      Échec au roi


      Les commissaires remirent leur rapport après quelques mois de conférence. Pourquoi cette hâte ? La lenteur des pourparlers les en avait décidés afin que le roi puisse prendre les mesures nécessaires. Tout avait été dit. Il n’y avait rien à ajouter. Cinq ans plus tard, Louis XV lui-même déplorait le peu d’empressement des Anglais à faire avancer les discussions. « Il n’a été question encore, entre les commissaires, par rapport aux limites du Canada, que de celles qui regardent l’Acadie236 », écrit-il, désenchanté, au gouverneur Vaudreuil.


      Il y avait urgence. La course contre la montre s’était engagée. Le rapport de 1750 reflétait l’état de tension autour de la table de conférence où ne cessaient de s’affronter William Shirley et Barrin de La Galissonière. Shirley n’entendait rien, s’énervait. Finalement il quitta Paris avec sa jeune épouse française, la laissa à Londres, et poursuivit jusqu’à Boston où il rentra en possession de son poste de gouverneur de la Province of Massachusetts Bay. Les vieilles querelles oubliées, les frasques aussi, les Bostoniens, sans rancune, lui firent un accueil chaleureux dont ils eurent à se repentir.


      Dès les premières rencontres, il était devenu clair que les négociations n’aboutiraient pas. Elles s’éternisaient. En janvier 1753, William Mildway déclarait qu’il en avait assez des Français et de leurs tracasseries. Pour y mettre fin, il décréta malgré tout que c’était au roi George de suggérer une méthode qui permettrait de trouver des compromis et une approche plus persuasive. Toujours à Paris en 1755, alors que les rumeurs de guerre gagnaient la Cour, Mildway jugeait que le peuple français ne la souhaitait pas. Il insinuait que la paix ne servait à la France qu’à mieux se préparer à la guerre.


      Louis XV avait perdu son pari. L’Angleterre le défiait depuis trop longtemps. Le 1er avril de cette année, il envoie de Versailles une instruction au nouveau gouverneur général du Canada, Pierre de Rigaud de Vaudreuil237, un Canadien. Le secrétaire d’État à la Marine, Machault d’Arnouville, se fait son porte-parole : « Le Sieur de Vaudreuil est mieux informé que personne de l’abus que les Anglais ont fait de la modération qui a toujours réglé les démarches et les vues de Sa Majesté, puisqu’il a été témoin des usurpations qu’ils n’ont cessé de faire sur les terres du Canada, durant la longue paix qui a suivi le traité d’Utrecht238. »


      Machault rappelle brièvement les faits : « Sa Majesté s’était flattée de parvenir enfin à mettre des bornes à leurs entreprises et à assurer la tranquillité à ses colonies par une fixation définitive des limites respectives. En conséquence du dernier traité d’Aix-la-Chapelle, qui a renouvelé celui d’Utrecht, des commissaires ont été nommés de part et d’autre et assemblés à Paris, pour régler toutes les contestations concernant les possessions françaises et britanniques. Mais quelque empressement et quelques facilités que Sa Majesté ait apportés à ce règlement, il s’en faut beaucoup que le succès du travail de ces commissaires ait répondu aux espérances qu’Elle en avait conçues sur les dispositions que Sa Majesté Britannique avait fait paraître à cet égard239. » Le roi ne désespère pas, toujours résolu à faire valoir ses droits contre les prétentions de George II : « Tel est le principe sur lequel son ambassadeur à la cour d’Angleterre a ordre de travailler dans une négociation qui a été entamée avec cette cour pour terminer tous ces différends par un traité provisionnel ou définitif ; et c’est aussi sur ce principe que Sa Majesté veut que le Sieur de Vaudreuil règle sa conduite, relativement à ces objets, en attendant l’événement de cette négociation, dont Sa Majesté le fera informer240. »


      Cette négociation de la dernière chance ne donnera rien. Le canon sera le dernier recours241.


      Messieurs les Anglais tirèrent les premiers.


      Notes
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      CHAPITRE 4


      Une guerre sans objet


      Voltaire fulmine. Quittant sa réserve habituelle, il accuse les Anglais d’aller trop loin. On cesse avec raison d’être anglophile quand un émissaire français est assassiné en Amérique, et que le brigandage sur mer entrave le commerce.


      The French and Indian War


      Le 28 mai 1754, l’affaire Jumonville éclatait. L’officier canadien Joseph Coulon de Villiers de Jumonville était tué dans une attaque surprise menée par un jeune officier anglais, George Washington. Retenons que, dans un contexte de revendication de la vallée de l’Ohio par les Français et les Anglais, cet accrochage était prévisible. Ce face-à-face impromptu amenait les deux officiers à signifier à l’autre qu’il devait de toute nécessité quitter le territoire. Seulement, il y avait eu mort d’hommes. Ce n’était qu’une escarmouche, mais elle mettait brusquement à découvert les intentions des parties et montrait dans sa réalité nue l’application des mesures de défense prévues depuis quatre ans par La Galissonière et les dispositions prises à Londres pour se saisir de ce territoire.


      Un mois plus tard, Louis Coulon de Villiers, avec 500 réguliers et miliciens, vengeait l’assassinat de son frère, détruisait le fort Necessity construit par Washington, et libérait ce dernier après qu’il eut reconnu sa responsabilité242 dans l’assassinat de Jumonville.


      L’affaire fit grand bruit à Londres et à Paris, dans les milieux diplomatiques et l’opinion. L’échauffourée impliquant une trentaine de Français et une quarantaine de Virginiens valait-elle que l’Europe, l’Amérique, l’Asie et l’Afrique s’enflamment ? Non.


      Ici en Ohio, les jeux étaient faits. Cet accrochage mettait le feu aux poudres et déclenchait ce qu’il est convenu d’appeler The French and Indian War. Le sort favorisa d’abord les Français et leurs alliés indiens. Il fut même possible, un moment, de croire qu’ils l’emporteraient. Mais la fortune changea de camp à partir de 1758 quand William Pitt engagea toutes ses forces sur mer et sur terre en Amérique. Une suite d’événements, faite de chances et de malchances, conduisit à la conquête du Canada.


      L’expression French and Indian War traduit le type de guerre menée en Amérique, une guerre implacable conduite sur un terrain se prêtant aux embuscades et si peu aux batailles rangées. Tactiques et stratégies divisèrent les commandants autant français qu’anglais. De plus, les coloniaux des deux bords opposés aux méthodes des métropolitains ne voyaient pas d’un même œil les opérations à mener sur les champs de bataille. Toutefois, ces divergences de vue caractérisées ne doivent pas nous distraire de l’enjeu final, emporté non pas sur terre comme on le pourrait croire, mais sur mer.


      L’année suivante, le gouverneur général Duquesne243 faisait construire un fort puissamment armé à la fourche de deux confluents de la rivière Ohio, la Monongahéla et l’Alleghany. De son côté, Londres avait dépêché en Amérique le général Edward Braddock avec deux régiments dans le dessein d’envahir le Canada. Le plan prévoyait que Braddock, au centre, descendrait la Monongahéla pour s’emparer du fort Duquesne244, que le général Johnson attaquerait le fort Saint-Frédéric, et qu’à l’ouest William Shirley, commandant en second de Braddock, prendrait le fort Niagara. Ce même Shirley, gouverneur de la province de Massachusetts Bay, avait été à l’origine de l’attaque contre Louisbourg. Il était l’un des deux commissaires britanniques aux négociations de Paris après le traité d’Aix-la-Chapelle.


      Le général en chef de l’armée anglaise avait réussi, non sans peine, à rallier les colons de la Virginie, mais trouva peu d’appui chez ceux de la Pennsylvanie. S’ils consentaient à fournir une aide matérielle, ils ne tenaient pas à se frotter aux Compagnies franches de la Marine, aux Canadiens et à leurs alliés indiens. Leur délégué auprès de Braddock, Benjamin Franklin, voulut le convaincre de renoncer à cette attaque où il courait à un désastre certain.


      Un détachement des troupes de la Marine du fort Duquesne, dont plusieurs officiers et soldats canadiens faisaient partie, des miliciens canadiens245 et surtout des Indiens attendaient Braddock de pied ferme. Cette victoire sur une force supérieure en nombre peut être à juste titre attribuée aux Indiens dont l’action fut décisive. Leur présence aux premiers rangs révélait que cette guerre, la leur, visant à empêcher l’intrusion d’une puissance étrangère non invitée sur leurs territoires, obéissait à d’autres normes. Les tactiques de guerre alors en usage en Europe n’avaient plus cours sur des terrains boisés où la mobilité était la règle d’or.


      Braddock fut tué à la bataille de la Monongahéla. Quant au général Johnson, il renonça à attaquer le fort Saint-Frédéric. William Shirley, après son échec à Niagara, fut nommé commandant en chef par intérim des troupes britanniques, puis remplacé par lord Loudoun246.


      Plus importante que la bataille de la Monongahéla elle-même fut la saisie des plans d’invasion préparés à Londres. Pour lors, Louis XV ne pouvait se tromper sur les intentions du roi George II.


      Conduite à tenir dans une guerre qui n’a pas encore de nom


      Peu de temps avant la bataille de la Monongahéla, le 23 juin 1755, une escadre française de ravitaillement mouillait dans la rade de Québec. La traversée s’était faite sans encombre. L’escadre avait eu la chance d’échapper à la flotte anglaise de l’amiral Boscawen qui souhaitait croiser sa route. De toute façon, la France et l’Angleterre étaient en paix, officiellement du moins, ce qui n’empêchait pas, selon une rumeur tenue pour vraie, la capture éhontée de vaisseaux de commerce.


      La traversée avait pris l’allure d’une croisière dès le départ de Brest. On y embarque des troupes qui « devront être nourries par la marine, chacune sur le bâtiment où elle se trouvera et n’auront aucun service à y faire, devant être regardées uniquement comme passagers ainsi que les officiers qui les commanderont… Les troupes seront aussi nourries aux dépens du Roi sur les fonds de la Marine, de même que les troupes des colonies247 pendant le temps qu’elles seront en Canada, tant en garnison qu’en détachement, excepté les officiers248 ». Deux commissaires de guerre, trois ingénieurs, un chirurgien-major et six chirurgiens montent à bord.


      Sur le même vaisseau, le Surprenant, on distingue le nouveau gouverneur général du Canada, Pierre de Rigaud de Vaudreuil de Cavagnal, un officier des troupes de la Marine comme il se doit ; on aperçoit aussi Jean Armand de Dieskau, maréchal de camp, commandant de six bataillons d’infanterie envoyés par le secrétaire d’État à la Guerre.


      Tous ces détails comptent pour la suite de l’histoire et l’avenir du Canada, à la veille d’un conflit qui emportera bien des illusions249 sans détruire l’essentiel, la civilisation et la culture française en Amérique.


      La commission de gouverneur général de Vaudreuil datait du 1er janvier 1755. Les instructions du roi pour le baron de Dieskau, maréchal de camp des armées de Sa Majesté étaient du 1er mars, deux jours avant le départ de l’escadre de Brest. Arrêtons-nous sur les implications de cette double nomination. Un gouverneur jouissait jusqu’ici d’un pouvoir quasi absolu, sans autre attache qu’au département de la marine, sous l’autorité du roi. Il en était ainsi depuis Colbert. Louis XIV et Louis XV avaient pris soin de joindre à leur fonction de gouverneur celle de lieutenant général, un grade supérieur à celui de maréchal de camp et de chef d’escadre.


      Louis XV décide de diviser les forces. Vaudreuil sera gouverneur général et Dieskau commandera les troupes. Tel est le bon plaisir de Louis XV en cette année d’une guerre qui n’en est pas encore une, et qui n’a même pas été déclarée. Vue de Versailles, la situation tombe sous le sens, puisque les secrétaires d’État à la Guerre et à la Marine de qui relèvent les deux hommes siègent auprès du roi, presque à portée de voix, en tout cas jamais bien loin suivant l’adage Où est le roi est le gouvernement. Sur le terrain, les perspectives se présentent différemment, et le roi en est conscient. D’où les instructions au baron de Dieskau : « La destination de ce corps de troupes étant de soutenir les colonies du Canada conjointement avec les troupes de la Marine qui y sont employées, les ordres et instructions du Sieur baron de Dieskau doivent rouler sur deux objets250. » Il commande aux troupes de terre, mais aussi aux Compagnies franches de la Marine.


      Les ordres du roi sont formels concernant « l’autorité que le dit sieur baron de Dieskau aura sur les troupes de la marine et aux opérations que lesdites troupes, tant de terre que de marine, auront à exécuter pour la conservation desdites colonies… C’est par le ministre de la Marine que Dieskau sera informé des intentions du Roi251 ». En clair, le gouverneur Vaudreuil est le chef suprême, mais Dieskau, maréchal de camp des armées, exerce son commandement de toutes les armées sous l’autorité du gouverneur du Canada.


      Louis XV est conscient du risque de conflit entre les deux hommes. Il tente de prévenir les discordes susceptibles de brouiller les chefs et d’entamer la chaîne de commandement. Par exemple, en dépit de la tradition voulant qu’un officier ne soit envoyé au conseil de guerre sans la permission expresse de Sa Majesté, il déroge en accordant au gouverneur le pouvoir de juger un officier des Compagnies franches de la Marine, et à Dieskau celui de juger des officiers des troupes terrestres, avec l’accord du premier évidemment.


      Plus important était l’épineux problème suscité par cette organisation bicéphale. Louis XV s’inspire des principes régissant ses propres relations avec le conseil des ministres. Rouage essentiel du gouvernement de Sa Majesté, les rapporteurs qu’on nomme secrétaires d’État252 ne sont jamais loin de la personne physique du roi et, quand les circonstances l’exigent, un service de courrier assure la permanence de la communication. Cette règle imposée par Louis XV affectera les relations toujours tendues entre le gouverneur, d’une part, et les maréchaux de camp Dieskau et Montcalm, d’autre part.


      Il reste à traiter la manière dont le baron de Dieskau doit se conduire avec le gouverneur général du Canada, auquel la nature de sa charge le rend nécessairement subordonné. Le gouverneur lui laissera tout le détail du commandement, de la discipline, de la police et du service intérieur des troupes de terre ; mais le baron de Dieskau ne devra pas moins lui en rendre compte… Il est donc indispensable que le baron de Dieskau vive avec le gouverneur général dans la plus grande intelligence, agissant en tout de concert, et qu’il évite autant qu’il le pourra de se trouver séparé de lui… Dans le cas où le baron de Dieskau se trouvera nécessairement séparé du gouverneur général, il fera en sorte que le Sieur de Rostaing253 reste avec ce gouverneur pour entretenir par son canal la concordance qui doit toujours subsister entre eux254.


      Ces deux officiers supérieurs se partagent donc la défense du territoire canadien.


      Le triangle défensif s’étire de Québec au fort Niagara, et de Québec au fort Saint-Frédéric. La zone contestée militairement se situe entre les deux forts. Les Français y ont construit le fort Duquesne ; les Anglais lui ont opposé le fort William Henry. Deux forces se font face, les Anglais ayant la supériorité du nombre grâce aux troupes régulières et aux milices coloniales. Toutefois, quelques facteurs favorisent les actions militaires entreprises par Vaudreuil. Les Compagnies franches de la Marine, nous l’avons vu, ont l’habitude du pays fortement boisé. De leur côté, les miliciens canadiens et leurs alliés indiens livrent une guerre féroce qu’on leur reproche d’ailleurs. Cette French and Indian War, que redoutent tant les Anglais de la métropole et les coloniaux, est restée pour cette raison dans les mémoires.


      Un autre avantage leur vient de leur maîtrise des voies d’eau, le Saint-Laurent, la rivière Richelieu et le lac Champlain. C’est par ces voies que se fait le ravitaillement et que transitent les troupes françaises. Un avantage que leurs adversaires mettront du temps à reconnaître255.


      Enfin le Canada peut compter sur des officiers généraux de talent où figure en tête Vaudreuil qui connaissait l’Amérique depuis la Louisiane jusqu’au Canada, où il était né. Il avait été gouverneur de cette possession française donnant sur le golfe du Mexique, aussi négligée de la métropole que la Nouvelle-France. Les rouages administratifs qui réglaient cette colonie par l’intermédiaire des secrétaires d’État à la Marine et les premiers commis lui étaient familiers. Curieusement, c’est une des raisons qui avaient retardé sa nomination au poste de gouverneur général du Canada. Il va sans dire que cet avantage ne lui sera d’aucune utilité quand commencera la ronde des secrétaires256 d’État, instabilité chronique qui nuira au moment de la conquête.


      Les commandants français qu’on lui adjoignait avaient l’expérience des campagnes militaires en Europe et s’étaient illustrés lors de la guerre de la Succession d’Autriche. Dieskau, un Allemand, avait servi sous le maréchal de Saxe, le grand vainqueur de la guerre. Son successeur, le marquis de Montcalm, avait combattu sur les champs de bataille allemands. Il y avait été blessé plusieurs fois.


      La discorde qui existait parmi les officiers français, d’abord entre eux puis avec les officiers canadiens, ne peut faire oublier l’aigreur exaspérée chez leurs vis-à-vis britanniques. Pownall détestait Shirley257. Les officiers anglais engagés dans la bataille de Québec mèneront une guerre d’usure… les uns contre les autres. C’est un trait caractéristique de l’époque que du haut en bas de la hiérarchie, même militaire, on se critiquait, chacun se faisant une nécessité de blâmer ses supérieurs aussi bien que ses subalternes. Montcalm n’appréciait guère Lévis258 et Bourlamaque259, deux officiers d’expérience, mais s’entendait avec le peu expérimenté Bougainville260, venu en Amérique pour apprendre le métier d’officier. Quant à Vaudreuil…


      La commission261 royale adressée à ce dernier l’invitait à une extrême prudence et encadrait son action : « Supposé que malgré ce qu’on devrait attendre naturellement des dispositions équitables et pacifiques dont le roi de la Grande-Bretagne ne cesse de faire donner des assurances, les hostilités de la part des Anglais allassent au point de devoir être regardées comme une rupture, il ne devrait point alors se borner à une simple défensive ; et Sa Majesté veut que, dans ce cas, il fasse usage de toutes les forces qu’Elle lui a confiées pour les opérations qui pourront être les plus convenables au bien de son service et à la gloire de ses armes262. »


      Louis XV n’a pas changé et la position ambiguë de George II ne lui fait pas lâcher prise. Il croit toujours à la paix, à cette paix que de bonne foi il a lui-même amorcée au traité d’Aix-la-Chapelle. Aussi prend-il toutes les précautions pour que cette paix soit préservée :


      Avant d’en arriver ainsi à des opérations d’une guerre ouverte, Sa Majesté désire que le Sieur de Vaudreuil s’assure que les Anglais auront effectivement commis des hostilités caractérisées, soit contre les établissements ou forts français du Canada, soit quelques autres colonies ou à la mer. On pourrait regarder comme telles les usurpations qu’ils pourront entreprendre sur les terres non établies du Canada et sur lesquelles ils se sont avisés d’élever des prétentions mal fondées. L’intention de Sa Majesté est cependant que tant qu’ils s’entretiendront [sic] à des entreprises de cette espèce, le sieur de Vaudreuil se contente de s’y opposer et même qu’il n’emploie la force pour cela qu’après avoir fait les protestations et les sommations que le temps et les circonstances pourront lui permettre263.


      Ces précautions, mises en garde et atermoiements sont obsolètes trois semaines après l’arrivée de Vaudreuil au Canada. Le 8 juillet, la France rompt ses relations diplomatiques avec la Grande-Bretagne. Le lendemain, Vaudreuil apprend que l’armée de Braddock a été taillée en pièce à la Monongahéla et, en supplément, que le plan d’invasion ourdi à Londres est entre les mains des Français.


      Lettre au roi d’Angleterre


      En novembre, la Navy se saisissait d’un vaisseau français. Le secrétaire d’État aux Affaires étrangères, Rouillé, demande réparation, faute de quoi il déclarera la guerre. Encore une fois, Louis XV choisit d’intervenir personnellement avant d’en arriver là. Sa lettre du 21 décembre 1755 traduit son sentiment d’impuissance face à l’agression planifiée du roi d’Angleterre. C’est Rouillé qui la communique à la Cour de Londres. Il présente d’abord la défense du roi de France : « Il n’a pas tenu au Roi que les différents concernant l’Amérique n’ayent été terminés par la voie de la conciliation et Sa Majesté est en état de le montrer à l’univers entier par des preuves authentiques. Le Roi, toujours animé du désir le plus sincère de maintenir le repos public et la plus parfaite intelligence avec Sa Majesté Britannique, a suivi avec la bonne foi et la confiance les plus entières, la négociation relative à cet objet264. » En cette fin d’année 1755, il ne s’agit encore que d’une querelle entre les deux royaumes.


      Louis XV, en dépit des précautions littéraires en usage à la Cour, n’hésite pas à mettre en doute la sincérité du roi George et de son ministre Fox : « Les assurances que le roi de la Grande-Bretagne et ses ministres renouvelaient sans cesse, de vive voix et par écrit, étaient si formelles et si précises, sur les dispositions pacifiques de Sa Majesté Britannique, que le roi se serait reproché le moindre doute sur la droiture des intentions de la Cour de Londres265. » Ces subtilités ne peuvent échapper au roi anglais dont la langue maternelle est le français.


      Louis XV va droit au but :


      Il n’est guère possible de concevoir comment ces assurances pouvaient se concilier avec les ordres offensifs donnés en novembre 1754 à l’amiral Braddock et en avril 1755 à l’amiral Boscawen266. L’attaque, au mois de juillet dernier, et la prise des vaisseaux du Roi en pleine mer et sans déclaration de guerre, étaient une insulte publique au pavillon de Sa Majesté et Elle aurait témoigné sur-le-champ tout le juste ressentiment que lui inspirait une entreprise si irrégulière et si violente, si Elle avait pu croire que l’amiral Boscawen n’eut agi que par les ordres de sa Cour267.


      George II ne désavoue pas ces actes de brigandage. « Le même motif avait d’abord suspendu le jugement du Roi (Louis XV) sur les pirateries que les vaisseaux de guerre anglais exercent depuis plusieurs mois contre la navigation et le commerce des sujets de Sa Majesté, au mépris du droit des gens, de la foi des traités, des usages établis parmi les nations policées et des égards qu’elles se doivent réciproquement. Le Roi avait lieu d’attendre de Sa Majesté Britannique qu’à son retour à Londres268. Elle désavouerait la conduite de ses amiraux et de ses officiers de mer, et qu’Elle donnerait à Sa Majesté une satisfaction proportionnée à l’injure et au dommage269. »


      Louis XV tient personnellement George II responsable des tensions sur le terrain : « Mais, le Roi, voyant que celui d’Angleterre, bien loin de punir les brigandages de la marine anglaise, les encourage au contraire, en demandant à ses sujets de nouveaux secours contre la France, se doit d’exiger une réparation de l’outrage fait au pavillon français270. »


      Louis XV, qui entend régler les affaires en roi, « croit devoir s’adresser directement à Sa Majesté Britannique et lui demander la restitution prompte et entière de tous les vaisseaux de guerre et marchands qui, contre toutes les lois et les bienséances, ont été pris par la marine anglaise. Le Roi aimera toujours mieux devoir à l’équité du Roi d’Angleterre qu’à tout autre moyen, la satisfaction que Sa Majesté a droit de réclamer, et toutes les puissances verront sans doute dans la démarche qu’elle est déterminée à faire, une nouvelle preuve bien sensible de cet amour constant pour la paix qui dirige ses conseils et ses résolutions271 ». Louis XV, après avoir manifesté son ferme désir de paix, réaffirme son intention de chercher une solution aux affaires d’Amérique à la condition que ses ouvertures de paix trouvent un écho à Londres : « Mais si, contre toute espérance, le Roi d’Angleterre se refuse à la réquisition que le Roi lui fait, Sa Majesté regardera ce déni de justice comme la déclaration la plus authentique et comme un dessein formé par la Cour de Londres de troubler le repos de l’Europe272. »


      Ultima ratio regum273


      On en était là, à menacer d’utiliser le dernier argument des rois, comme le signifie la devise latine inscrite sur les canons français de l’époque. Mais, avant de recourir aux armes, la situation exigeait que le roi nomme un nouveau commandant militaire au Canada. Dieskau, surpris dans une embuscade, avait été fait prisonnier et amené en Angleterre. Il n’aurait pas suivi les instructions de Vaudreuil. La vraie raison, d’après l’historien Turnbull274, doit être recherchée dans son incapacité à s’adapter à la French and Indian War. Cette défaite française ne changeait rien à la situation militaire dans la région du lac Saint-Sacrement275 et du lac Champlain. Cependant, elle convainquait Vaudreuil de construire le fort Carillon en appui au fort Saint-Frédéric.


      Tout était à recommencer. Le roi nomma Louis-Joseph de Montcalm maréchal de camp pour succéder à Dieskau. Sa commission, signée à Versailles le 14 mars 1756 par Louis XV et Machault d’Arnouville, secrétaire d’État à la Marine, est impérative, compte tenu du fait que l’échec de Dieskau aurait pu être évité s’il avait suivi à la lettre les instructions du gouverneur : « Sa Majesté ayant expliqué ses intentions au sieur marquis de Montcalm sur ce qui concerne le commandement des bataillons des troupes de terre qu’elle a fait passer l’année dernière en Canada et de ceux qu’elle doit y faire passer incessamment, il reste à lui faire savoir la conduite que Sa Majesté veut qu’il tienne relativement aux opérations auxquelles ce corps de troupes pourra être employé dans cette colonie. Ces opérations doivent avoir pour principal objet la défense du Canada contre les entreprises des Anglais. Sa Majesté a donné ses ordres au sieur de Vaudreuil, gouverneur général de la Nouvelle-France, sur l’usage qu’il doit faire de toutes les troupes qui se trouveront dans son gouvernement, tant pour pourvoir à cette défense que pour les autres objets dont il pourra être question276. »


      Le roi ne saurait être taxé d’insouciance ou d’incurie :


      Comme le sieur marquis de Montcalm ne peut exercer le commandement que Sa Majesté lui a confié que sous l’autorité de ce gouverneur auquel il doit être subordonné en tout, et que les dispositions qu’il pourra y avoir à faire, soit pour faire échouer les projets des Anglais, soit pour faire réussir ceux qui pourront être formés pour le bien du service de Sa Majesté et la gloire de ses armes doivent dépendre des circonstances et être combinées avec toutes les forces de la colonie et avec la situation où elle pourra se trouver dans toutes les parties, le sieur marquis de Montcalm n’aura qu’à exécuter et à faire exécuter par les troupes qu’il aura sous son commandement tout ce qui lui sera ordonné par le gouverneur général ; et c’est tout ce que Sa Majesté a à lui prescrire elle-même à cet égard277.


      C’est tout ? Le roi revient pourtant à la charge sur ce point précis de la chaîne de commandement : « En un mot, ce sera au gouverneur général à tout régler et tout ordonner pour les opérations militaires. Le sieur marquis de Montcalm sera tenu de les exécuter telles qu’il les aura ordonnées. Il pourra cependant lui faire les représentations qui lui paraîtront convenables sur les projets dont l’exécution sera ordonnée. Mais si le gouverneur général croit avoir des raisons pour n’y pas déférer et pour persister dans les dispositions le sieur marquis de Montcalm s’y conformera sans difficulté ni retardement278 ».


      Ces instructions auraient dû peser sur la suite des événements à l’aube de la campagne finale réglant le sort du Canada. Le roi avait clairement établi la ligne que ne devait pas franchir le maréchal de camp, laissant au gouverneur général l’initiative de la stratégie et même des tactiques. Les deux hommes ne s’entendront pas sur la stratégie à déployer. L’insubordination de Montcalm sera notoire. Et elle est déjà avérée à l’égard du roi lui-même pour lequel il n’a aucune considération. Il faut dire que, dans ces années noires, chacun n’en prenait qu’à son aise avec le roi jusqu’à ce qu’un mouvement de contrariété de sa part ne le remette à sa place. Les généraux du continent suivaient le mauvais exemple des Parlements qui se donnaient des airs de « gouvernement des juges », auxquels s’opposait de toutes ses forces le roi. L’indiscipline des magistrats avait entraîné la désobéissance des militaires. L’autorité de Louis XV est fort entamée en 1758. Il ne parle plus en maître.


      Le mémoire, signé par le roi et son secrétaire d’État Machault d’Arnouville, concluait avec fermeté :


      Le sieur marquis de Montcalm doit non seulement éviter avec soin tout ce qui pourrait occasionner la moindre altercation entre lui et le sieur de Vaudreuil, mais encore employer toute son attention à établir et à maintenir la bonne intelligence, qui est si nécessaire entre eux pour le succès des opérations, que le bien du service pourra exiger. Il doit être également attentif à mettre tout en usage pour que les troupes de terre vivent en bonne union avec les troupes de la colonie. Ces deux objets sont de la plus haute importance. Sa Majesté les a pareillement recommandés au sieur de Vaudreuil, et Elle espère qu’ils seront remplis de part et d’autre à sa satisfaction279.


      L’avenir prouvera que le roi visait l’impossible. L’époque du maréchal de Saxe qui l’avait bien servi était révolue. La France de Louis XV s’engageait sur la voie de l’anarchie qui mènera à la paix honteuse de 1763.


      Le 11 mars, il constituait l’état-major de Montcalm : le chevalier de Lévis, brigadier d’infanterie, le chevalier de Bourlamaque, colonel d’infanterie, et le chevalier de Montreuil, aide-major. Ce dernier était déjà au Canada. Le roi avait prévu que, si Montcalm décédait, Lévis prendrait le commandement des troupes280.


      Montcalm et Bougainville281, un de ses aides de camp, gagnèrent Brest et s’embarquèrent sur La Licorne. L’escadre portait les officiers d’état-major, et deux bataillons de l’armée régulière, La Sarre et Roussillon. Montcalm était à Québec le 13 mai, et, quelques jours plus tard, à Montréal où l’attendait Vaudreuil. L’un et l’autre entreprenaient la glorieuse campagne dont dépendait le salut du Canada.


      Louis XV déclara la guerre à la Grande-Bretagne le 9 août 1756. C’était le début officiel de ce qu’il est convenu d’appeler la guerre de Sept Ans, faute de mieux. Après les guerres de la Succession d’Espagne et de la Succession d’Autriche, on ne trouva d’autre nom à celle qui débutait. L’ami intime de Louis XV, le duc de Croÿ, en parlait comme d’une « guerre presque sans sujet » pour signifier que rien ne la justifiait. Pourquoi se battait l’impératrice Marie-Thérèse ? Pour se venger des brigandages de Frédéric II de Prusse et récupérer la Silésie, la province perdue ? Valait-il la peine qu’on sacrifiât tant d’hommes ?


      La folie de la guerre


      Voltaire écrivit son conte philosophique Candide282 en 1757. Il parut en français en janvier 1759 sous le pseudonyme du Dr Ralph.


      Le chapitre 23 raconte l’embarquement de Candide à Dieppe sur un petit vaisseau hollandais en route pour Portsmouth. Il interroge son compagnon de voyage Martin.


      — Qu’est-ce que ce monde-ci ?


      — Quelque chose de bien fou et de bien abominable, répondit Martin.


      — Vous connaissez l’Angleterre ; y est-on aussi fou qu’en France ?


      — C’est une autre espèce de folie, dit Martin. Vous savez que ces deux nations sont en guerre pour quelques arpents de neige vers le Canada, et qu’elles dépensent pour cette belle guerre beaucoup plus que tout le Canada ne vaut. De vous dire précisément s’il y a plus de gens à lier dans un pays que dans un autre, c’est ce que mes faibles lumières ne me permettent pas…


      Une scène étonnante les attend à leur arrivée : « Ils abordèrent à Portsmouth ; une multitude de peuples couvrait le rivage, et regardait attentivement un assez gros homme qui était à genoux, les yeux bandés, sur le tillac d’un des vaisseaux de la flotte ; quatre soldats, postés vis-à-vis de cet homme, lui tirèrent chacun trois balles dans le crâne le plus paisiblement du monde, et toute l’assemblée s’en retourna extrêmement satisfaite.


      — Qu’est-ce donc que tout ceci ? dit Candide, et quel démon exerce partout son empire ?


      Il demanda qui était ce gros homme qu’on venait de tuer en cérémonie.


      — C’est un amiral, lui répondit-on.


      — Et pourquoi tuer cet amiral ?


      — C’est, lui dit-on, parce qu’il n’a pas fait tuer assez de monde ; il a livré un combat à un amiral français et on a trouvé qu’il n’était pas assez près de lui.


      — Mais, dit Candide, l’amiral français est aussi loin de l’amiral anglais que celui-ci l’était de l’autre ?


      — Cela est incontestable, lui répliqua-t-on, mais dans ce pays-ci il est bon de tuer de temps en temps un amiral pour encourager les autres.


      L’amiral John Byng fut exécuté le 14 mars 1757 à bord du Monarch, un navire pris à la Royale. William Pitt au pouvoir voulait donner un exemple à tous les officiers anglais engagés dans une guerre totale contre la France. On reprochait à Byng de ne pas avoir tout fait à Minorque pour vaincre l’escadre française commandée par Barrin de La Galissonière283. Byng avait été condamné « for not having done his utmost ». Le mot d’ordre était donné : amiraux et généraux anglais devront tout mettre en œuvre pour battre les Français. William Pitt verra à une application stricte de ses directives pour arriver à ses fins. Le général James Wolfe entendit le message de Pitt.


      Voltaire, tout fâché qu’il fût contre les Anglais, offrait de leur vendre le Canada pour épargner une guerre jugée inutile. Mais Louis XV faisait siennes les vues de La Galissonière dont Vaudreuil devait en exécuter les plans : consolider la position du fort Niagara en faisant sauter le verrou constitué par Oswego-Chouagen, et construire un fort d’appoint à Carillon, à trois lieues du fort Saint-Frédéric. Après s’être rendu maître du lac Ontario et fortifié sa position au lac Champlain, Vaudreuil ambitionnait de supprimer entre ces deux lacs les forts William Henry et Edward.


      Le triplé de Montcalm


      Il était de règle, semble-t-il, que les officiers ne se soient guère appréciés, comme le montrent les relations entre les deux commandants, dont l’un, un Canadien, dépendait du secrétaire d’État à la Marine (Machaut d’Arnouville) et l’autre, du secrétaire d’État à la Guerre (d’Argenson). Le second était subordonné au premier. En juillet 1756, Vaudreuil donnait l’ordre à Montcalm d’attaquer Oswego. Le commandant doutait du bien-fondé et du succès de l’expédition, mais un bombardement et l’appui des Canadiens et des Indiens qui avaient la confiance du gouverneur eurent rapidement raison de la résistance de la garnison anglaise. Vaudreuil tenait « sa » victoire.


      En 1757, Vaudreuil intimait à Montcalm l’ordre de s’emparer du fort William Henry284 au sud du lac Saint-Sacrement, puis de marcher sur le fort Edward plus au sud sur le fleuve Hudson. Le 3 août, le colonel George Monro rendait la place. La garnison anglaise put se replier sur le fort Edward sous la protection des soldats français. On craignait pour la sécurité des prisonniers anglais. Les Indiens se dédommagèrent malgré les supplications de Montcalm et des officiers français et en tuèrent plusieurs. Les Outaouais et les Hurons s’étaient sentis trahis par Montcalm pour les avoir privés de leur butin de guerre. La victoire aurait dû se payer par des prisonniers ou par ce fort pris aux Anglais que Montcalm s’était empressé de raser plutôt que de le céder à ses alliés indiens. Le général français les considérait comme de simples auxiliaires et non comme des associés dans cette guerre américaine. Il avait perdu de vue l’objectif même de cette campagne fixé par La Galissonière et appliqué par Vaudreuil : le bastion défensif (le boulevard) se maintenait grâce aux « liaisons des Canadiens avec les Sauvages285 ». C’était leur guerre.


      Montcalm commit une autre faute en n’attaquant pas le fort Edward comme il lui avait été commandé. La prise de ce fort lui aurait ouvert la route d’Albany et de New York. Fait aggravant, Montcalm avait passé outre à un ordre de Vaudreuil, soutenu pourtant par l’état-major. En somme, Montcalm avait mécontenté tout le monde : le gouverneur Vaudreuil, son propre état-major intéressé à la prise du fort Edward, ses alliés indiens, dont les Outaouais, et les troupes anglaises victimes d’une infamie évoquée par la suite lors de la reddition de Montréal en 1760.


      Enfin, l’année suivante, ce fut au tour de Montcalm de tenir « sa » victoire contre une armée cinq fois supérieure à la sienne. Vaudreuil l’avait envoyé de toute urgence à Ticonderoga pour arrêter l’avance de l’armée du général James Abercrombie. C’était la plus forte concentration de troupes en Amérique du Nord : 6000 réguliers et 9000 coloniaux. Ils avaient quitté le lac Saint-Sacrement (Lake George) et étaient parvenus au grand portage de la rivière La Chute à Ticonderoga. Un détachement français les y attendait. Le plus compétent des officiers, le brigadier Augustus Howe, y fut tué.


      Montcalm eut la sagesse de ne pas s’enfermer dans le fort Carillon286 pour y subir un siège. Le fort ne pouvait contenir plus de 400 hommes. Il préféra s’en éloigner, mit bas un boisé pour servir d’abattis, et attendit l’armée anglaise. Abercrombie commit erreur sur erreur, ce dont convint le ministre William Pitt dépité par tant d’incompétence. Les soldats avançaient à découvert, sans l’appui de l’artillerie, cibles faciles pour les soldats français retranchés.


      Ce fut, sans être un désastre, une défaite cruelle pour l’armée anglaise. Pour les Français, c’était un baume après l’humiliation de Rossbach aux mains de Frédéric II. Vaudreuil et Montcalm ne manquèrent pas de se blâmer réciproquement et de s’accuser de négligence et d’entrave à l’action de l’un et l’autre, même dans la victoire. La dissension entre les deux hommes n’allait pas s’arranger avec la nomination du nouveau secrétaire à la Marine, Nicolas René Berryer. Ce lieutenant général de police, une créature de madame de Pompadour, avait été jusqu’ici chargé de maintenir l’ordre à Paris. La chasse aux libelles contre le roi et sa favorite faisait partie de ses fonctions, comme celui-ci qu’il intercepta, semble-t-il :


      Notre royaume périclite


      Et tout périt,


      Notre Roi, comme un Démocrite287


      S’en fiche et dit :


      Je trouve ce fardeau trop lourd,


      Vive l’amour288.


      Notes


      
        
          242. Washington, tentant de se justifier, raconte avoir signé un document écrit en français, une langue qu’il ne connaissait pas.

        


        
          243. Ange Duquesne de Menneville, gouverneur et lieutenant général en Nouvelle-France (1752-1755).

        


        
          244. Aujourd’hui Pittsburgh (Pennsylvanie).

        


        
          245. Les miliciens canadiens jouèrent un rôle essentiel au cours de cette guerre. La Galissonière avait écrit à leur propos : « La seconde raison de la supériorité que l’on a eue sur les Anglais est le nombre de Canadiens français qui se sont accoutumés à vivre dans les bois comme les Sauvages, et qui par là sont non seulement propres à les conduire à la guerre contre les Anglais, mais à faire la guerre à ces mêmes Sauvages lorsque la nécessité y oblige » (Mémoire sur les colonies de la France dans l’Amérique Septentrionale, dans Roland Lamontagne, op. cit., p. 98). En 1763, après le traité de Paris, les Indiens qui continuaient la French and Indian War, sans les Français évidemment, eurent la douloureuse surprise de voir dans les rangs ennemis leurs anciens alliés, les Canadiens. La guerre se termina en 1766.

        


        
          246. John Campbell, comte de Loudoun. Il est gouverneur général de la Virginie et commandant en chef des troupes britanniques jusqu’à la capture du fort William Henry. Loudoun est alors remplacé par James Abercrombie.

        


        
          247. Les Compagnies franches de la Marine.

        


        
          248. Instruction du Roi pour le baron de Dieskau, 1er mars 1755, dans NOUVELLE-FRANCE, op. cit., p. 82.

        


        
          249. Gone with the Wind de Margaret Mitchell évoque les effets délétères de la guerre de Sécession et de la débâcle qui suivit. Elles balayèrent la civilisation sudiste et soufflèrent les valeurs des Planters. Pat Conroy écrit dans la préface du roman : « According to Margaret Mitchell, the Civil War destroyed a civilisation of unsurpassable amenity, chivalry and grace. » L’histoire réservait un sort différent à la civilisation française solidement implantée au Canada.

        


        
          250. NOUVELLE-FRANCE, op. cit.

        


        
          251. Ibid.

        


        
          252. Secrétaires aux Affaires étrangères, à la Maison du roi, à la Guerre et à la Marine.

        


        
          253. Un colonel d’infanterie.

        


        
          254. NOUVELLE-FRANCE, op. cit., p. 84 et 85.

        


        
          255. « The Waters in this Country hold the Imperium of it… Whoever are possessed of these Waters must command the Country… The French by having Ticonderoga, Oswego, Niagara are in actual Possession of that Country… and Consequently Command the Service of the Indians… They have an easy and uninterrupted Communication to all their Posts… and many of these Posts become entrepôts for their Operations against us. » Thomas Pownall, governor of Massachusetts Bay, dans French & Indian War, Forts and battlefields Guide, brochure by the New York State Department of Transportation.

        


        
          256. Quatre secrétaires se succéderont entre 1755 et 1760 : Machault d’Arnouville, Peyrenc de Moras, Massiac et Berryer.

        


        
          257. Pownall, usant de son influence auprès du ministère Pitt-Newcastle, fit destituer Shirley, et lui succéda comme gouverneur de la province de Massachusetts Bay.

        


        
          258. François Gaston de Lévis.

        


        
          259. François Charles de Bourlamaque.

        


        
          260. Louis Antoine de Bougainville.

        


        
          261. NOUVELLE-FRANCE, op. cit., Instructions du Roy pour Monsieur de Vaudreuil, Versailles, 1er avril 1755, p. 88.

        


        
          262. Instruction particulière du Roy pour Monsieur de Vaudreuil, Versailles, 1er avril 1755, dans NOUVELLE-FRANCE, op. cit., p. 88.

        


        
          263. Ibid.

        


        
          264. Lettre du Roi de France au Roi d’Angleterre, 21 décembre 1755, dans NOUVELLE-FRANCE, op. cit., p. 92.

        


        
          265. Ibid.

        


        
          266. Il avait reçu l’ordre d’intercepter le convoi qui amenait à Québec Vaudreuil et Dieskau.

        


        
          267. Lettre du Roi de France au Roi d’Angleterre, 21 décembre 1755, dans NOUVELLE-FRANCE, op. cit., p. 92.

        


        
          268. George II faisait de fréquents séjours dans sa principauté de Hanovre, son pays natal.

        


        
          269. Lettre du Roi de France au Roi d’Angleterre, 21 décembre 1755, dans NOUVELLE-FRANCE, op. cit., p. 92.

        


        
          270. Ibid., p. 92-93.

        


        
          271. Ibid., p. 93.

        


        
          272. Ibid.

        


        
          273. Le dernier recours des rois.

        


        
          274. J. R. Turnbull, « Jean-Armand Dieskau, baron de Dieskau », Dictionnaire biographique du Canada en ligne, University of Toronto et Université Laval, 2000.

        


        
          275. Lake George.

        


        
          276. Mémoire du Roy pour servir d’instruction au sieur marquis de Montcalm, maréchal de camp, 14 mars 1756, dans NOUVELLE-FRANCE, op. cit., p. 94.

        


        
          277. Ibid.

        


        
          278. Ibid., p. 95.

        


        
          279. Ibid.

        


        
          280. Ordre du roi au sujet du commandement des troupes du Canada, Versailles, le 11 mars 1756, dans NOUVELLE-FRANCE, op. cit., p. 93. Montcalm mourut le 14 septembre 1759 ; Lévis prit connaissance de la volonté royale cette journée-là.

        


        
          281. Louis-Antoine de Bougainville.

        


        
          282. VOLTAIRE, Candide ou l’optimisme, Genève, traduit de l’allemand de Mr. le Docteur Ralph, 1759.

        


        
          283. Ce dernier mourra avant de recevoir le bâton de maréchal pour son exploit, en fait une victoire par défaut.

        


        
          284. Nommé aussi fort George en l’honneur du roi d’Angleterre.

        


        
          285. Mémoire sur les colonies de la France dans l’Amérique septentrionale, décembre 1750, dans R. LAMONTAGNE, op. cit., p. 99.

        


        
          286. La construction du fort avait été décidée en 1755 par Vaudreuil. Il l’avait confiée au Canadien Michel Chartier de Lotbinière, un officier des troupes de la Marine, parent de Gaspard Joseph Chaussegros de Léry, son beau-père. Ce dernier avait construit le fort Saint-Frédéric. Il était aussi cousin de Vaudreuil. En 1757, il est nommé capitaine. Il sollicite le poste d’ingénieur en chef de la Nouvelle-France, mais le roi lui préfère Nicolas Sarrebource Maladre de Pontleroy, un ingénieur dans l’armée. Pontleroy dénigrera tous ses travaux, dont le fort Carillon, jugé trop petit, mal situé, indéfendable.

        


        
          287. Philosophe grec pour qui tout était matière à rire.

        


        
          288. Cité par François BLUCHE, op. cit., p. 219.

        

      

    

  



  
    9782896648702-8.html
    
    
  




  
  
    
      


      CHAPITRE 5


      La conquête de la paix


      On aurait pu croire à la victoire imminente des armées françaises en 1758. Les troupes anglaises se montraient incapables de mener une attaque soutenue contre les défenses canadiennes alors même qu’en Europe Frédéric II de Prusse, après la victoire de Rossbach que d’aucuns jugent, à bon droit, brillante, mais indécise, se trouvait dans une situation critique sous la pression des Russes et des Autrichiens. William Pitt, conscient des dangers que courait son allié prussien, prévenant aussi la menace d’une invasion française sur les côtes mêmes de l’Angleterre dans le bassin de Londres et en Écosse, se résolut à jeter toutes ses forces dans le rétablissement de l’Angleterre et l’abaissement de la France. Fort d’une opinion publique unie, contrairement à celle de France qu’alimentaient les Parlements montés contre Louis XV, il disposait sur mer d’une flotte dissuasive de plus de 400 vaisseaux de guerre, dont 130 de ligne.


      Le revirement spectaculaire commença avec la prise de Louisbourg en 1758. Le plan de Pitt prévoyait le blocus des côtes françaises, particulièrement des ports de Toulon, Rochefort et Brest, pour empêcher tout secours de France, l’envoi à Halifax289 d’une escadre qui y passerait l’hiver en attendant des renforts, enfin un débarquement par mer à Louisbourg. Ce débarquement fut un succès ; profitant de la confusion créée par la décharge des fusils et la fumée libérée, un petit groupe de soldats anglais réussit à débarquer à l’anse de la Cormorandière, près du phare. Le brigadier général James Wolfe comprit la situation, rappela l’ordre qu’il avait donné de retourner sur les vaisseaux et prit position devant les troupes françaises désemparées. La fortune sourit à Wolfe qui avait fait le nécessaire (utmost) pour mener à bien l’opération confiée par le général Jeffery Amherst et l’amiral Edward Boscawen. Ce succès, qui changeait le cours de la guerre, tenait à peu de chose : une tentative de descente que Wolfe jugeait ratée, un écran de fumée camouflant le débarquement pourtant réussi d’un petit contingent de soldats et, surtout, l’esprit de décision et l’audace du général290.


      Le gouverneur Augustin de Boschenry de Drucour rendit la place le 27 juillet 1758. Pitt donna l’ordre de raser la forteresse pour éviter que la France ne la réclame lors d’un éventuel traité de paix. L’Angleterre avait, en prévision de la conquête du Canada, une deuxième porte d’entrée, avec celle de l’Hudson.


      La marquise


      La conduite de Louis XV ne cesse d’inquiéter au cours des deux années suivantes. La défaite de Rossbach, l’attentat de Damien contre sa personne, enfin la résistance opiniâtre des Parlements en un moment inopportun minaient son assurance. Le roi semble désorienté, décontenancé, plus que jamais indécis. C’est alors que madame de Pompadour donna toute la mesure de son talent de l’intrigue. Sûre de l’amitié du roi, elle crée et modifie à sa guise « son gouvernement ». La France, qui n’est pas dupe, la chansonne :


      Voulez-vous, belle marquise,


      Qu’avec ma rustique franchise,


      Je vous fasse mon compliment


      Sur votre bon gouvernement291.


      C’est toujours le roi qui décide, mais la favorite lui impose ses vues et ses hommes. Il a écarté Bernis, pourtant une créature de la marquise, jugé dangereux à cause de ses prétentions à être premier ministre. On le savait responsable en partie du revirement des alliances en faveur de l’impératrice Marie-Thérèse, mais son inclination pour la paix risquait de compromettre cette alliance et, plus grave encore, de diminuer l’influence de la favorite. Le jour même où Louis XV lui remettait le chapeau cardinalice qui allait le consacrer dans son rôle d’arbitre dans l’État, une lettre de la main du roi lui enjoignait de se retirer dans une abbaye.


      L’ambassadeur français à Vienne, le duc de Choiseul292, devint alors secrétaire d’État aux Affaires étrangères, à la suggestion de madame de Pompadour. Il cumulera cette fonction avec celle de secrétaire d’État à la Guerre, et plus tard à la Marine. Louis XV travaille avec lui293 à la mise au point d’un plan d’invasion de la Grande-Bretagne. Faisant lui aussi partie du « bon gouvernement » de la marquise, César Gabriel de Choiseul, cousin du premier, est fait duc de Praslin. Les deux Choiseul échangeront leurs secrétariats aux Affaires étrangères et à la Marine. L’ère des deux Choiseul se terminera en 1770.


      Que faire de Berryer ? Le roi s’était séparé d’excellents ministres, le comte d’Argenson à la guerre et Machault d’Arnouville à la marine, au profit d’un incompétent notoire dont le seul mérite était d’avoir été distingué par madame de Pompadour dans un but précis à peine avouable. Le nouveau ministre de la Marine ne savait rien du Canada, mais se mêla d’arbitrer le différend entre Vaudreuil et Montcalm, en prenant position contre le premier. Montcalm avait la cote à Versailles depuis Carillon.


      Plus grave encore, il ne connaissait rien à la marine. Il se contenta de ravitailler le Canada et omit de lui fournir des troupes, comme on l’en suppliait. Il remit entre les mains de Choiseul-Stainville et du maréchal de Belle-Isle le soin d’organiser l’expédition contre l’Angleterre. Pour le reste, il se fit remarquer par une gestion de la marine aussi affligeante que nuisible. En 1761, le roi le promut garde du sceau, toujours à l’instigation de madame de Pompadour, une promotion qui satisfaisait tout le monde puisqu’elle l’écartait des affaires principales.


      Tel est et sera le gouvernement du roi en ces années dont la noirceur s’étire jusqu’en 1763. Le Canada fera l’objet de négociation, servira de monnaie d’échange, dans une quête qu’on pourrait plus justement appeler une conquête de la paix. S’annonce un long chemin semé d’embûches où les revirements de situation jouent un rôle crucial jusqu’à ce que le roi saisisse l’occasion de signer une paix honorable. La population de Londres, mécontente, accusera la France de choisir le moment pour faire « sa » paix, une paix imméritée.


      Mais on n’en est pas là en 1759. Louis XV attend une issue favorable à l’invasion de la Grande-Bretagne. Si cette invasion réussit, il pourra conclure avec l’Autriche un nouveau traité qui lui permettra de négocier avec l’Angleterre sans renier son alliance autrichienne.


      Charing Cross, Londres


      Voltaire tempêtait avec raison. La France avait subi de grandes pertes aux Indes, mais « de bien plus grandes en Amérique. Sans entrer ici dans le détail de cent petits combats et de la perte de tous les forts l’un après l’autre, il suffit de dire que les Anglais avaient pris Louisbourg pour la seconde fois, aussi mal fortifié, aussi mal approvisionné que la première. Enfin ils prenaient Québec et tout le Canada au fond de l’Amérique septentrionale294 ».


      Voltaire loue l’armée française et son commandant le marquis de Montcalm sans s’interroger sur la portée réelle de la prise de Québec : « Les troupes qui ont hasardé un combat pour sauver Québec ont été battues et presque détruites malgré les efforts du général Montcalm tué dans cette journée et regretté en France295. » Cet abrégé est un accroc à la véracité des faits et requiert qu’on y relève les erreurs les plus criantes.


      Le philosophe ne manque pas l’occasion de tenir son réquisitoire habituel contre le Canada, le même qu’il tient auprès de ses amis Choiseul avec qui il correspond. « On a perdu ainsi en un seul jour quinze cents lieues de pays. Ces quinze cents lieues, dont les trois quarts sont des déserts glacés, n’étaient peut-être pas une perte réelle. Il coûtait beaucoup et rapportait peu296. » Ainsi s’exprimait le ressentiment de Voltaire à la suite de cette défaite amère. Il n’était pas le seul à manifester son dépit. Le prestige de l’armée française, acculée à se rendre sans combattre et sans les honneurs militaires, en avait pris un bon coup. On pointait du doigt le gouverneur général, le marquis de Vaudreuil, pour cette débâcle…


      Octobre 1759 vit le retour en Angleterre de l’escadre de l’amiral Saunders297, rapportant la nouvelle de la prise de Québec. Londres célébra cette victoire inespérée, imprévue, car même le héros de ce triomphe, le général Wolfe, n’avait pas cru au succès de l’opération tant elle paraissait hasardeuse. C’est un héros mort qu’on ramenait au pays, ajoutant à la gravité du moment et à la liesse des Londoniens massés sur le port pavoisé.


      Il n’y a pas lieu de raconter le détail de l’événement. Rappelons que la bataille de Québec s’était déroulée en trois temps. Le 31 juillet 1759, un premier débarquement avait échoué à Montmorency-Beauport ; les troupes anglaises pressées par le chevalier de Lévis avaient dû rembarquer. Un deuxième débarquement avait eu lieu dans la nuit du 12 au 13 septembre au Foulon où l’officier français Vergor298, chargé de surveiller l’endroit, s’était laissé surprendre par les soldats anglais qui gravissaient la falaise. Les deux armées s’étaient affrontées en rase campagne. Sans attendre l’arrivée des renforts de Bougainville et de Vaudreuil, Montcalm ordonna précipitamment l’attaque. La bataille était terminée à midi. N’eût été la résistance des Canadiens et des Indiens, elle n’aurait pas duré vingt minutes. Les deux généraux n’avaient pas survécu. Québec capitula le 18 septembre. Le général Townshend qui avait succédé à Wolfe reçut du commandant Ramezay299 la reddition de la ville. Le successeur de Montcalm, le chevalier de Lévis, s’étonna d’une capitulation aussi pressée alors qu’il n’en voyait pas l’urgence.


      La flotte anglaise devait lever l’ancre au plus tard le 20 à cause de la saison avancée. Elle laissa à Québec une armée de 4500 hommes sous les ordres du général James Murray. Un hiver rigoureux s’annonçait…


      Le rêve de Champlain commencé en 1608 prenait une autre tournure.


      On comprend mieux l’exaltation des foules londoniennes réunies à Charing Cross au cœur de la City. Le quartier était un lieu de rencontre spontanée où l’on accourait à l’affût des dernières nouvelles depuis longtemps mauvaises, hormis sur mer. La chute de Louisbourg avait changé la donne. Et voici qu’un autre miracle s’était produit : Québec était aux mains des troupes de Sa Majesté britannique. La guerre allait se terminer bientôt… La chute de Québec, c’était le symbole même de la suprématie de l’Angleterre, l’ennemi juré de la France depuis la Glorieuse Révolution300.


      Québec était tombé. Enfin ! Après deux tentatives infructueuses ! En 1690301, l’amiral William Phips, parti de Boston, avait assiégé la ville. La saison avancée l’avait forcé à abandonner le siège. Vingt ans plus tard, l’amiral Hovenden Walker302, commandant une flotte de neuf vaisseaux de ligne et plus de cinquante navires de transport, amenait de Boston 12 000 hommes, marins et soldats, afin de s’emparer de Québec. La flotte avait subi de sérieux dommages à l’île aux Œufs dans l’estuaire du fleuve Saint-Laurent, la nuit du 23 août 1711. L’amiral Walker, qui n’avait perdu que quelques navires, avait néanmoins ordonné le retour en Angleterre. On lui reprocha plus tard sa pusillanimité en rayant son nom de la liste des amiraux. À la décharge de Phips et de Walker, blâmons plutôt leurs cartes marines peu sûres, une lacune que tentera tardivement de combler l’Amirauté britannique. La navigation dans le Saint-Laurent s’avérait une aventure hasardeuse pour les non-initiés. Les capitaines de navires anglais et les masters303, dont James Cook, traceront à partir de 1758 des cartes « aussi satisfaisantes que possible d’après les cartes médiocres qui existaient de la région304 ». Le célèbre navigateur James Cook, hydrographe de métier et master sur le Pembroke, faisait partie de l’escadre de Saunders lors de l’attaque contre Québec. Il a participé à l’élaboration de la New Chart of the River St. Lawrence, gravée et publiée par Thomas Jefferys305 en 1760, peu de temps après la prise de la ville. On sait l’importance des cartes, il nous reste à saisir leur rôle dans la diplomatie, rôle confirmé et renforcé à la veille des pourparlers de paix.


      La paix d’Utrecht de 1713 et celle d’Aix-la-Chapelle en 1749 avaient éloigné pour un temps tout danger d’invasion du Canada jusqu’à l’arrivée au pouvoir de William Pitt. Après Louisbourg, il se proposait de faire sauter le verrou que constituait la forteresse de Québec. Il y était parvenu.


      Le prince de Galles306 vit l’occasion qui s’offrait de révéler au peuple anglais l’étendue non seulement de la victoire de Québec, mais aussi de toutes celles à survenir en Amérique. Il confia à son géographe Thomas Jefferys307 le soin de rédiger en un compte rendu substantiel une synthèse de tout ce qui concernait les possessions françaises en Amérique, y compris des cartes prouvant la légitimité des actions menées dans ces contrées. Au début de 1760, quelques mois après la prise de Québec, Jefferys publiait chez un éditeur de Charing Cross son ouvrage intitulé The Natural and Civil History of the French Dominions in North and South America. Il dédiait son encyclopédie, un genre à la mode308, au brigadier général George Townshend qui avait reçu la reddition de la ville de Québec.


      L’introduction ne laisse pas de doute sur les intentions de l’auteur. La prise de Québec, un événement d’une ampleur insurpassée depuis longtemps, marque la fin de la domination française en Amérique : « The possessions of the French upon the continent of North America, were always an interesting object to Great Britain, as it is always necessary to know the situation strength and resources of continuous dominiums that belong to a powerful state, whose opposition of interest makes her a natural enemy, and whose military and commercial knowledge makes her formidable as well in Peace as in War309. » La situation s’était modifiée à l’avantage de la Grande-Bretagne. « But the knowledge of this territory is now become yet more important as Providence has thought fit by a series of successes almost miraculous, to make it our own310. »


      D’où la joie indescriptible à Londres après cette victoire presque miraculeuse (almost miraculous). La Providence avait bien servi la Grande-Bretagne. Elle avait tranché en sa faveur et permettait que toutes ces possessions soient maintenant les siennes.


      Le public de Charing Cross trouvait tout ce qu’il devait savoir sur les colonies françaises d’Amérique. On lui faisait le récit de la prise de Québec, de l’action combinée de la Navy et de l’armée du général Wolfe ; il lisait les lettres des commandants de la marine et de l’armée, les conditions de la capitulation imposées à Ramezay par le brigadier Townshend ; il consultait les cartes et les plans des principales places, et même celle du géographe français D’Anville, une copie (le fait est confirmé par l’honnête Jefferys) arrangée à des fins de propagande.


      Ce livre est une primeur, un scoop, tant l’événement attire et retient l’attention. Les curieux sont assurés de voir dans cette librairie un « compte rendu plus fidèle, complet et singulier, de l’événement qu’il n’a paru jusqu’ici311 ». Le public avisé peut donc se faire une idée juste de ce qui se rapporte à cette prise énorme.


      On était en hiver de l’année 1760. Toutefois, le printemps apportait une nouvelle qui eut l’effet… de refroidir les esprits. « Comment ? Le Canada n’est pas conquis ? » Non. L’armée anglaise du général James Murray, enfermée derrière les murailles de Québec, assiégée par les troupes françaises, canadiennes et indiennes du nouveau commandant en chef le chevalier de Lévis, avait passé un hiver affreux, aux prises avec le froid, la faim, le scorbut. Commettant la même erreur que Montcalm, Murray s’était aventuré sur les plaines d’Abraham, et avait subi la défaite à Sainte-Foy. C’était la troisième bataille de Québec.


      Rien n’était donc encore réglé, aussi longtemps que les secours attendus par les deux armées ne viennent trancher le sort définitif de Québec et, qui sait, du Canada.


      Où est la Royale ?


      Selon le géographe du prince de Galles, la Grande-Bretagne avait volé de succès en succès sous la protection de la Providence, ce qui n’empêchait pas Jefferys de se livrer à des interprétations plus prosaïques. L’armée anglaise et la Navy y étaient pour quelque chose. Le camp adverse en léchant ses plaies s’interrogeait, lui, sur les raisons de la déconfiture. Les maladresses de Montcalm seules n’expliquaient pas l’insuccès des armes françaises en Amérique. Il s’en faut de beaucoup. On pouvait lui reprocher la précipitation qu’il avait mise à engager le combat des plaines d’Abraham sans attendre l’arrivée de renforts. Il est vrai aussi qu’il détenait le triste record des batailles perdues après une simple fusillade ; la déroute en avait été la suite logique.


      L’histoire, racontée à Versailles et cautionnée par Voltaire, fait de Montcalm un héros en dépit de l’évidence des faits. Mais l’histoire buissonnière cherche les raisons de la débâcle au-delà de la chute de Québec et de la reddition de Montréal. Une défaite est le point final d’une guerre si elle marque la cessation des combats. Or, après Québec et Montréal, il faudra attendre encore deux ans avant que ne se profile l’espoir d’une paix. La guerre continuait en Europe.


      Où était la Marine royale pendant ces années précédant les pourparlers de Fontainebleau ? Les victoires françaises de William Henry et de Carillon avaient ouvert les routes de New York et de Boston. Une action combinée de l’armée française et de la Royale aurait eu une chance de réussir. Ni la France ni l’Angleterre ne répugnaient à ce type d’opération amphibie. Louisbourg et Québec en étaient des exemples patents312. Où était la Royale alors que Montcalm cherchait à contenir les forces de l’armée de Wolfe et de l’escadre de Saunders ?


      La flotte française n’était tout simplement plus disponible. Le plan d’invasion préparé par Louis XV et Choiseul prévoyait la jonction des escadres du Levant (Toulon) et du Ponant (Brest et Rochefort). Porter la guerre en Grande-Bretagne en attaquant le London Basin313 et l’Écosse s’avérait le moyen le plus sûr d’atteindre son objectif : un traité de paix honorable. Ainsi pensait Louis XV.


      On aura beau jeu après coup de critiquer le projet d’invasion. De fait, mal planifié et mal exécuté, il servira de tremplin aux réformes de la Marine sous le ministère des Choiseul après la guerre.


      L’escadre de Toulon, une douzaine de vaisseaux de ligne, devait renforcer celle de Brest où l’attendait l’amiral de Conflans314. Les escadres réunies auraient pu rivaliser avec la flotte anglaise. Mais la flotte du chef d’escadre La Clue-Sabran est interceptée à Lagos315 et mise hors de combat par l’amiral Edward Boscawen. De son côté, l’amiral de Conflans engage le combat contre l’amiral Edward Hawke à la bataille des Cardinaux316. Ce ne fut pas une bataille selon les règles, mais le résultat fut le même. L’état de la mer formée qu’un vent de tempête de 45 nœuds balayait rendait impossible une ligne de bataille. Chacun fit ce qu’il put dans une indéniable confusion afin d’éviter que son vaisseau ne se fracasse sur les récifs. Onze navires français adossés au fond de la baie de Quiberon n’eurent d’autre choix que de s’engouffrer par marée haute et vent portant dans la Vilaine d’où ils ne purent sortir avant un an. Sept autres vaisseaux, dont le Northumberland, s’échappèrent de nuit et gagnèrent Rochefort. Le Soleil Royal, le navire amiral, brûlait sur les ordres de Conflans pour ne pas tomber entre les mains de l’ennemi.


      La Royale neutralisée par les amiraux Boscawen et Hawkes, la Navy avait maintenant la maîtrise complète des mers.


      Il y avait place à des procès et des sarcasmes. On n’y manqua pas. Mais, au bout du compte, chacun en France tomba d’accord sur la nécessité de réformer la marine317.


      Aucun vaisseau français n’a pu arriver jusqu’à Québec en 1760. La seule issue possible pour Vaudreuil était de signer la capitulation de Montréal. La diplomatie appelée en renfort prendra la relève.


      À petits pas


      Louis XV, mieux conseillé, s’était enfin ressaisi ; il avait aussi compris que la conquête de la paix passait par l’abandon des colonies, déjà occupées par la Grande-Bretagne. Il oppose les deux Choiseul à William Pitt, toujours dressé contre la France. Choiseul-Stainville cumule les secrétariats de la Guerre et de la Marine dont il a mesuré les lacunes à la bataille des Cardinaux. Choiseul-Praslin aux Affaires étrangères attend patiemment le moment de signer un traité de paix.


      La guerre de Sept Ans entrait dans sa phase finale. Quels étaient les enjeux de cette fin de guerre ?


      1. George III318, qui a gagné la guerre sur mer, désire se rapprocher de la France. Le conflit terminé, les incursions contre le Hanovre dont il est l’électeur cesseraient, et son allié, le roi de Prusse, s’en trouverait soulagé.


      2. Frédéric II de Prusse considère que la France, en se mêlant des affaires européennes au détriment de ses colonies, avait fait fausse route et s’était affaiblie, mais, libérée de la guerre maritime, elle était maintenant en mesure de jeter toutes ses forces contre la Prusse.


      3. L’impératrice Marie-Thérèse, malgré l’appui de la Russie, est invitée par Catherine II et Louis XV à négocier directement la fin du conflit avec Frédéric II et, s’il le faut, à sacrifier la Silésie.


      4. Louis XV envisage la paix avec l’Angleterre à deux conditions : que l’Autriche lui accorde la permission de négocier directement avec l’Angleterre, et que l’Espagne soit signataire d’un traité de paix conjointement avec la France. Cette deuxième condition n’apparaît qu’en août 1761.


      Lentement, laborieusement, les deux Choiseul entament, sous l’œil attentif du roi, des pourparlers qui aboutiront au traité de Paris. Le duc de Choiseul-Stainville, secrétaire d’État aux Affaires étrangères, les conduit jusqu’en septembre 1761. Le comte de Choiseul-Praslin les mènera à leurs conclusions en 1763.


      L’ouverture de Louis XV


      Coup de théâtre ! Tout commence le 26 mars 1761, lorsque Louis XV soumet à la Grande-Bretagne un plan de paix. Des négociations séparées avec l’Angleterre viseraient à régler le contentieux canadien entre les deux couronnes, puisque le conflit est né de la contestation des limites frontalières des colonies françaises et anglaises en Amérique septentrionale. Par ailleurs, un congrès réuni à Augsbourg rassemblerait les chefs d’État impliqués dans le litige entre la Prusse et l’Autriche.


      L’ouverture du roi est tout à fait inattendue et, c’est le moins que l’on puisse dire, inouïe. « Par ordre et au nom de Sa Majesté Très-Chrétienne », le duc de Choiseul déclare que le Roi est prêt à garantir la possession du Canada « pourvu que l’Angleterre rendit au roi l’Isle du Cap-Breton319 ». Il renoncerait au Canada moyennant dédommagement : « La liberté de la pêche et un abri sans fortifications étaient la compensation de la cession totale du Canada320. »


      Ces négociations se déroulèrent du 26 mars au 20 septembre. François de Bussy, premier commis aux Affaires étrangères, représentait le roi de France à Londres ; Hams Stanley était le chargé des Affaires d’Angleterre à Paris. Les négociations auraient pu aboutir, n’eût été l’intransigeance du ministre de George III, William Pitt, qui signifia à Bussy son opposition personnelle à la paix le 23 juillet. La hargne et le ton heurtèrent Bussy. Pitt lui avait écrit : « Sa Majesté Britannique ne se départira jamais de la cession entière et totale de la part de la France, sans aucunes autres nouvelles limites et sans exception quelconque, de tout le Canada et de ses dépendances et Sa Majesté ne se relâchera jamais, à l’égard de la cession pleine et parfaite de la part de la France de l’Isle du Cap-Breton, et de toutes les autres Isles dans le golfe ou dans le fleuve Saint-Laurent, avec ce droit de pêche qui est inséparablement attaché à la possession des susdites côtes et des canaux ou détroits qui y mènent321. » C’était une fin de non-recevoir : il n’y avait pas de paix possible sans la cession de tout le domaine français en Amérique septentrionale, y compris le pays situé entre le Canada et la Louisiane. À la Cour d’Angleterre qui servait à la France un ultimatum, Choiseul répond en dénonçant avec une pointe d’ironie le parti pris anglais : « Les articles qui énoncent les avantages que l’Angleterre veut se procurer sont clairs, décisifs et même impératifs ; ceux qui regardent les intérêts de la France sont obscurs, sujets à diverses interprétations et laissent une suite de discussions qui, en laissant subsister le germe de la guerre, auraient encore tourné au préjudice de la France, si Elle [Sa Majesté] avait voulu accorder les demandes de l’Angleterre. Ces réflexions n’échappèrent pas à la pénétration du Roi ; cependant Sa Majesté ne voulut point prendre sur Elle la rupture d’une négociation qui avait pour objet de sa part le bonheur de l’Humanité322. » Louis XV répliqua article par article dans un ultimatum remis par Bussy à William Pitt.


      Finalement, les deux cours laissaient à l’Europe le soin de juger du bien-fondé des prétentions respectives. Le duc de Choiseul publia son Mémoire sur la négociation qui vient d’être rompue entre la France et l’Angleterre. On était le 20 septembre. M. de Bussy rentra en France déçu, quelque peu dépité ; il ne s’était pas gêné pour écrire à Pitt : « Il me reste à marquer à Votre Excellence la surprise de ma Cour sur la forme, tant de la lettre qu’elle m’a écrite, que de l’ultimatum de l’Angleterre ; cette forme, si peu correspondante aux propositions de la France, dévoile l’opposition de Londres à la paix323. »


      Choiseul ménagea George III au moment où il écrit à Stanley sur le point de rembarquer pour l’Angleterre : « Sa Majesté espère qu’un moment plus heureux disposera plus efficacement les offres de la paix, et Elle m’a chargé de vous marquer que vous pouviez assurer le Roi d’Angleterre qu’il La trouverait toujours disposée à renouer la négociation et convenir des conditions équitables qui pourront rétablir une union solide entre les deux Couronnes. Le Roi a pris la part la plus sensible au mariage du Roi d’Angleterre324. »


      Choiseul a un mot pour ceux qui trouvent tortueux les chemins vers la paix : « Ceux qui disent si facilement et à tout propos qu’il faut faire la paix325 ne pensent pas que, quelle que soit la volonté d’un Souverain pour le rétablissement de la tranquillité, son désir ne peut être efficace que lorsqu’il est également sincère de la part des autres parties belligérantes, et l’on conviendra à la lecture de ce Mémoire que le Roi n’a rien négligé pour parvenir à une réconciliation326. »


      Enfin il adresse un message aux princes de l’Europe entière enlisés dans cet interminable conflit :


      [Cela] conduit nécessairement à la question que l’Univers entier, qui souffre des malheurs de la guerre, doit nécessairement faire. Quel a donc été le motif de la rupture d’une négociation aussi intéressante ? Ce motif n’a d’autre principe que l’opposition absolue de la Cour de Londres à la paix ; il a été impossible d’inspirer l’esprit de conciliation à une Cour déterminée à perpétuer la guerre, et beaucoup moins affectée des véritables intérêts de la Nation et de la destruction de l’humanité, qu’enflée des succès qu’Elle a eus, et avide de ceux qu’Elle se promet. C’est à regret que le Roi se voit contraint de continuer à s’opposer, par la force, au progrès des vues ambitieuses de ses ennemis, et dans l’impossibilité de procurer à ses peuples le repos que Sa Majesté désirait pour leur bonheur : le Roi espère que la Providence fera échouer les vastes projets que l’Angleterre ne cherche pas même à voiler, et qui menacent la sûreté de toutes les Puissances. Sa Majesté, invariable dans ses dispositions pacifiques, sera toujours prête à concourir à tous les moyens qui seront jugés propres à rétablir la tranquillité publique, et ne fera aucune difficulté à sacrifier même ses propres intérêts, à la gloire et la consolation de donner la paix à l’Europe et à son Royaume. Par ordre du Roi, signé le duc de Choiseul327.


      Les négociations sont au point mort, leur sort soumis aux aléas des opérations militaires en Europe. Le favori de madame de Pompadour, ce même Soubise vaincu par Frédéric II à Rossbach, prend sa revanche sur les troupes du roi George III à Johannesburg en 1762, mais doit battre en retraite et évacuer la Hesse… L’Espagne déclare la guerre à la Grande-Bretagne le 2 janvier 1762… La guerre continue.


      Aux Affaires étrangères, Choiseul-Praslin prend la relève du duc de Choiseul. Pendant que ce dernier se consacre au rétablissement de l’armée et à la reconstruction de la flotte328, le duc de Praslin cherche les moyens de renouer avec l’Angleterre.


      La rupture des négociations a toutefois un effet immédiat à Londres. Peu de jours après, George III désapprouve les mesures qu’allait prendre son ministre à l’encontre de la France et de l’Espagne : Pitt prévoyait, entre autres, la saisie du Galion de Manille, chargé de transporter l’or de l’Empire vers Espagne. Pitt, dans un geste théâtral privé de l’effet espéré, démissionne. La Chambre consacre sa disgrâce en lui préférant Bute.


      Louis XV devra s’armer de patience jusqu’aux pourparlers de Fontainebleau en 1762 pour sauver ce qui pouvait l’être. L’opinion anglaise, trop heureuse d’humilier la France, ne pourra alors s’empêcher de lui reprocher son opportunisme dans le choix du moment pour faire cesser cette guerre « presque sans sujet329 », et à George III son réalisme politique alors qu’il est talonné par William Pitt. Mais cette opposition circonstancielle ne prévaudra pas contre la volonté du roi George, soutenu par son mentor et premier ministre, John Stuart, comte de Bute.


      En 1761, l’Angleterre avait raflé la mise. Après les possessions françaises des Indes et de l’Afrique, après la conquête du Canada, elle faisait main basse sur les îles sucrières de la Guadeloupe et de la Martinique. Alliée de la France, l’Espagne venue tardivement à la guerre perdait Cuba. Pour compléter son tableau de chasse, la Navy s’emparait des îles proches de la France, dont Belle-Isle.


      La prise était énorme. George III l’avait compris. Aussi avait-il chargé son géographe de faire connaître l’étendue des conquêtes anglaises en Amérique. Thomas Jefferys les avait expliquées sous l’angle providentiel de miracle330. Mais alors, pourquoi l’Angleterre devrait-elle maintenant partager avec d’autres, et encore avec cette France odieuse, ce que la Providence lui avait livré sans contrepartie ? Pitt avait beau jeu de s’époumoner trois heures durant afin de convaincre la Chambre de la justesse de ses vues, il n’empêche que George III, affermi par Bute, signera avec la France et l’Espagne un traité de paix, leur laissant ce qu’il voudra bien.


      Le Canada ou les Antilles ?


      Les historiens s’interrogent sur les raisons qui ont poussé les deux rois à « céder » ou « rétrocéder » telle ou telle colonie. Pourquoi Louis XV a-t-il cédé la Nouvelle-France (Canada et Acadie) ? Pourquoi George III a-t-il renoncé aux îles sucrières, la Guadeloupe et la Martinique ?


      Le paradoxe étonne, irrite même. D’un côté, Louis XV se conduirait en marchand, rompant avec l’attitude adoptée lors du traité d’Aix-la-Chapelle331 ! De l’autre, George III s’encombrerait de catholiques de culture française afin de contenir les colonies voisines, anglo-saxonnes et protestantes. Il faut y regarder de plus près.


      Voltaire ne voulait voir dans toutes ces tractations qu’un tour joué par Choiseul-Praslin aux benoîts négociateurs anglais332 : « Dans cette triste situation qui décourageait tous les ordres de l’État, le duc de Praslin333, ministre alors des Affaires étrangères, fut assez habile et assez heureux pour conclure la paix dont le duc de Choiseul334, ministre de la guerre, avait entamé les négociations. » Voltaire correspondait avec les Choiseul, voués entièrement à leurs propres intérêts, s’accordant alors avec ceux du roi.


      On ne peut taxer les négociateurs anglais de naïveté. Ils connaissaient aussi bien que les Choiseul les enjeux des tractations. Thomas Jefferys, nous l’avons vu, avait publié son ouvrage encyclopédique au début de 1760. La première partie portait sur le Canada et la Louisiane, et la seconde sur les Antilles françaises (la Martinique, la Guadeloupe, Saint-Domingue [Haïti], Saint-Martin et des îlots, tels la Désirade, les Saintes, Marie-Galante). Nous découvrons ces îles dans les écrits publiés par Jefferys, articles non signés que l’auteur affirme avoir recueillis auprès des meilleures autorités. Les voyageurs anglais, comme français d’ailleurs, profitaient des périodes de paix pour informer et éclairer marchands, généraux et amiraux des richesses des îles et des moyens mis en œuvre pour en défendre l’accès. Rappelons que le célèbre navigateur James Cook faisait partie de l’escadre chargée de s’emparer de Québec, en tant que master, explorateur et cartographe, qualités essentielles pour prendre la mesure d’un territoire et sa valeur… marchande. Jefferys, ne perdons pas de vue ses états de service, était le géographe attaché au prince de Galles, devenu George III. Les articles parus dans son encyclopédie étaient censés éclairer le prince et le public sur les terres offertes à la boulimie britannique.


      Que lit-on sur ces îles qui font tant l’envie des Anglais ? On y apprend que la Martinique sert de trompe-l’œil afin de détourner l’attention des marchands étrangers. Il est vrai que l’île exporte « sugars white and brown, cotton, ginger, indigo, cacao, aloes, pimento, plantains and other tropical fruits, with coffee, which has been planted by the Europeans with success335 ». Par ailleurs, l’auteur de l’article sur la Guadeloupe ne tarit pas d’éloges sur les richesses de cette île qu’il révèle aux Anglais comme un secret bien gardé. « Telle avait été la politique de la France pendant plus d’un demi-siècle336. » De quel secret s’agit-il ?


      Les Britanniques avaient occupé la Guadeloupe quelque temps avant de la rétrocéder à la France en 1759. « Indubitablement, cette île est l’une des plus fertiles des Antilles. C’est ce qui ressort de notre description topographique et géographique de l’île. Les produits sont excellents. Le pays offre tout ce qui est nécessaire à la vie. De bonnes rivières l’irriguent tous les milles ou deux milles. La flotte anglaise trouverait un port à l’abri des ouragans337. » Ces produits dont l’excellence n’échappe pas à la curiosité des visiteurs, marchands ou marins, sont le coton, le café et surtout le sucre. « Ces avantages étaient inconnus des Anglais en raison d’un stratagème employé par les Français. Le sucre n’était pas exporté directement en Europe, mais transitait d’abord par la Martinique, un intermédiaire qui attirait davantage l’attention des négociants anglais. À leur insu, la Guadeloupe avait produit plus de sucre que toute autre île britannique, excepté la Jamaïque338. » Le descripteur, admiratif, conclut sans ambages : « La Guadeloupe annexée à la Couronne britannique sera un de ses plus précieux joyaux339. »


      Saint-Domingue, l’île la plus peuplée des Antilles, s’attire toutefois la méfiance de l’auteur de l’article. Ce dernier met en garde contre la dispersion de la population en grande partie composée d’esclaves340. Saint-Domingue, en 1756, était en piteux état, selon Jefferys. Ce n’est que plus tard qu’elle deviendra la perle des Antilles.


      Jefferys complète le tableau des possessions françaises des Antilles avec Saint-Barthélemy, Saint-Martin, la Grenade. Les joyaux des Antilles seront, d’après les rapporteurs anglais, la Guadeloupe et la Martinique.


      George III connaissait donc la valeur marchande de ces îles tant par les écrits de Jefferys que par les relations de ses chefs d’escadre qui s’étaient emparés de ces îles en 1761. Les Anglais auraient certes apprécié payer moins cher ce sucre dont ils aimaient napper leur café ou adoucir le thé dont ils étaient friands. Mais le roi George devait composer avec Louis XV. Un des deux devait lâcher du lest. Et ce ne pouvait être le roi de France qui n’avait rien. Ni l’un ni l’autre ne s’en sont formellement expliqués.


      Le « traité de paix entre le Roi, le Roi d’Espagne et le Roi de la Grande-Bretagne » fut conclu à Paris le 10 février 1763. Les articles 4 et 8 du traité nous intéressent au plus haut point :


      Sa Majesté Très Chrétienne renonce à toutes les prétentions qu’Elle a formées autrefois, ou pû (sic) former, à la Nouvelle Écosse ou l’Acadie… De plus Sa Majesté Très Chrétienne cède à Sa dite Majesté Britannique, en toute propriété, le Canada ». Art. 4


      Le Roi de la Grande Bretagne restituera à la France les îles de la Guadeloupe, de Marie-Galante, de la Désirade, de la Martinique et de Belle-Isle341. Art. 8.


      George III avait tous les atouts en mains. Les termes employés dans le traité de Paris en disent long sur le rapport de force jouant en faveur de la Grande-Bretagne : renonciation, cession, restitution. Le roi français renonce à ses prétentions sur l’Acadie, et cède le Canada qu’il n’a plus. Le roi anglais restitue des colonies qu’il occupe pourtant. Ce traité est le treizième depuis celui de Westphalie en 1648. Douze traités342 sont nommés dans l’introduction pour bien marquer que le traité de Paris vient conclure pour la énième fois un conflit vieux de cent quinze ans.


      Les deux rois cherchent un équilibre difficile à obtenir et à maintenir. Une guerre, même victorieuse, coûte cher. Il faut donc se hâter de conclure. Louis XV n’a d’autre alternative que celle qui est dictée par le roi d’Angleterre qui peut, si ça lui chante, se conduire en roi ou en marchand quoi qu’il lui en coûte. Or George III lui abandonne le premier choix, celui de choisir. Ce sera le Canada ou les Antilles.


      Louis XV cède le Canada et accepte la restitution des îles sucrières. La cession du Canada relève de toute évidence d’une décision royale transmise par Choiseul-Praslin au négociateur anglais. L’historien aurait aimé connaître les raisons de ce choix, comme il aurait souhaité entendre les motifs de George III pour accepter de garder le Canada. Le traité de Paris étend sans retour son opacité sur un bien étrange marchandage.


      C’est ailleurs qu’on doit chercher ces explications, dans le petit Cabinet des dépêches où Louis XV se livre à un jeu de cache-cache dont les Choiseul font les frais. Il arrive à ce monarque de révéler ses motifs, comme il le fera en 1771 lors de la crise des Malouines. Mais gardons-nous des interprétations faciles, celles qui semblent tomber sous le sens, pour respecter les non-dits ou, si l’on préfère, les absences de ce roi exagérément timide et secret.
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      CHAPITRE 6


      Le Secret du roi


      Le Grand Siècle s’était achevé en 1715. On entamait le siècle des Lumières lorsque Louis de France, dauphin du royaume, succédait à son bisaïeul Louis XIV. Le nouveau roi, âgé d’à peine cinq ans, était voué à un brillant avenir selon toutes les vraisemblances.


      Louis XV est un homme de son temps, instruit comme on peut l’être en ce siècle. S’il fréquente peu les philosophes, quoiqu’il les lise – les bibliothèques de Versailles et des sept châteaux royaux renferment leurs œuvres –, il sait s’entourer d’hommes de sciences. Géographes, cartographes et… botanistes jouissent de sa faveur. Le roi s’intéresse aux nouveautés que ses marins lui font parvenir d’Amérique. On cultive les plantes du Nouveau Monde dans le Jardin royal de Trianon.


      Tel est l’homme. Mais cet homme est le roi de France. Comme son bisaïeul, il est un monarque absolu. En ses mains se concentrent les pouvoirs conférés par le sacre : pouvoirs législatif, judiciaire et exécutif. La monarchie absolue se conçoit à l’intérieur d’un cadre admis de tous auquel personne, pas même le roi, ne peut se soustraire. Il s’agit d’une constitution non écrite de type coutumier. Des obligations strictes liées à la succession et à la protection du territoire font partie des lois fondamentales ; elles sont imprescriptibles.


      Les Bourbons restreignent leur pouvoir absolu par la formule consacrée : le roi en son Conseil. Louis XV, comme son arrière-grand-père, s’en rapporte à ses conseillers, le chancelier, le contrôleur des finances, et en particulier à ses quatre secrétaires d’État. Tôt dans son règne, il rejette l’idée de premier ministre, un rôle auquel certains prétendront, mais que leur trop grande ambition conduira sur le chemin de l’exil d’où ils ne reviendront pas.


      Au deuxième rang de ce gouvernement royal, on trouve les premiers commis, moins connus que les secrétaires d’État, mais d’aucuns, assez proches du roi pour occuper une fonction importante343, le côtoient. Le premier commis aux Affaires étrangères, Tercier par exemple, peut avoir sa confiance mieux qu’un secrétaire d’État au nom prestigieux. Qu’on pense ici au duc de Choiseul-Stainville. Nous y reviendrons.


      À partir de 1743, cet appareil officiel sera doublé par le Secret du roi, un avantage réel après 1761 à la veille des négociations du traité de Paris. Il nous faudra alors décrypter le double jeu de Louis XV dont l’influence est manifeste lors de la cession du Canada.


      Quand on fait le bilan du règne, une évidence s’impose : la monarchie, tout absolue qu’elle fût, a été entravée jusqu’en 1771, moment choisi par Louis XV pour mettre au pas les Parlements. Dès son avènement, un gros embarras avait enrayé l’action du roi-enfant. Les Parlements344, considérés comme des cours d’appel gardiennes des lois coutumières du royaume, tentaient de s’attribuer, depuis les concessions faites par le duc d’Orléans en 1715, les responsabilités législatives jusqu’alors une prérogative royale. Ces cours de justice se prétendaient les héritières des coutumes carolingiennes, antérieures à celles des Capétiens. À l’image des Chambres anglaises, les Parlements français s’érigeaient en censeurs du roi quand ils ne se constituaient pas en opposition permanente. Ils s’appropriaient ainsi un droit constitutionnel bien que leurs membres aient acheté leurs charges ; ils n’avaient pas été élus, ne pouvant donc prétendre représenter le peuple.


      Louis XV, pour contrer cette obstruction systématique, répondait par des lits de justice345 destinés à relancer l’appareil de l’État. C’est au plus fort de la crise parlementaire, entre 1757 et 1759, que Louis XV se voit aux prises avec les nécessités de la guerre de Sept Ans. Ce mouvement d’opposition en plein conflit survient quand la France peine à desserrer l’étau anglais en portant la guerre en Grande-Bretagne.


      La bataille navale des cardinaux avait anéanti cet espoir, et la Royale, réduite à chercher refuge dans la Charente et la Vilaine, abandonnait à leur sort toutes les possessions françaises d’Asie, d’Afrique et d’Amérique. C’est dans le contexte de ces deux entraves, la crise constitutionnelle et la guerre, que s’engagent dans le palais royal de Fontainebleau les pourparlers de paix.


      Vivement la paix !


      La structure même du gouvernement royal faisait de Louis XV le personnage le mieux renseigné de France sur l’état du royaume et des colonies. Il avait un avantage sur son voisin anglais, le roi George II346, qui laissait à ses ministres l’administration du royaume lors de séjours prolongés dans sa principauté d’Hanovre.


      Au moment des négociations préliminaires de Fontainebleau, une question taraudait l’esprit du roi. Que faire du Canada ? Jusqu’ici, sur la foi de rapports, il avait souscrit non sans réserve aux conditions de survie de cette lointaine colonie nécessitant une défense agressive et un peuplement accru pour rivaliser avec les colonies anglaises.


      Louis XV est à la croisée des chemins en 1762 et même avant. Il se convainc de la nécessité de céder le Canada pour préserver la paix, fût-ce une paix biscornue ourdie par lui et les Choiseul avec l’arrière-pensée d’une revanche. Il sent peut-être confusément que, de toute façon, les colonies « fleuries347 » se sépareront de la mère patrie. L’idée est dans l’air depuis Montesquieu, évoquée explicitement quelques années plus tard par Louis XV. Dans les milieux intéressés, tant français qu’anglais, on discutait avant 1763 de la pertinence de laisser le Canada à la France comme remède à l’effervescence des Américains, terme récent pour distinguer les Anglais d’Amérique de ceux de Grande-Bretagne. Cette agitation des colonies anglaises dès 1760 n’était-elle pas en soi une prémonition ou au moins un avertissement ?


      On serait tenté de minimiser le rôle de Louis XV dans les pourparlers de Fontainebleau qui aboutiront au traité de Paris en 1763. Le choix du lieu de ces tractations est significatif de l’activité du roi, prépondérante comparée à celle de Choiseul, le duc de Praslin. Il est décidé à mettre un terme à la guerre et désire amener toutes les nations belligérantes à signer la paix : l’Autriche et la Prusse sur la question de la Silésie, l’Angleterre et la France alliée de l’Espagne par le Pacte de famille. Le roi est à Fontainebleau pour les préliminaires signés le 3 novembre 1762. Le traité de Paris le sera le 10 février de l’année suivante. Celui de Hubertsbourg348, cinq jours plus tard, mettra fin à la guerre de Sept Ans.


      La paix ! Louis XV n’a cessé de poursuivre ce spectre sa vie durant. Après les longues et incessantes guerres du xviie siècle, l’entourage du Grand Roi, le duc de Bourgogne en tête, s’était tourné résolument vers la paix. Bourgogne, son petit-fils, subissait alors l’influence de son précepteur Fénelon, l’évêque de Cambrai dont le roman Les aventures de Télémaque avait conquis les esprits. Son ouvrage, traduit en plusieurs langues et réimprimé en 1717, connaissait un succès universel. Télémaque, fils d’Ulysse et de Pénélope, part à la découverte du monde, guidé par Mentor…


      C’était un plaidoyer pour la paix. Les uns verront prétexte à une critique – d’autres à une satire – du règne de Louis XIV.


      La paix est à l’ordre du jour. Les deux mentors349 de Louis XV, le régent depuis le début du règne jusqu’à son décès, puis le cardinal de Fleury350 à compter de 1726, maintiennent la France dans un état de paix exigé par la Grande-Bretagne. Depuis les traités de Ryswick et d’Utrecht, l’Angleterre n’a de cesse de surveiller étroitement la politique française jugée belliqueuse. Fleury pour la France et Walpole351 pour l’Angleterre jouent un jeu serré pour la sauvegarder. La disparition de la scène politique de ces deux hommes changera la donne.


      La paix ! Mais à quel prix ? Pour ne pas réveiller le sentiment anti-français qui existe en Angleterre, Fleury avait sacrifié la Marine royale. Le rapport de Maurepas adressé à Louis XV décrivait l’état déplorable de la Royale en 1745, peu de jours avant l’entrée en guerre de la France. Voltaire, qui n’avait eu que du mépris pour la marine française à l’époque, s’était ravisé sous l’influence de son correspondant, le duc de Choiseul-Stainville. À propos de l’expédition malheureuse du duc d’Anville en 1746, il se corrige : « On connaît dans toute son étendue la faute du Cardinal de Fleury, d’avoir négligé la mer ; cette faute est difficile à réparer. La marine est un art et un grand art. On a vu quelques fois de bonnes troupes de terre formées en deux ou trois années, mais il faut un long temps pour se procurer une marine redoutable352. »


      La mort de Fleury marquait le début du règne personnel de Louis XV. Il montre peu d’empressement à s’impliquer dans la guerre de la Succession d’Autriche tant il préfère les avantages de la paix. S’il n’en tenait qu’à lui, il resterait sur le mont Pagnote ; s’il consent à en descendre, c’est pour soutenir son allié, le roi de Prusse. Voltaire rend compte de l’attitude conciliante du roi : « Ce qui caractérisait plus particulièrement cette guerre, c’est qu’à chaque victoire que Louis XV avait remportée il avait offert la paix, et qu’on ne l’avait jamais acceptée353. » À la fin, l’Angleterre, incapable de soutenir plus longtemps Marie-Thérèse d’Autriche, s’était résignée non sans arrière-pensée à signer la paix d’Aix-la-Chapelle. Ce fut l’occasion pour Louis XV de prouver sa bonne foi en traitant en roi, et non en marchand : il rétrocédait à l’Autriche les territoires conquis dans les Flandres et s’engageait à régler les conflits frontaliers en Amérique septentrionale. Efforts restés vains, comme nous l’avons vu. Le roi avait gagné la guerre, mais perdu la paix. Par deux fois, Louis XV, contre son gré, s’était vu entraîner dans des guerres qu’il ne souhaitait pas.


      Des conditions contraires avaient amené le roi et les deux Choiseul à réviser la politique extérieure. On se battait sur deux fronts : contre les Parlements – soutenus en partie par Choiseul-Stainville – dont l’opposition paralysait le pays, et contre l’Angleterre dirigée d’une main de fer par William Pitt. Il fallait tout arrêter et surtout en finir avec cette guerre. Aux yeux du roi, elle était sans issue. Cependant, une échappatoire s’entrouvrait en 1762 à l’initiative de l’Angleterre et malgré l’opposition de Pitt sur le projet d’une entente acceptable, quoiqu’humiliante pour la France.


      Toutes les possessions françaises, il est vrai, se trouvaient entre ses mains. Son sens politique le poussait pourtant à la modération. Il ne pouvait tout garder sans s’aliéner l’appui des autres puissances européennes, surtout des neutres. Il consentait donc à rétrocéder à la France des colonies, sans préciser lesquelles. À la surprise de plusieurs, Louis XV renonçait au Canada, même si on ne l’y forçait pas, et jetait son dévolu sur les îles sucrières. Ce choix relevait d’une directive royale, et non, comme on le laisse parfois entendre, d’une décision du secrétaire d’État aux Affaires étrangères, Gabriel de Choiseul-Praslin. Il s’agit d’un revirement de la politique coloniale poursuivie depuis Colbert. La volonté royale n’a pas pour unique objectif la récupération des Antilles pour leurs richesses sucrières, ni celle des îles Saint-Pierre et Miquelon pour leurs réserves poissonneuses. Elle est plutôt le triste constat d’une situation qui a trop duré, et que lui-même a subi jusqu’ici. Il admet l’impensable : la France est dans un cul-de-sac. Jamais il n’aura de paix avec l’Angleterre, à moins de céder le Canada et de renoncer à ses prétentions sur l’Acadie et la vallée de l’Ohio. C’était le prix à payer pour avoir la paix avec un ennemi qui n’en démordait pas.


      Colonie de peuplement ou d’exploitation ?


      L’opinion française, assez indifférente quant à l’abandon du Canada, fut unanime au sujet de la paix. Pourtant, comme il fallait s’y attendre, les chambres de commerce de Guyenne, de Marseille et de La Rochelle, traditionnellement attachées aux échanges avec le Canada, souhaitaient continuer la guerre plutôt que céder la Nouvelle-France. Ce n’était pas le sentiment général. On cite la supplique de Voltaire auprès de Choiseul-Praslin depuis les Délices, sa propriété près de Genève, au moment des négociations de Fontainebleau : « Si je ne voulais que faire entendre ma voix, monseigneur, je me tairais dans la crise des affaires où vous êtes. Mais j’entends les voix de beaucoup d’étrangers, toutes disant qu’on doit vous bénir si vous faites la paix à quelque prix que ce soit. Permettez-moi donc, monseigneur, de vous en faire mon compliment. Je suis comme le public, j’aime mieux la paix que le Canada, et je crois que la France peut être heureuse sans Québec354. » Six mois après, la paix était signée, saluée par Voltaire qui ne savait pas tout.


      Le Canada avait ses défenseurs. On ne peut taire les noms de deux officiers, victorieux lors de la campagne de 1757 au Canada : Bougainville et Bourlamaque355. Le premier avait remis un rapport en 1758 ; il décrivait le Canada comme « le pays des abus, de l’ignorance, des préjugés356 ». Selon lui, c’était le fait « d’un petit nombre de gens que la grande distance où ils sont du pouvoir souverain rend despotiques, qui n’ont cherché qu’à exprimer d’une terre nouvelle des fortunes rapides, dont ils devaient jouir en Europe, et qui avaient intérêt à ce que le nuage qui le couvrait ne fut jamais dissipé357 ». Ce rapport n’avait rien pour l’encourager à maintenir au Canada une administration corrompue profitant de l’éloignement du pouvoir pour s’enrichir sans aucun bénéfice pour la Couronne ou la colonie. Bougainville, comme tant d’autres avant lui, regrettait néanmoins la situation du Canada : « Le Canada n’est pas à beaucoup près aussi peuplé qu’il devait l’être358. » Il note, et c’est tout à l’avantage des Canadiens, l’effort surhumain exigé d’une population exsangue qui fournit d’après son estimation 15 000 hommes en état de porter les armes. « Encore ces mêmes hommes qu’il faut envoyer à la guerre ont-ils supporté tous les travaux de la campagne, les bateaux à conduire dans tous les voyages… Depuis dix ans que la guerre dure ici, la jeunesse y est affaiblie par la fatigue des marches et des navigations continuelles, l’ardeur à défendre leur donne à la vérité un zèle qui double ses forces ; mais enfin ces forces s’épuisent, ces hommes sans cesse dans les efforts et la tension s’usent comme une arme dont on se sert toujours359. »


      Aussi significatif est le rapport de Bourlamaque à Choiseul-Praslin engagé dans des pourparlers de paix avec les Anglais. Il écrit dans son rapport360 du 1er août 1762 qu’une réforme administrative suffirait à relancer le Canada. Il recommande à Choiseul de ne pas abandonner le Canada, même amputé de l’Acadie et de la vallée de l’Ohio. Le 18 du même mois, Choiseul lui répond qu’il a lu son mémoire et qu’il l’approuve. Un Bourlamaque conséquent peut sérieusement aspirer au poste de gouverneur général du Canada. Rien n’est définitivement joué. Que veut Louis XV ?


      Louis XV a toujours eu une idée singulière du Canada. Cette colonie, il en convient avec Maurepas et La Galissonière, doit être défendue puisqu’elle est le boulevard qui seul peut empêcher les empiétements anglais. Les mots ne manquent pas pour traduire cette réalité : rempart, digue, bastion. Mais, en aucun moment, le roi n’a vu dans le Canada une colonie de peuplement, comme l’avaient suggéré Talon, Vauban, ou La Galissonière. Sur ce point, il est resté fidèle aux idéaux de Louis XIV et de Colbert pour qui la Nouvelle-France était une colonie d’exploitation361. Sans doute consentira-t-il à maintenir quelques soldats-colons à Détroit, mais cette décision est temporaire362. D’ailleurs le roi, déjà convaincu du dépeuplement de la France, l’était davantage depuis qu’elle payait le lourd tribut du sang sur mer et sur terre.


      La politique de la France ne se distingue pas de celle de l’Angleterre selon Montesquieu, fin observateur des réalités géopolitiques en vigueur dans l’ensemble européen, mais aussi dans le cadre plus restreint de la France de Louis XV363. La pratique du roi de France s’accorde avec les théories du philosophe.


      Relisons le chapitre XXI sur le nouveau monde. L’anglophile Montesquieu écrit au sujet des colonies d’Amérique, françaises ou anglaises : « Les colonies qu’on y a formées sont sous un genre de dépendance dont on ne trouve que peu d’exemples dans les colonies anciennes… L’objet de ces colonies est de faire le commerce à des meilleures conditions qu’on ne le fait avec les peuples voisins, avec lesquels tous les avantages sont réciproques. On a établi que la métropole seule pourrait négocier dans la colonie ; et cela avec grande raison, parce que le but de l’établissement a été l’extension du commerce, non la fondation d’une ville ou d’un nouvel empire364. » La France et l’Angleterre pratiquaient ce mercantilisme étroit, souligne Montesquieu : « C’est encore une loi fondamentale de l’Europe, que tout commerce avec une colonie étrangère est regardé comme un pur monopole punissable par les lois du pays… Il est encore reçu que le commerce établi entre les métropoles n’entraîne point une permission pour les colonies. » Louis XIV et Colbert n’avaient pas pensé autrement. C’est sur ces assises que la Nouvelle-France s’était construite365.


      Louis XV se dissociait toutefois de Montesquieu sur l’obligation de défendre les colonies. Il ne pouvait plus souscrire à l’idée largement répandue « que l’extrême éloignement de nos colonies n’est point un inconvénient pour leur sûreté : car, si la métropole est éloignée pour les défendre, les nations rivales de la métropole ne sont pas moins éloignées pour les conquérir366 ». L’Esprit des lois avait été publié en 1748 et la guerre de Sept Ans s’était chargée de contredire ce principe présenté comme axiome. C’était sur mer et non sur terre que s’était produit le choc définitif. La défaite de la Royale à Cap Ortega et à la baie de Quiberon367, donc tout près, avait réduit à néant les chances de gagner la guerre… en Amérique. Louis XV en était conscient.


      Il a cessé de tergiverser. Le traité de Paris est du 10 février 1763. Notons la date, elle a son importance. Le 19 février, Bourlamaque reçoit de Choiseul-Praslin au nom du roi sa commission de gouverneur… de la Guadeloupe et une copie du traité précisant que le Canada a été cédé à l’Angleterre. Tout est dit.


      Désormais, le roi se voue tout entier à son projet d’invasion de l’Angleterre à l’insu de son secrétaire d’État aux Affaires étrangères. Le Canada ne fait pas partie du plan.


      La revanche


      Les célébrations de la paix s’achevaient à Paris368. C’était le 23 juin 1763, deux jours après sa publication. De retour d’un voyage en province, le duc de Croÿ contemplait la statue équestre de Louis XV installée depuis quelque temps sur la place du même nom. C’était le jour de naissance du duc, mais il n’avait pas le cœur à la fête et traduisait le sentiment de plusieurs : « La paix, dont les réjouissances étaient finies de la veille, terminait cette triste et malheureuse guerre369. »


      Peut-on parler de revanche alors même que le royaume a un besoin extrême de paix ? N’y a-t-il pas fanfaronnade à exposer sur la place l’effigie théâtrale de Louis XV à cheval quand, ayant conquis la paix, il a perdu la guerre ?


      Que pense ce roi toujours aussi secret ? Sans doute a-t-il fait ce qu’il pouvait. Il s’en ouvre à Jean-Pierre Tercier, le premier commis des Affaires étrangères. Son ambassadeur en Pologne, Michel Durand, un habitué des missions diplomatiques, jugeait honteuse la paix signée par Choiseul-Praslin ; Louis XV rétorque : « Ce dernier [Durand] témoigne un peu trop que la paix que nous venons de faire n’est pas bonne ni glorieuse ; personne ne le sent mieux que moi, mais, dans les circonstances malheureuses, elle ne pouvait être meilleure, et je vous réponds bien que, si nous avions continué la guerre, nous en aurions fait encore une pire l’année prochaine370. » Le roi nous livre le fond de sa pensée et, par la même occasion, prévient les fidèles du Secret du roi : « Tant que je vivrai, je ne me départirai jamais de l’alliance de l’Impératrice371, et ne me lierai jamais intimement avec ce Roi de Prusse-cy 372. » Le renversement des alliances, attribué souvent au cardinal de Bernis et à madame de Pompadour, était l’œuvre du roi. « Ayez toujours en vue l’union intime avec Vienne, c’est mon ouvrage, je le crois bon, et je le veux soutenir373. » Au point où en étaient les choses, l’alliance avec l’Autriche valait bien celle avec la Prusse. Il en allait autrement avec l’Angleterre ; ici, le réalisme politique reprend le dessus : « Raccommodons-nous avec ce que nous avons pour nous préparer à ne pas être engloutis par nos vrais ennemis374. » L’Angleterre n’a cessé de l’humilier sans raison en poursuivant une lutte dynastique d’un autre âge375.


      Louis XV se débat, face à un autre dilemme pour lequel il n’y a pas d’échappatoire. La paix est à sa portée. Il la veut, et il l’aura. Mais son devoir de roi l’oblige à réarmer la France, contradiction que l’Angleterre feint d’ignorer. Les deux Choiseul, Étienne de Choiseul-Stainville376 en particulier, se voient confier la tâche de redresser le royaume, et l’entreprennent avant même la signature du traité de Paris.


      L’unanimité s’était faite rapidement autour du rétablissement de la Royale. Les corps de ville et les chambres de commerce offraient à Choiseul les sommes nécessaires à la construction de vaisseaux de ligne, ces fameux vaisseaux de 74 canons présents sur les mers depuis 1740. Il fallait aussi tenir compte des leçons apprises à la dure à la suite d’affrontements navals coûteux en hommes et en matériel. Choiseul soutint l’École de médecine navale de Rochefort, dirigée par Gaspard Cochon-Dupuy. L’école avait été fondée par Jean Cochon-Dupuy en 1722. Son fils en était le directeur. Rochefort avait la triste réputation d’être le cimetière de la mer. Les marais des bords de la Charente étaient reconnus pour leur insalubrité. S’ajoutaient les maladies apportées par les marins, véritables fléaux (typhus, choléra, scorbut). On se souvient que le marquis de La Jonquière377 s’était vu confier la tâche de ramener à Rochefort les restes de l’escadre du duc D’Anville dont l’état sanitaire à bord était lamentable. L’École de médecine devait corriger cette situation en se spécialisant dans les soins aux marins malades ou blessés.


      Choiseul-Stainville accorda aussi son attention aux arsenaux de Brest et de Rochefort dont les techniques nouvelles étaient mises en place pour une meilleure efficacité. La Royale, en 1771, ne pourra encore concurrencer la Navy, sa rivale de toujours ; elle le pourra sous Louis XVI.


      Enfin, Choiseul ouvrit le collège de La Flèche, devenu depuis la suppression des Jésuites une académie militaire destinée à fournir à l’École royale de Paris les meilleurs officiers. On y porta une attention particulière à l’artillerie, tant celle de la marine que celle de la guerre378. Louis XV pourra enfin poser la première pierre de la chapelle le 5 juillet 1768. L’idée de ce collège militaire, on la devait au maréchal de Saxe et à madame de Pompadour, soucieuse de la grandeur du règne de Louis XV. Celui-ci avait confié le projet à son architecte Ange-Jacques Gabriel.


      L’autre Choiseul, cousin du duc, mènera à terme les pourparlers de paix de Fontainebleau et le traité de Paris. En accord avec le roi, il soutint l’alliance avec l’Autriche et le Pacte de famille liant la France et l’Espagne.


      Grisés par leurs succès, les Choiseul projetaient une guerre contre l’Angleterre. Il leur faudra plus qu’un prétexte – par exemple, la prise des Malouines379 par les Anglais – pour déclencher une guerre. L’accord du roi qui, à leur insu, a d’autres plans leur fera défaut. Depuis 1763, Louis XV, dans le plus grand secret, met au point un plan d’invasion de l’Angleterre. L’idée n’est pas nouvelle. Déjà, en 1759, il avait approuvé un plan de débarquement en Grande-Bretagne soumis par le maréchal de Belle-Isle380, secrétaire d’État à la Guerre, Choiseul-Stainville, secrétaire d’État aux Affaires étrangères, et Berryer, secrétaire d’État à la Marine. L’amiral anglais Edward Hawke avait défait l’escadre d’Hubert de Brienne de Conflans à Quiberon381. Après coup, les critiques concluaient que la Royale n’aurait jamais dû se compromettre dans une aventure qui avait toutes les apparences d’une arnaque, un fiasco qui avait entraîné la prise de Québec et la reddition de Montréal.


      Louis XV en convenait. Jamais la France ne gagnerait la guerre contre l’Angleterre en se servant de la lointaine Amérique comme d’un tremplin. Un siècle de guerre en avait fait la preuve. Par contre, l’ennemi se trouvait à proximité. Il suffisait de porter la guerre chez lui en investissant son propre territoire. L’histoire fournissait des exemples de cette stratégie : Caton l’Ancien avait fait prévaloir cette idée pour détruire Carthage.


      Louis XV accordait une confiance limitée aux Choiseul. Il se méfiait autant de l’un que de l’autre. Cette lutte de pouvoir de Louis XV contre des ministres trop influents se déroulera à l’abri des indiscrétions, au sein même de la Cour de Versailles. Là, dans une officine dérobée aux regards de tous, sauf des initiés, se jouera le sort définitif du Canada. Malgré une opinion favorable à la Nouvelle-France, Louis XV a pris la décision irrévocable – elle le restera sous Louis XVI – de se défaire de sa colonie canadienne. On peut en cerner les circonstances.


      Le cabinet secret


      Versailles nous a livré presque tous ses mystères. Les petits appartements du roi nous font entrer dans l’intimité du prince, timide, méfiant. On le surprend dans sa bibliothèque privée ou dans son cabinet d’angle. Il travaille seul à son secrétaire à cylindre où il range ses papiers, ou avec un ministre. La salle à manger des retours de chasse révèle un homme plus décontracté. C’est un privilège que de participer à ces dîners ; le duc de Croÿ y a ses entrées même quand il n’accompagne pas le roi à la chasse. Nous le suivons dans le cabinet de la pendule où se règlent depuis peu le temps et l’heure du royaume ; Louis s’intéresse aux sciences et à l’astronomie.


      Mais cette enfilade d’appartements ne nous livre pas le Secret du roi pour peu qu’on accède à une petite pièce (moins de six mètres carrés) par une porte dérobée dont quelques personnes connaissent l’existence : il s’agit du cabinet du secret des postes, qu’on appellera simplement le cabinet des dépêches sous Louis XVI.


      Il se joue un étrange ballet dans ce cabinet que Louis XV réserve à sa diplomatie secrète, parallèle à celle qu’il mène au Conseil d’en-haut ou au Conseil des dépêches, quand elle n’est pas contraire. Le directeur de la Poste, Jannel, apporte le courrier à dépouiller au premier commis aux Affaires étrangères, Tercier382. Les missives jugées suspectes sont confiées au cabinet noir pour être décryptées sous prétexte d’assurer la sécurité des Français et dans l’intention non avouée de contrôler l’opinion. Tercier remet ensuite au valet du roi, Lebel, les lettres codées et chiffrées qui lui sont destinées. C’est de ce cabinet des dépêches que part la correspondance secrète de Louis XV à ses collaborateurs.


      Pour les affaires anglaises, nous connaissons les principaux acteurs, moins par leurs rencontres avec le roi que par les lettres qui en émanent. Le Secret du roi, c’est, pour l’essentiel, le comte de Broglie, Tercier, premier commis aux Affaires étrangères, et Durand, un diplomate chargé de missions. La présence de Broglie, le plus connu, détonne à la Cour où on ne lui connaît pas de fonction. Malgré la disgrâce officielle le condamnant à l’exil, ainsi que son frère, le maréchal de Broglie, il continue de servir le roi. À Versailles, il côtoie dans les salons les deux Choiseul qui ont de bonnes raisons de se méfier de ce curieux personnage… qui ne fait rien. Louis XV a prévenu secrètement Tercier : « Un roi ne se sert point du mot haïr avec ses sujets, mais quand il a un sujet d’en exiler un, il ne le fait pas souvent revenir. Le comte de Broglie n’est pas dans ce cas383. » Le roi a fait une exception et accepté son retour à Versailles pourvu qu’il se fasse dans la discrétion.


      Broglie et Durand384 – ce dernier aurait eu l’idée du moyen à prendre pour contrer l’ambition de l’Angleterre victorieuse – n’eurent pas de peine à convaincre Louis XV de rendre à la France le prestige dont elle le privait. Le meilleur moyen d’y parvenir était l’invasion de la Grande-Bretagne.


      Le traité de Paris est signé le 10 février 1763. Deux mois plus tard, Louis XV, de Versailles, écrit au comte de Broglie385 : « Mon intention est de faire prendre sur les côtes de l’Angleterre et dans l’intérieur de ce royaume des connaissances locales qui puissent faciliter l’exécution des projets que les circonstances pourraient engager à former un jour bien éloigné, j’espère386. » Le roi ne croit pas à une invasion prochaine de l’Angleterre, mais souhaite qu’on la prépare. « J’approuve l’idée que vous avez communiquée au sieur Tercier de charger dès ce moment un officier capable et intelligent de faire toutes les reconnaissances relatives à cet objet, lequel vous en rendra compte. En conséquence, je vous envoie l’ordre ci-joint pour autoriser le sieur de La Rosière387 à ce travail. Je vous ordonne le plus grand secret, et j’attends tout du zèle que je vous demande pour mon service et pour ma personne. Il n’y a que les sieurs Durand, Tercier et d’Éon que j’admets dans le secret, leur concours y étant nécessaire388. »


      Rien ne nous permet de conclure qu’en 1763 le roi englobait dans son projet la revanche sur l’Angleterre et la reconquête du Canada. Les deux actions étaient dissociables comme la suite le prouvera, la deuxième pouvant être un obstacle à la première.
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      Épilogue


      Louis XV réarmait avec le dessein de triompher de l’Angleterre, mais évitait les sujets de friction. Les lendemains de la signature du traité de Paris avaient laissé un goût amer chez ceux qui continuaient de croire à l’aventure américaine. On n’avait pas oublié le double affront infligé à l’armée française qui avait déposé les armes sans combattre et s’était vu refuser les honneurs de la guerre. Le chevalier de Lévis389 continuait de s’illustrer dans la Hesse comme lieutenant général ; son nom restera lié à la revanche de la France confirmée par le deuxième traité de Paris.


      Le mont Pagnote


      Mais à quoi songe Louis XV, maintenant libéré du poids d’un empire pendant que son vis-à-vis, George III, se débat dans des difficultés sans nombre ? Le trésor public anglais croule sous les dettes encourues lors de la guerre de Sept Ans et les colonies américaines répugnent à en partager le fardeau. Elles ont beau jeu en s’appuyant sur une certaine autonomie liée au concept de représentation élective telle qu’elle est reconnue en Angleterre. La révolte gronde. Le Virginien Patrick Henry, soutenu par Thomas Paine et Samuel Adams, exerce sa verve contre le « tyran » George III, et appelle à son exécution comme au temps de Cromwell et de Charles Ier.


      En 1766, le duc de Croÿ racontait : « Dans mon voyage à Versailles, je sondai les premiers commis des Affaires étrangères sur les apparences de guerre, mais j’appris qu’il n’y en avait pas, et même d’au moins trois ans, malgré la haine qu’on disait que le nouvel empereur390 nous portait ; ni du côté de l’Angleterre, qui était très embarrassée de l’espèce de révolte de ses colonies d’Amérique391. »


      En 1766, la scène politique ne s’est guère renouvelée. En France, Choiseul-Stainville est de nouveau le secrétaire d’État aux Affaires étrangères. En Angleterre, le roi George III invite William Pitt à former le nouveau gouvernement.


      Une question reste en suspens, celle du jugement de Louis XV sur ces bouleversements de l’après-guerre. Le roi avait-il eu ses raisons de ne pas inclure dans son projet de revanche la reconquête du Canada ? Nous possédons une lettre de Louis XV où il nous livre ses réflexions sur les colonies. Elle est du mois de mai 1769 et s’adresse au comte de Broglie. Elle ne manque pas de perspicacité. Répondant à brûle-pourpoint à une question – qu’on ne lui a peut-être même pas posée – il interrompt le fil de sa pensée pour le reprendre plus loin. « Prenons garde qu’en voulant faire fleurir392 nos îles nous ne leur donnions les moyens un jour et peut-être promptement de se soustraire à la France, car cela arrivera sûrement un jour de toute cette partie du monde393. » Le duc de Croÿ appréciait la « présence et justesse d’esprit » de Louis XV. En voici un bel exemple. L’avenir donnera raison au roi, en partie dans les Antilles « fleuries », mais aussi dans les possessions anglaises et espagnoles de l’Amérique.


      Louis XV, tout en restant sur le mont Pagnote, n’avait pas abandonné son rêve de revanche. C’est Durand de Distroff des Affaires étrangères qui avait eu, semble-t-il, l’idée du moyen pour contrer l’ambition de l’Angleterre victorieuse. Le chevalier d’Éon394 devait passer en Angleterre pour surveiller le nouvel ambassadeur français, le comte de Guerchy395, un ami de Choiseul-Praslin. D’Éon par ses extravagances et son esprit brouillon faillit compromettre la mission de reconnaissance de La Rosière qui réussit néanmoins à compléter ses inspections en Angleterre en vue du débarquement. Les deux années suivantes (1764-1765), La Rosière parcourut le littoral français pour en faire le relevé topographique et hydrographique. Cette mission secrète ne cessa d’inquiéter le roi ; il craignait qu’elle vienne aux oreilles de Choiseul-Stainville. Il écrit à ce propos à Tercier : « Qu’on recommande bien au sieur de La Rosière de prendre bien garde, dans la reconnaissance qu’il fera de nos côtes, qu’on ne le découvre, car il est bien connu dans ce pays-ci et M. de Choiseul sait que c’est lui qui a levé la carte de Hesse par ordre de Broglie396. »


      Le Secret du roi tint bon. Le comte de Broglie put enfin proposer à Louis XV un plan d’invasion grandiose, jugeant la France prête pour cette entreprise. Déjà en 1767, Choiseul-Stainville, revenu aux Affaires étrangères, était au courant des intentions du roi, du moins en partie, et lui avait soumis son propre plan. Le compromis entre le projet de Broglie et de Choiseul aboutit néanmoins à la désaffectation du roi excédé par les complications nées du projet lui-même et des extravagances d’Éon.


      Incidemment, nous retrouvons un prince peu sûr de lui, hésitant, indécis dont le désintérêt royal laissait à Choiseul-Stainville le champ libre pour mener une politique agressive contre l’Angleterre en s’appuyant sur l’Espagne. Il fallut tout de même un coup de barre du roi pour sauver le Pacte de famille sans avoir à déclarer la guerre à l’Angleterre. Auparavant, en 1764, Louis Antoine de Bougainville, le second du général Montcalm, avait convaincu quelques Canadiens nostalgiques de s’embarquer sur L’Aigle et Le Sphinx pour fonder une colonie aux Malouines, un archipel au large de l’Argentine. L’Espagne avait protesté ; Louis XV avait donné l’ordre à Bougainville de rentrer en France. Mais l’Angleterre, suivant une politique qui a horreur du vide, s’emparait des Malouines renommées Falkland. Nouvelles protestations du roi d’Espagne, Charles III, encouragé par Choiseul dont le calcul supposait que le roi de France n’entrerait pas en guerre avec l’Angleterre à moins d’y être forcé. Mis devant le fait accompli, Louis XV n’aurait eu d’autre choix que d’accourir pour sauver le Pacte de famille. Une telle analyse mènera Choiseul à sa perte. En 1770, le roi prévient Choiseul : « Monsieur, je vous ai dit que je voulais (sic) point la guerre397. »


      Le chevalier de La Rosière avait exposé devant les Conseils réunis à Fontainebleau le plan de campagne contre la Grande-Bretagne. Le rapport était considérable, documenté de plans et de cartes, et les travaux proposés par La Rosière étaient déjà très avancés, tous approuvés par le roi. Cette fois-ci, Louis XV ne sortit pas de la salle du Conseil convaincu de pouvoir entreprendre une action d’une telle envergure contre l’Angleterre. Et pour cause : l’enregistrement des états financiers par les Parlements maladroitement encouragés par Choiseul était en retard. Or une guerre, ça se finance. À ce moment précis, les relations entre la Grande-Bretagne et l’Espagne sont au point de rupture, le roi Charles III s’apprête à remettre au roi George III un ultimatum.


      Louis XV agit promptement et efficacement. Il avait un urgent besoin de subsides pour mener à terme le plan d’invasion de l’Angleterre. Mais l’obstruction systématique des Parlements risquait d’en retarder indûment le dépôt. De plus, l’attitude ambiguë de Choiseul-Stainville en politique tant intérieure qu’extérieure contrariait le roi, engagé malgré lui. On lui avait déjà fait le coup lors des deux dernières guerres, celles de la Succession d’Autriche et de Sept Ans. Le roi et Choiseul tenaient au Pacte de famille, mais l’un et l’autre avaient un point de vue différent quand il s’agissait de la guerre. Pour Choiseul, c’était la guerre tout de suite et sous n’importe prétexte. Pour sa part, le roi ne se presse pas ; sa conviction prévaudra aussi longtemps qu’il n’aura pas remis de l’ordre dans les finances du royaume. Le roi peut-il accepter que son ministre le bouscule ?


      Cette précipitation risquait de monter l’Angleterre à la fois contre l’Espagne et la France. William Pitt, saisissant l’occasion après avoir remis sa démission – une autre fois –, se déchaîne contre tout le monde, y compris le gouvernement de George III et sa cible préférée, la France. Louis XV écrit à Broglie : « Monsieur Pitt est un fou, et un fou dangereux. Ce qu’il dit de nous mériterait la corde. Quels cruels voisins nous avons là398 » ! Il veut enrayer cette machine de guerre en calmant le jeu tandis qu’il en est encore temps et avant que la crise parlementaire ne le rattrape.


      Le roi se décide. Coup d’État, coup d’éclat, s’inquiètent les historiens. Ou simple coup de barre pour rappeler à tous qu’il est le roi. Son ami le duc de Croÿ qui dînait avec Choiseul le 14 décembre n’a rien vu venir : « J’abordai plusieurs sujets et me remis à merveille avec lui. J’en fus très content, mais c’est la dernière fois que je l’ai vu en place. Sa disgrâce, la veille de Noël, le temps sans ministre399, et le temps qu’il fallait au nouveau ministre pour s’arranger fit que je laissai ensuite reposer tout cela400. »


      Un changement radical s’était opéré : le roi gouvernait. Il avait décidé de se défaire de Choiseul qui reçut de lui cette note : « J’ordonne à mon cousin401 le duc de Choiseul de remettre la démission de la charge de secrétaire d’État et de surintendant des Postes entre les mains du duc de La Vrillière, et de retourner à Chanteloup jusqu’à nouvel ordre de ma part402. » Ce renvoi entraînait celui de son cousin Choiseul-Praslin : « Le duc de La Vrillière remettra les ordres ci-joints à Messieurs de Choiseul et me rapportera leurs démissions. Sans Madame de Choiseul, j’aurais envoyé son mari autre part, à cause que sa terre se trouve dans son gouvernement ; mais il en usera comme s’il n’y était pas. Il n’y verra que sa famille et ceux que je permettrai d’y aller403. »


      Ainsi prenait fin la carrière des deux Choiseul. Le duc de Croÿ commente ce renvoi, regrette presque la démission forcée du ministre des Affaires étrangères, Choiseul-Stainville, mais approuve la décision du roi, résolu cette fois comme il aurait voulu qu’il l’ait toujours été. Au sujet de Choiseul, il écrit : « Il n’était pas facile de trouver quelqu’un qui pût remplir ce département avec la dignité qu’y avait mise le duc de Choiseul404. » Pourtant, il soutient son ami : « Le Roi prit le parti vigoureux d’exercer lui-même, quelque temps, ce département, pour veiller par lui-même à l’objet pressant de la pacification entre l’Espagne et l’Angleterre, et pour voir, par le secret des négociations si le duc de Choiseul avait agi suivant ses instructions… Le parti que le Roi prit là était le meilleur. Il aurait été à souhaiter qu’il eut toujours agi par ses propres idées, et, en général, il montra, dans tous ces temps-là, plus de fermeté qu’il n’en avait encore fait405. »


      Deux tâches attendaient le roi : supprimer les Parlements récalcitrants pour faire cesser une opposition paralysante, rassurer Charles III d’Espagne au sujet de la solidité du Pacte de famille remise en cause par le renvoi de Choiseul. Retenons ce jugement d’un témoin proche du souverain, le duc de Croÿ, toujours lui, pour qui « la négociation avait été bien entourée et portée presque à son dernier point, et le roi ne fut peut-être pas fâché d’avoir la gloire d’en terminer par lui-même le succès ou d’y donner le dernier coup de pouce, s’il le fallait406 ». Le duc estime que « cette pacification était nécessaire dans ce changement total du ministère et dans le moment où on décidait à casser (chose unique) le Parlement de Paris407 ».


      Le roi dirigea personnellement les Affaires étrangères, en même temps qu’il entreprenait la réforme des institutions judiciaires – au grand dam d’une opinion mal informée408 – pour ramener la paix dans le royaume. À la fin de décembre, au lendemain de la démission des Choiseul, Louis XV avait écrit au roi d’Espagne au sujet du parti à prendre dans les démêlés avec l’Angleterre. Il avait invité son vis-à-vis à ne rien précipiter pour ne pas blesser la vanité des Anglais. Toutes les mesures prises par Louis XV dans les ports, sur les côtes et dans les colonies étaient purement défensives, lui confiait-il.


      Le roi allait au plus pressé. À la fin de janvier 1771, il revint à la charge dans une autre lettre adressée au roi d’Espagne pour le remercier de son attitude compréhensive dans « les embarras domestiques que causaient les Parlements409 ». Louis XV tint à le rassurer sur l’obéissance des malintentionnés.


      Faut-il voir une pique à l’adresse de Choiseul sympathique à la cause des cours supérieures de justice ? Le roi n’hésite pas à le blâmer pour avoir soutenu une prétention sans fondement : « Les changements que je viens de faire dans mon ministère me mettront au-dessus des obstacles que l’intérêt particulier d’ambition et de jalousie personnel pouvait élever contre le succès de cette importante opération410. »


      L’Angleterre continue, il est vrai, de réarmer, mais la France en fait autant. « J’ai ordonné au marquis d’Ossun411 de mettre sous les yeux de Votre Majesté l’état actuel de ma marine et des mesures que je prends pour mettre mes escadres à porter de concourir efficacement avec celles de Votre Majesté quand le temps des opérations sera venu412. » Le renvoi de Choiseul était lié au rétablissement des finances et ne pouvait être interprété comme un désaveu du Pacte de famille. « J’empêcherai l’impression que pourrait faire dans les cours étrangères, et surtout dans les ennemis, le parti que j’ai pris contre le duc de Choiseul, non seulement en chargeant mes ambassadeurs de déclarer dans toutes ces cours et dans toutes les occasions combien les engagements du Pacte de famille me sont chers et sacrés413. »


      Une conclusion saute aux yeux. De 1763 à 1772, Louis XV prépare la guerre sans la faire, orchestre une revanche qui ne vint jamais. Il en avait nourri dans le Secret du roi le rêve chimérique en souhaitant la paix et son contraire, et en défendant un compromis impossible. « L’éloignement pour la guerre, écrit-il à Charles III, nous laissera toujours les maîtres, quand nous pourrons la faire avec avantage, de faire valoir les droits dont vous vous réserverez toujours l’intégrité, quoique le fond de la question reste en compromis. Il dépendra de nous de choisir le moment et c’est de ce moment bien choisi que dépendra le succès de la guerre que nous entreprendrons414. » Louis XV fera la guerre quand toutes les conditions seront réunies pour en assurer l’issue favorable. Le roi achetait du temps. Non sans subtilité. Faut-il alors s’étonner que le plan d’invasion de l’Angleterre soit resté un secret415 d’État bien gardé, et n’ait jamais été mis en application ? On peut voir dans l’attitude ambiguë de Louis XV une adaptation, propre à ce monarque non dépourvu de bon sens, de la formule latine Si vis pacem, para bellum. Qui veut la paix prépare la guerre, mais ne la fait pas. N’avait-il pas déjà dit : « Nous n’avons qu’une chose à faire, c’est de rester sur le mont Pagnote. »


      Tel était le roi


      Le présent essai, Louis XV et le Canada, 1743-1763, se contente de cerner et de dégager un trait de la personnalité de Louis XV, tout entier voué à la paix par éducation et par inclination. Le règne de ce monarque en est la démonstration éclatante malgré les deux guerres qui lui sont imposées ; elle fait l’objet d’une recherche constante de sa part quand elle ne prend pas les allures d’une conquête.


      Cet ouvrage s’attache aussi à expliquer la relation qu’il entretenait avec le Canada, sa lointaine colonie américaine. Quelle place occupait le Canada dans l’esprit blasé du roi de France et dans l’imaginaire européen dominé par les ambitions des grandes puissances ? Le sort du Canada se joue entre 1743 et 1763. Si Louis XV consent à défendre et à garder cette colonie que l’on affirme être un rempart contre l’expansionnisme britannique, cette acceptation a pourtant ses limites : le peuplement du Canada ne peut se faire au détriment de la France, quand même on lui ferait miroiter qu’un mouvement migratoire important compenserait pour une marine déficiente. De plus, le roi n’a pas encore signé les accords de paix du traité de Paris que déjà s’impose à son esprit l’idée qu’une colonie fortement peuplée et riche pourrait dans un avenir proche s’émanciper, rendant éphémères et vains les efforts déployés pour la conserver. Ce sont les grandes lignes géopolitiques tracées par Louis XV auxquelles les secrétaires d’État, les Choiseul en particulier, devront se soumettre.


      La mort du roi en 1774 n’étouffa pas le désir de revanche. Le successeur de Louis XV abolit le Secret du roi qui n’en était plus un, aussitôt remplacé par le Cabinet des dépêches. L’intraitable comte de Broglie dirigera ce service de renseignements lors de la guerre de l’Indépendance américaine ; son agent le plus illustre sera le dramaturge Pierre-Augustin Caron de Beaumarchais. Moins connu est le Canadien Michel Chartier de Lotbinière.


      La disparition du roi survenait quelque temps avant le Boston Tea Party, une amorce de l’insurrection de treize des quinze416 provinces anglaises d’Amérique, et avant l’Acte de Québec, une concession aux habitants de la Province of Quebec.


      Le Cy-devant Canada


      C’est dans un contexte particulièrement pénible que les Canadiens se débattent après la Proclamation royale de 1763 qui fait du Canada la Province of Quebec. Voltaire, sans doute dépité par l’humiliation subie par la France qu’il attribue d’ailleurs aux Français eux-mêmes, se laisse aller à une réflexion sans vues quand il écrit417 : « Les suites de cette paix si déshonorante et si nécessaire furent plus funestes que la paix même : les colons du Canada aimèrent mieux vivre sous les lois de la Grande-Bretagne que de venir en France. »


      Le Canada sortait épuisé de cette guerre. Le pays était détruit et la population ruinée418. Wolfe n’avait rien ménagé pour semer la destruction sur les deux rives du fleuve Saint-Laurent. Où auraient pu aller ces quelque 60 000 « habitués au pays » ? Une clause du traité de Paris leur permettait de rentrer en France. Toutefois, le peu qui leur restait au Canada valait davantage que rien ailleurs.


      Avaient-ils vraiment choisi de vivre sous les lois anglaises ? Chose certaine, ce ne fut pas de gaieté de cœur et seulement parce qu’il leur était permis d’espérer. La structure seigneuriale à la canadienne assurait aux « habitués au pays » une protection minimale en les rendant imperméables aux influences assimilatrices. De plus, le concours de quelques Anglais bienveillants leur permit de résister, le temps de retrouver des sûretés. Il y avait lieu d’espérer. Le vainqueur renonçait à imposer aux Canadiens la Common Law au profit de la Coutume de Paris, renommée Lois du Canada, une version canadienne adaptée aux besoins du temps.


      La question de la langue ne se posait pas. L’élite anglaise, représentée ici par des officiers britanniques, parlait français. On vit paraître bientôt une imprimerie, une primeur au Canada, et un journal bilingue, la Gazette de Québec. On continua même de représenter les pièces du répertoire français, jouées par des acteurs… anglais. La question linguistique surgira avec l’arrivée d’émigrants anglais et de loyalistes fidèles à la Couronne britannique, fuyant les colonies sécessionnistes.


      La conquête poussait les Canadiens à des choix déchirants. Ils étaient, les uns comme les autres, voués à défendre à la fois leur identité et leurs intérêts. Tout était remis en question, sujet à des accommodements : coutumes, lois, langue, religion.


      On a un bel exemple de ces crises, brouilles, ruptures nées d’une situation imposée. La situation des Chartier de Lotbinière illustre ces dilemmes qui diviseront le père et le fils. Arrivés au Canada en 1646, les Chartier avaient servi dans la magistrature. Michel Chartier de Lotbinière, de la troisième génération, avait choisi une autre voie, celle d’officier des troupes de la Marine et d’ingénieur. Le marquis de La Galissonière l’avait remarqué alors qu’il était gouverneur général de la Nouvelle-France et l’avait amené en France parfaire ses connaissances militaires. Il était de retour au Canada en 1755 ; le gouverneur Vaudreuil dont il était parent lui avait alors confié la construction du fort Carillon.


      Comme tous les officiers français, lui et son fils, Gaspard Chartier, durent retourner en France après la capitulation de Montréal. La débâcle américaine mal reçue dans les milieux militaires français rejaillit sur les Canadiens. Vaudreuil et Lotbinière419 en firent les frais. On fit un procès au premier, on ignora le second.


      Après le traité de Paris, les Chartier revinrent au Canada où ils avaient mieux à faire. Ils se trouvaient titulaires de sept seigneuries, héritées, achetées ou cédées420, qui, pour peu que s’appliquent les lois anglaises, faisaient d’eux d’importants propriétaires fonciers, au premier rang des seigneurs. En 1774, l’agitation des provinces anglaises, qui devait aboutir à l’indépendance de treize États sur quinze, forçait le roi George III à faire des concessions à une province officieusement de langue française, de surcroît catholique. Sous le nouveau régime, le gouverneur Guy Carleton421 continuait d’exercer un pouvoir discrétionnaire. Il pouvait s’appuyer sur les seigneurs et le clergé dont le rôle consistait à maintenir le peuple dans le respect de l’autorité royale.


      Les Chartier se divisèrent sur les objectifs de l’Acte de Québec. Le père préconisait la création d’une Chambre d’assemblée, la reconnaissance des lois civiles422 et criminelles françaises et l’usage du français dans les organismes publics. Le fils n’allait pas à l’encontre de ces recommandations, mais faisait prévaloir sa fidélité à la Couronne britannique. Loyaliste, il défendit la position du gouverneur Carleton dont il était devenu un proche. Anglophile, il l’écrit sans ambages à son père : « Je suis destiné à vivre avec les Anglais. Mon bien est sous leur domination, je dépends entièrement d’eux. Il est donc de ma politique de m’accommoder aux circonstances423. » Gaspard Alain Chartier de Lotbinière combattit aux côtés des Anglais, et fut fait prisonnier à Boston.


      Son père, qui avait renoncé à sa citoyenneté anglaise, repassa en France et se mit au service du roi Louis XVI. Après le deuxième traité de Paris (1783) qui consacrait l’indépendance des États-Unis d’Amérique, le roi lui accorda le marquisat de Lotbinière et une pension. Le Congrès américain oublia l’apport précieux de Chartier dans la reconnaissance de l’indépendance américaine. Ce n’est qu’en 1933 que l’État de New York reconnut l’action de Lotbinière auprès du roi de France. Une plaque commémorative rappelle aux visiteurs que le pont Carillon à Ticonderoga est dédié au seigneur d’Alainville. « In 1776, he refused England’s offer of compensation, preferring to aid Franklin in obtaining French support for the American cause… He was also an american Patriot. »


      L’Acte de Québec, qui remplaçait la Proclamation royale de 1763, engendrera une dichotomie préalable et sous-jacente à l’évolution historique de la société canadienne, une société française et catholique dominée par une oligarchie anglaise et protestante. L’Acte de Québec (1774) et l’Acte constitutionnel (1791) constitueront des étapes, parmi d’autres à venir, nourries de contradictions et de compromis.


      1793


      Que reste-t-il de l’héritage de la France cautionné par Louis XV jusqu’en 1763 ? Trente années ont passé depuis la signature du traité de Paris. La révolution a eu raison de la monarchie française. Son roi est décapité là où s’élevait, il n’y a pas si longtemps, la statue équestre de Louis XV. En ce mois de janvier, au Bas-Canada424, un député de l’Assemblée législative élue par le peuple, le député d’York, réclamait l’usage des langues française et anglaise dans les débats de la Chambre. On ne se surprend pas de voir aujourd’hui, au-dessus du fauteuil du président de l’Assemblée nationale du Québec, une peinture de Charles Huot intitulée Le débat sur les langues. Au centre de cette reconstitution, on voit le député d’York425, l’anglophile Michel-Gaspard Chartier, seigneur de Lotbinière, etc., déclarer au nom d’un certain réalisme politique426 : « Le plus grand nombre de nos électeurs, étant placés dans une situation particulière, nous sommes obligés de nous écarter des règles ordinaires et sommes contraints de réclamer l’usage d’une langue qui n’est pas celle de l’empire, mais aussi équitable envers les autres que nous espérons qu’on le sera envers nous-mêmes, nous ne voudrions pas que notre langue vint à bannir celle des autres sujets de Sa Majesté. »


      Le débat des langues commencé au lendemain du traité de Paris en 1763 s’est perpétué jusqu’à nos jours. Déjà, à l’époque, on faisait valoir l’exception « canadienne ». Deux cent cinquante ans se sont écoulés depuis ce traité dont on s’est souvenu le 10 février 2013. Ce rappel soulignait la double allégeance des Canadiens, comme on les désignait sous Louis XV : allégeance aux descendants du roi anglo-hanovrien George III et allégeance au peuple québécois pour faire bonne mesure. Mais, au-delà de ces serments de circonstance, on croit discerner chez les « habitués au pays » une fidélité fondamentale jamais démentie, toujours vivante malgré les vicissitudes, une fidélité viscérale à la civilisation et à la culture française en dépit des idéologies qui les divisent.
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      SUPPLÉMENT D’HISTOIRE


      Rochefort


      Les siècles qui ont suivi les découvertes du continent américain par les Européens retentissent encore aujourd’hui des exploits des navigateurs espagnols, portugais, français, anglais et hollandais. Les échos parvenus jusqu’à nous révèlent un monde peuplé de marins au service de souverains en mal de colonies pour soutenir le commerce. La France n’échappe pas au mirage suscité par l’espoir de s’enrichir. Le navigateur Jacques Cartier explore entre autres lieux le Saint-Laurent. Moins d’un siècle plus tard, un autre marin, Samuel de Champlain, cartographe et géographe, implante à Québec une colonie française. L’histoire de la Nouvelle-France peut commencer.


      Depuis, l’histoire du Canada ne se dissocie plus de la marine française. Le Canada dépend pour sa survie et son développement de la marine marchande, et surtout de la marine de guerre chargée de le défendre. L’arrivée au pouvoir de Louis XIV et du puissant ministre Jean-Baptiste Colbert confirme cet état de dépendance de la colonie.


      Colbert nourrissait de grandes ambitions au moment où il dotait la France d’une marine de guerre capable de rivaliser avec ses concurrents anglais et hollandais. En 1666, il chargeait son cousin Charles-Jean Colbert de Terron de l’intendance générale des armées navales du Ponant. Auparavant, ce dernier s’était vu confier la construction d’un port et d’un arsenal en Aunis. On hésitait entre Brouage déjà ensablé et un emplacement sur la Charente. On choisit et expropria la châtellenie de Rochefort, fief d’un seigneur protestant à qui l’on força la main. Rochefort était né à quelques lieues de la mer, le rendant ainsi difficile d’accès aux ennemis. Sa situation à l’intérieur des terres et les marées facilitant les entrées et les sorties sur la Charente en faisaient un site avantageux. Il y avait des inconvénients, dont, non le moindre, la présence de marais. Surgi en rase campagne, Rochefort s’exposait aux moustiques et aux épidémies.


      Colbert de Terron, talonné par son cousin de ministre, réussit le tour de force de créer un port et un arsenal de premier ordre, égal à ceux de Toulon et de Brest. En moins de six ans, Rochefort était en mesure de recevoir pour son inauguration Louis XIV en personne et sa suite militaire à la Maison du roi427. Enfin, espérait Colbert, Sa Majesté verrait un vaisseau de ligne équipé en vingt-quatre heures et même une partie de la flotte du Ponant au large sur l’Atlantique. Rochefort était fin prêt, les hangars et les entrepôts couverts. La Corderie royale, la plus imposante industrie de France, transformait le chanvre du Poitou en cordages utilisés pour les nécessités de la navigation à voile.


      Le roi ne vint pas, préoccupé par la guerre de Hollande jugée prochaine, semble-t-il.


      Il n’empêche que Colbert avait tenu son pari. En 1671, la France possédait sur mer une flotte de 110 vaisseaux de ligne et une vingtaine de galères à Marseille. La Royale avec sa puissance de feu pouvait se mesurer aux Anglais et aux Hollandais, mais ne les convainquait nullement de sa supériorité en raison de son inexpérience. Force leur était pourtant d’admettre qu’il fallait compter sur elle.


      Rochefort joua dans l’histoire de la Nouvelle-France un rôle non négligeable avec Brest. Le port-arsenal de Rochefort servait de trait d’union entre le pouvoir central établi à Paris, puis à Versailles, et l’administration coloniale chargée d’exécuter les ordres du roi. Les gouverneurs généraux et les intendants de la Nouvelle-France après avoir reçu leurs commissions respectives s’embarquaient la plupart du temps à Rochefort pour gagner Québec au Canada, et Biloxi428, Mobile ou La Nouvelle-Orléans en Louisiane. Le gouverneur De Courcelle et l’intendant Talon, en 1665, s’étaient embarqués sur le Saint-Sébastien à La Rochelle et non à Rochefort alors en chantier.


      La Royale poursuivait deux buts : la sécurité des mers et la défense des côtes du Ponant429. Les navires marchands chargés de l’approvisionnement des colonies pouvaient compter sur elle. Pour leur part, les vaisseaux de guerre étaient conçus pour recevoir des canons, jusqu’à cent sur un vaisseau de ligne ; leur puissance de feu pouvait malmener une flotte adverse ou, du moins, la retarder, le temps pour les navires marchands qu’ils accompagnaient de s’échapper.


      C’est à des officiers de la Marine que l’on confiait ces tâches d’accompagnement, et même l’administration des colonies. Les deux Beauharnois, La Jonquière, La Galissonière, Vaudreuil et Le Moyne représentent une lignée de marins qui ont, avec plus ou moins de bonheur, assuré la présence française en Amérique. Ces marins ont eu partie liée avec Rochefort à un moment ou l’autre de leurs carrières. À cette liste il faut ajouter les noms des intendants Bégon et Hocquart.


      Colbert avait songé réunir un corps de Marines, soldats d’élite de l’infanterie, une branche de la Marine royale. Mais son rival Louvois s’y opposait afin que l’on distingue ce qui relevait de la marine ou de la guerre. Les régiments de la Marine, répartis à Toulon, Rochefort, Brest, Le Havre et Dunkerque, furent finalement incorporés dans l’armée, au grand désappointement de Colbert. Il faudra attendre le marquis de Seignelay430 pour voir réapparaître les Marines. L’Ordonnance de 1690 du successeur de Seignelay, Louis Phélypeaux de Pontchartrain, créait quatre-vingts compagnies franches de la Marine431. De 1690 à 1761, ces compagnies prendront part à tous les combats en Amérique, y compris les escarmouches de la French and Indian War. Elles avaient reçu une formation de marins et de soldats les rendant aptes à toutes les tâches. Ces Marines avaient acquis sur le terrain une réputation de durs tant dans les batailles rangées à l’européenne que dans les coups de mains à la canadienne. Choiseul-Stainville supprima les Compagnies franches de la marine en 1761 après l’effondrement de l’empire français.


      Les hommes de la Marine


      Après Colbert et Seignelay qui en ont écrit les premières pages, deux noms de famille se détachent des autres par leur importance et jalonnent non seulement le parcours de la France, mais aussi celui de l’Amérique septentrionale. Les Phélypeaux et les Bégon prennent la relève des Colbert à partir de 1690. On assiste alors à un chassé-croisé d’alliances interfamiliales, tant est fort le lien de clientèle et de protection.


      Au premier rang, on retrouve les secrétaires d’État à la Marine ; le poste de secrétaire est occupé par les Phélypeaux jusqu’en 1749 :


      • Louis II Phélypeaux, comte de Pontchartrain, de 1690 à 1699.


      • Jérôme Phélypeaux, comte de Pontchartrain, de 1699 à 1715.


      • Jean Frédéric, comte de Maurepas et de Pontchartrain, de 1723 à 1749.


      Ces secrétaires désigneront sous l’autorité du roi les gouverneurs généraux et les intendants de la Nouvelle-France. Louis II Phélypeaux descendait des Beauharnois ; on ne s’étonnera pas de retrouver un membre de cette famille en Nouvelle-France.


      Il sera reproché à Jérôme Phélypeaux d’accorder trop d’importance à la Louisiane aux dépens du Canada. Pour sa défense, rappelons que l’un et l’autre territoire faisaient partie de ce qu’on appelait alors le boulevard contre l’expansionnisme anglais. Il favorisa l’action des frères Le Moyne en Louisiane. C’est à Rochefort que les deux Canadiens Pierre Le Moyne d’Iberville et Joseph Le Moyne de Sérigny s’embarquèrent sur la frégate le Marin commandée par François de La Rochefoucauld. Ils établirent en Louisiane un fort nommé Maurepas. Les Le Moyne, nés à Montréal, ainsi que leur frère Jean-Baptiste Le Moyne de Bienville432, participèrent à l’établissement louisianais. Rochefort a donné au quai du Bassin de la Pérouse le nom de Le Moyne de Sérigny, gouverneur de la ville de 1723 à 1734.


      Jean Frédéric, comte de Maurepas, sera secrétaire d’État à la Marine sous Louis XV. Nous lui devons le Rapport au Roi sur l’état de la Marine. Dès son retour au pouvoir en 1723, il désigna comme gouverneur de la Nouvelle-France son parent Charles de la Boische, marquis de Beauharnois, un officier de Marine. Le fort Saint-Frédéric sur le lac Champlain portait le nom de ce ministre, suivant la coutume de l’époque.


      C’est le même Maurepas qui incita le marquis de La Galissonière à accepter le poste de gouverneur général de la Nouvelle-France pendant la captivité en Angleterre du gouverneur désigné, La Jonquière.


      Tout aussi importante pour l’histoire du Canada sera la famille Bégon. Le plus illustre, Michel Bégon, était cousin germain de l’épouse de Colbert, Marie Charron. Il sera intendant de Rochefort de 1688 à 1710. Son épitaphe dans l’église Saint-Louis-des-Marins à Rochefort le décrit comme bâtisseur ; ayant trouvé la ville en bois, il la laissa en pierre. Il imagina une ville en damier pour permettre au vent de balayer et de chasser les miasmes des marais et la pestilence apportée par les vaisseaux ancrés dans le port433. Les fortifications à la Vauban construites sous Bégon subsistent encore.


      Michel Bégon annonçait à sa manière le siècle des Lumières. Il avait hérité de son père une importante bibliothèque qu’il doubla d’un cabinet des curiosités. Il avait séjourné aux Antilles. Il n’est pas surprenant de trouver dans ses collections le dessin, fait par le naturaliste Charles Plumier, d’une plante nommée bégonia en son honneur. Michel Bégon ne vit pas cette plante. Quoi qu’il en soit, il avait démarré une tradition perpétuée par les botanistes dont le plus fervent sera son petit-fils, le marquis de La Galissonière434.


      Michel Bégon ne vint pas au Canada. Cependant, les noms de trois de ses enfants sont liés à l’histoire canadienne. Son fils Michel Bégon de la Picardière fut intendant de la Nouvelle-France de 1710 à 1726, avant de devenir intendant de la Marine au Havre. On lui doit les fortifications de Québec, dont les travaux furent exécutés par l’ingénieur Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry, et la reprise de la culture du chanvre entreprise sous l’intendant Talon. Faut-il rappeler que le chanvre entrait dans la fabrication des cordages dont se faisait une spécialité la Corderie royale de Rochefort ? Au Canada, l’industrie naissante des chantiers maritimes profitera de cet apport.


      L’intendant Bégon de la Picardière avait épousé Élisabeth de Beauharnois, dont la famille était liée aux Phélypeaux. Elle était la sœur de l’intendant François de Beauharnois (1702-1705)435 et du gouverneur général de la Nouvelle-France, Charles de la Boische de Beauharnois (1726-1746), dont il a été question.


      On peut suivre aussi les aventures du dernier fils de Michel Bégon, Claude-Michel Bégon de la Cour, dit le chevalier Bégon. Garde-marine à Rochefort, il se distingua ensuite comme enseigne, lieutenant et capitaine de vaisseau. En 1718, il poussait l’audace, pour l’époque, jusqu’à épouser la fille du garde-magasin436 de Montréal, Marie-Élisabeth Rocbert, au grand désespoir de sa famille qui lui accolera le surnom d’Iroquoise par dérision. En fait, les Rocbert étaient chargés d’approvisionner en vivres, matériaux et munitions la garnison du fort Saint-Frédéric et traitaient avec les Mohawks (Agniers). Claude-Michel sera gouverneur des Trois-Rivières en 1743. Son épouse, Marie-Élisabeth, une épistolière437 de talent, raconte dans ses lettres les chamailleries des administrateurs, entre autres Clément de Sabrevois de Bleury438, responsable du ravitaillement du fort Saint-Frédéric. La veuve de Claude-Michel Bégon se retira à Rochefort en 1749.


      Catherine Bégon, fille de l’intendant de Rochefort, repose dans l’église Saint-Louis-des-Marins avec son père. Elle avait épousé en 1691 Michel Barrin, marquis de la Galissonière. Son fils, le vainqueur de l’amiral Byng, occupe une place de choix dans l’histoire nationale des Canadiens d’origine française. Il était né à Rochefort, avait fait ses classes comme garde-marine des Compagnies franches à l’instar de son oncle Claude-Michel, puis avait été aide-major de la ville. Capitaine de vaisseau sur le Héros et sur le Rubis, il avait traversé l’Atlantique pour approvisionner Québec et Louisbourg. En 1746, au moment du déclenchement des hostilités avec l’Angleterre, il était commissaire d’artillerie à Rochefort. Maurepas lui confia le poste de gouverneur général de la Nouvelle-France en remplacement du marquis de La Jonquière, retenu prisonnier en Angleterre.


      Rochefort a donné son nom à la place La Galissonière à l’entrée de l’Arsenal pour souligner la contribution de ce marin à la ville où il était né. Après la guerre de la Succession d’Autriche, Louis XV, lui ayant confié la direction du Dépôt des cartes, le nomma à la Commission chargée de régler le différend entre la France et l’Angleterre concernant les frontières de la Nouvelle-Écosse (Acadie) et de la vallée de l’Ohio. À l’occasion, comme nous l’avons écrit, il défendit vigoureusement auprès du roi la nécessité de conserver le Canada. Les négociations échouèrent. En 1757, la guerre éclata entre les deux puissances. Barrin de La Galissonière reprit du service dans la Royale comme chef d’escadre. Il affronta la Navy à Minorque. La retraite de l’amiral Byng sans livrer bataille entraîna la déchéance de ce dernier tandis que Louis XV s’apprêtait à accorder le bâton de maréchal à La Galissonière.


      L’Hermione et nous


      Rochefort revit aujourd’hui les grands jours d’autrefois grâce à la reconstitution de l’Hermione. Une équipe s’affaire à construire une petite frégate sur le modèle qui amena en Amérique le marquis de Lafayette. Il avait fallu dix mois pour construire l’original. La réplique n’est pas encore terminée après plus de dix ans, malgré un enthousiasme qui ne se dément pas. L’équipe fait durer le plaisir pour le plus grand bien des amateurs de voile, de bateaux anciens et d’histoire. Quel est l’intérêt de l’Hermione ? Ce vaisseau nous renvoie à la période qui a suivi le traité de Paris de 1763 jusqu’à l’autre traité de Paris, celui de 1783. Il appartient à la prestigieuse histoire de la marine française.


      Passé la porte du Soleil, appelée aussi porte de l’Arsenal, le visiteur peut apercevoir l’Hermione. Cette vision d’un bateau d’un autre âge nous suggère quelques dates importantes de l’histoire canadienne :


      1. Le troisième centenaire de la forteresse de Louisbourg (1713).


      2. Les deux cent cinquante ans du traité de Paris et de la cession du Canada à la Grande-Bretagne (1763).


      3. Le Boston Tea Party, prélude à l’indépendance des Treize Colonies, et l’Acte de Québec (1774).


      On reporte d’année en année la fin des travaux touchant le gréement de l’Hermione dont la construction est fort avancée ; on évoque encore une possible traversée de l’Atlantique jusqu’à Boston et, pourquoi pas, une visite à Québec afin de revivre une page d’histoire où est écrit le destin de deux peuples.


      Notes


      
        
          427. Hôtel de la Marine.

        


        
          428. Pierre Le Moyne d’Iberville établit la capitale à Biloxi en 1699. Elle fut transférée d’abord à Mobile, puis, en 1723, à La Nouvelle-Orléans.

        


        
          429. Les côtes occidentales de l’Europe et, depuis le traité d’Utrecht, l’entrée du fleuve Saint-Laurent.

        


        
          430. Fils de Colbert et son successeur comme secrétaire d’État à la Marine.

        


        
          431. Elles portaient la veste bleue et l’uniforme gris-blanc. Jacques-Pierre de Taffanel, marquis de La Jonquière, gouverneur général du Canada de 1746 à 1752, verra à la formation des gardes-marines de Toulon ; M. de Chaulmes en fera autant à Rochefort. Les gardes-marines étaient des aspirants ; au Canada, on les nommait cadets à l’aiguillette.

        


        
          432. Il sera le deuxième gouverneur de la Louisiane.

        


        
          433. Plus efficacement, l’École de médecine navale de Rochefort fondée en 1722 voudra pallier les inconvénients liés à la situation de cette ville maritime.

        


        
          434. Il alimentera les collections du Jardin du roi par l’entremise de Jussieu, Du Monceau et Lemonnier. Il avait son propre jardin botanique dans son château de Monnières.

        


        
          435. Il avait été commissaire ordinaire à Rochefort auparavant.

        


        
          436. Étienne Rocbert, sieur de La Morandière, commissaire des Troupes de la Marine à Montréal.

        


        
          437. Élisabeth BÉGON, Rapport de l’archiviste de la province de Québec, 1934-35.

        


        
          438. Réal FORTIN, Clément de Sabrevois de Bleury, seigneur et entrepreneur en Nouvelle-France, Sillery, Éditions du Septentrion, 200 p.
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      Chronologie


      1710


      Europe : Naissance de Louis XV


      Amérique : —


      1713


      Europe : Paix d’Utrecht


      Amérique : Fondation de Louisbourg sur l’île Royale


      1715


      Europe : Mort de Louis XIV


      Amérique : —


      1716


      Europe : L’enfant-roi à Paris


      Amérique : —


      1718


      Europe : Maurepas, secrétaire à la Maison du roi


      Amérique : —


      1720


      Europe : Création du Dépôt des cartes


      Amérique : —


      1722


      Europe : Retour de Louis XV à Versailles ; Sacre du roi à Reims (25 octobre)


      Amérique : —


      1723


      Europe : Majorité du roi ; Mort du régent, premier ministre ; Bourbon, premier ministre ; Maurepas, secrétaire d’État à la Marine


      Amérique : Beauharnois, gouverneur du Canada ; Construction du fort Saint-Frédéric


      1726


      Europe : Fleury, mentor du roi


      Amérique : —


      1730


      Europe : Le jeu de l’amour et du hasard (Marivaux)


      Amérique : —


      1733


      Europe : —


      Amérique : Instructions à Monsieur de Beauharnois


      1734


      Europe : Lettre de cachet contre Voltaire


      Amérique : —


      1737


      Europe : —


      Amérique : Mémoire du roi à Beauharnois et Hocquart


      1740


      Europe : Invasion de la Silésie par Frédéric II


      Amérique : —


      1741


      Europe : Début de la guerre de la Succession d’Autriche


      Amérique : —


      1743


      Europe : Mort du cardinal de Fleury ; Le roi inaugure un gouvernement personnel


      Amérique : —


      1744


      Europe : Déclaration de guerre à l’Angleterre ; Mémoire de Maurepas sur la Marine


      Amérique : —


      1745


      Europe : Voltaire, historiographe du roi ; Victoire de Fontenoy ; La Galissonière, commissaire d’artillerie à Rochefort


      Amérique : Siège et capitulation de Louisbourg


      1746


      Europe : Voltaire élu à l’Académie française


      Amérique : Expédition du duc d’Anville pour libérer Louisbourg et l’Acadie


      1747


      Europe : Déclaration de guerre à la Hollande


      Amérique : Le gouverneur La Jonquière vaincu par Anson à Cap Ortegal ; La Galissonière, gouverneur général


      1748


      Europe : Paix d’Aix-la-Chapelle ; De l’Esprit des lois, Montesquieu


      Amérique : Louisbourg rendu à la France


      1749


      Europe : Destitution de Maurepas


      Amérique : Te Deum à Québec pour la paix ; Lettre de La Galissonière à R